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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des oppositions ................................................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés ................................................... V

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.

III



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 25 juin 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Joël-Guy MONTAUDOIN Ste Courses de MOULINS Non paiement location
de boxes et utilisation installations Retrait 07/02/2013

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension

IV BO 2015/15 - plat/obstacle



LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

ANAPHORTUNA (2011) Dirigeant : M. Michel PEHU
Associé : M. Olivier SAUVAGET (6/7) Pour sa carrière de
courses

BALLIN ROYALE (2012) Dirigeant : HARAS DU GRAND
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (6/7) Pour
sa carrière de courses

BELLA NOCHE (2013) Dirigeant : ECURIE JACQUES
JOEL LEVEAU Associé : P&F . MONFORT (S) (6/7) Pour sa
carrière de courses

CIMASOU (2012) Dirigeant : M. Herve COULOMB
Associé : R. MARTENS (S) (6/7) Pour sa carrière de courses

CRO EASY USA (2011) Dirigeant : M. Hubert HONORE
Associé : M. Marcel ROLLAND (6/7) Pour sa carrière de
courses

KILRONAN (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : DREAM WITH ME STABLE INC (6/7) Pour sa
carrière de courses

LAGONDO (2011) Dirigeant : M. Norbert MERCIER
Associé : M. Richard CHOTARD (6/7) Pour sa carrière de
courses

NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc
MEDINA Associés : M. Patrick GUEDJ, M. Matthieu
PALUSSIERE, ARROYA I SOCIETE CIVILE (6/7) Pour sa
carrière de courses

SAINTE APOLINE (2012) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : M. David WINDRIF (6/7)
Pour sa carrière de courses

SUPER ERIA (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (6/7) Pour sa carrière de courses

ZIONTRAIN IMPERIAL (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc
MEDINA Associés : M. Patrick GUEDJ, M. Matthieu
PALUSSIERE, ARROYA I SOCIETE CIVILE (6/7) Pour sa
carrière de courses

ALLEZ DAV JAVILEX (2010) Dirigeant : Mme Guy TASLE
D’HELIAND Associé : M. Philippe COTTIN (7/7) Pour sa
carrière de courses

BAND OF GOLD (2009) Dirigeant : M. Christopher
STEDMAN Associé : HARAS DU HOGUENET (7/7) Pour sa
carrière de courses

BILGE KAGAN IRE (2010) Dirigeant : Mme Patrick
MONFORT Associé : M. Bernard ROCHETTE (7/7) Pour sa
carrière de courses

DAMELINE DES BOIS (2012) Dirigeant : M.
Jean-Christophe FROC Associé : L. VIEL (S) (7/7) Pour sa
carrière de courses

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Edouard LYON, A. LYON (S) (7/7) Pour sa
carrière de courses

ELEVAZ IRE (2013) Dirigeant : SCUDERIA PIEFFEGI SRL
Associé : A&G . BOTTI (S) (7/7) Pour sa carrière de courses

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associé : A. LYON (S) (7/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY ANGEL (2013) Dirigeant : M. Anthony BOLIS
Associés : M. Roger DEL BUCCHIA, M. Lucien HASSINE
(7/7) Pour sa carrière de courses

HEROFORHELL IRE (2013) Dirigeant : SCUDERIA
PIEFFEGI SRL Associé : A&G . BOTTI (S) (7/7) Pour sa
carrière de courses

KHOZABAD (2012) Dirigeant : M. Yvon BAUDOUIN
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Guy-Roger PETIT
(7/7) Pour sa carrière de courses

LOICIA (2011) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé :
Mme Thierry LEMER (7/7) Pour sa carrière de courses

LONG COURS (2011) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX
Associés : Mme Sophie BOULIN REDOULY, M. Charles
LECRIVAIN (7/7) Pour sa carrière de courses

MACBETH RIVER (2013) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (S), HARAS
DU HOGUENET, Scea L’AUBAY, M. Philip PREVOST BARATTE
(7/7) Pour sa carrière de courses

MACGLEV (2011) Dirigeant : Mme Marie-Helene CASSIER
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (7/7) Pour sa carrière
de courses

REINE DU BAL (2012) Dirigeant : M. Guillaume VIEL Associé :
L. VIEL (S) (7/7) Pour sa carrière de courses

VOIXGAMIX (2012) Dirigeant : Mlle Chantal CARON Associé :
M. Michel MASSON (7/7) Pour sa carrière de courses

WINGS ANGEL (2013) Dirigeant : Mlle Veronique AGOSTA
Associés : M. Anthony BOLIS, M. Roger DEL BUCCHIA, M.
Lucien HASSINE (7/7) Pour sa carrière de courses

ARNACOEUR D’ARCIS (2011) Dirigeant : M. Antoine MORTEO
Associés : M. Mouloud DRIF, M. Walter POLISINI (8/7) Pour sa
carrière de courses

ARTIFICIER USA (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (8/7) Pour sa carrière de courses

CANDY REAL USA (2013) Dirigeant : M. Fabien BOSON
Associés : MD BLOODSTOCK LIMITED, PEGASUS FARMS
LTD, Mme Pia BRANDT (8/7) Pour sa carrière de courses

GALITEO (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK LIMITED
Associés : M. Fabien BOSON, PEGASUS FARMS LTD, Mme Pia
BRANDT (8/7) Pour sa carrière de courses

KING’S PACK (2013) Dirigeant : Sc LA HAUTE PERRIERE
Associé : ECURIE CERDEVAL (8/7) Pour sa carrière de courses

LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associés : M. Fabien BOSON, PEGASUS FARMS
LTD, Mme Pia BRANDT (8/7) Pour sa carrière de courses

MAVILLA GB (2013) Dirigeant : M. Fabien BOSON Associés :
MD BLOODSTOCK LIMITED, PEGASUS FARMS LTD, Mme Pia
BRANDT (8/7) Pour sa carrière de courses

MISTER MELAN (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : Sc LA HAUTE PERRIERE (8/7) Pour sa carrière de
courses

MYSTIC SPHERE GB (2011) Dirigeant : M. Marcel ROZIER
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (8/7) Pour sa carrière
de courses

PORT DE REVE IRE (2012) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Gabriel
LEENDERS (8/7) Pour sa carrière de courses

VENTARON (2011) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON Associé :
M. Julien PHELIPPON (8/7) Pour sa carrière de courses

CAMAIEU DES MOTTES (2012) Dirigeant : Earl ECURIE DES
MOTTES Associé : M. Etienne LEENDERS (9/7) Pour sa carrière
de courses

CONSTANTINA (2013) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associés :
ECURIE MAJESTIC RACING EURL, Mme Dominique PELAT, M.
Charley ROSSI (9/7) Pour sa carrière de courses

CORA DE LA SAULAIE (2012) Dirigeant : Mme Marie-Therese
THEARD Associés : M. Anthony DESHAIES, M. Jean-Claude
GENDRY (9/7) Pour sa carrière de courses

EMOUVANTE (2013) Dirigeant : M. Philip MAHLER Associé :
M. Mathieu LE FORESTIER (9/7) Pour sa carrière de courses

FAYAS (2011) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
Associé : ECURIE DES DUNES (9/7) Pour sa carrière de courses

FIFTH SOLDIER IRE (2012) Dirigeant : GEMINI STUD Associé :
M. Michel HASKI (9/7) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Dirigeant : M. Christophe Francois ROBIN
Associés : M. Olivier DEVEAUX, M. Jan KRAUZE (9/7) Pour sa
carrière de courses

PLACE DES TERNES (2013) Dirigeant : HOPI Associé : M.
BOUTIN (S) (9/7) Pour sa carrière de courses
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PLUME D’OUTARDE GB (2012) Dirigeant : M. Eric
LEMAITRE Associé : M. Jean-Vincent TOUX (9/7) Pour sa
carrière de courses

SEPT EXTRA (2009) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (9/7) Pour sa carrière de
courses

SMARTY DES MOTTES (2011) Dirigeant : Earl ECURIE DES
MOTTES Associé : M. Etienne LEENDERS (9/7) Pour sa
carrière de courses

STELLA CORSICA (2011) Dirigeant : ECURIE
DESJARDINS Associé : A. LYON (S) (9/7) Pour sa carrière
de courses

THEWAYYOUWISH IRE (2013) Dirigeant : Mlle Charley
LAUFFER Associé : JC. ROUGET (S) (9/7) Pour sa carrière
de courses

TROIS SOUHAITS (2013) Dirigeant : M. Emmanuel
HENDRICKX Associé : Mlle Aurelie LEBON (9/7) Pour sa
carrière de courses

URBAN ART (2013) Dirigeant : GEMINI STUD Associé :
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (9/7) Pour sa carrière
de courses

WELDRA (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : GEMINI STUD (9/7) Pour sa
carrière de courses

ALANDIL (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé : M.
Herve BILLOT (10/7) Pour sa carrière de courses

ATOMOS GER (2010) Dirigeant : IRAKIEN RACING CLUB
Associés : M. Abdelhalim BEL-KHATIR, Comte Guillaume
de SAINT-SEINE (10/7) Pour sa carrière de courses

BUSINESS LAWYER IRE (2012) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Elie LELLOUCHE (10/7) Pour sa carrière de
courses

FEIJAO (2010) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (10/7) Pour sa carrière de
courses

HIGHBURY (2008) Dirigeant : M. Alexandre PIEDNOEL
Associé : M. Jacques PIEDNOEL (10/7) Pour sa carrière de
courses

KOSTE SESELWA (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S)
Associé : M. Mickael SEROR (10/7) Pour sa carrière de
courses

MALI BORGIA (2010) Dirigeant : GEMINI STUD Associés :
M. Michel HASKI, M. Benjamin TEBOUL (10/7) Pour sa
carrière de courses

NEVER SAY NEVER (2013) Dirigeant : Mme Maryline
CARBON Associé : Y. GOURRAUD (S) (10/7) Pour sa
carrière de courses

OEUVRE (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (10/7) Pour sa carrière de
courses

WHIPLASH (2013) Dirigeant : M. Alexis ANGHERT
Associés : M. Nicolas SALTIEL, C&Y . LERNER (S), M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE (10/7) Pour sa carrière de courses

AKCHIDA MADRIK (2010) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/7)
Pour sa carrière de courses

AROSANA POST (2013) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT,
ROD . COLLET (S), M. Benoit CHALMEL (13/7) Pour sa
carrière de courses

BELLINA DREAM (2013) Dirigeant : M. Giovanni
ROSADONI Associé : M. Christian BICHEYRE (13/7) Pour
sa carrière de courses

BLACK BIRD RUNS (2012) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN
Associé : M. Julien PHELIPPON (13/7) Pour sa carrière de
courses

CABALE DE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (13/7) Pour sa carrière de courses

CALIN DE M’ELODIE (2012) Dirigeant : M.
Emmanuel-Julien LECLERC Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (13/7) Pour sa carrière de courses

CARESSE DE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (13/7) Pour sa carrière de courses

CASSIOPEE MADRIK (2012) Dirigeant : M.
Emmanuel-Julien LECLERC Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (13/7) Pour sa carrière de courses

COL BLANC SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (13/7) Pour sa carrière de courses

CRAZY MADRIK (2012) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/7)
Pour sa carrière de courses

DU PYLA (2013) Dirigeant : M. Andre CANAVERO
Associés : M. Michel CHENO, M. Lucien HASSINE, M.
Anthony BOLIS, M. Roger DEL BUCCHIA (13/7) Pour sa
carrière de courses

ELGHO SACHA (2011) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : M. Armand LEFEUVRE (13/7) Pour sa carrière de
courses

ELOUNDA LOVE (2013) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : M. Fabrice CHAPPET, Mme Marion LE
MENESTREL (13/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DOREE (2012) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : Mlle Chantal BECQ (13/7) Pour sa carrière de
courses

JOINT VENTURE (2013) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Elie LELLOUCHE (13/7) Pour sa carrière de
courses

L’EXPLORATEUR (2011) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN
Associé : M. Jean-Pierre MASSELIN (13/7) Pour sa carrière
de courses

MAGIC MONDIAL (2008) Dirigeant : M. Gildas BLAIN
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (13/7) Pour sa
carrière de courses

PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Chantal BRIARD, M. Lucien HASSINE, M.
Anthony BOLIS, M. Alain ZANONI, M. Sauveur AGOSTA
(13/7) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU MAYNE (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/7) Pour
sa carrière de courses

ROCKFIELD LAST IRE (2013) Dirigeant : VENDOME
RACING CLUB Associé : N. CLEMENT (S) (13/7) Pour sa
carrière de courses

STRIVEFORGREATNESS (2013) Dirigeant : M. Anthony
BOLIS Associés : M. Lucien HASSINE, M. Roger DEL
BUCCHIA, M. Andre CANAVERO (13/7) Pour sa carrière de
courses

TCHOUKTCHOUKNOUGAT (2010) Dirigeant : M. Jean
BONICHE Associé : GEMINI STUD (13/7) Pour sa carrière
de courses

BALTRIA (2012) Dirigeant : M. Jacky-Marcel ROBIN
Associé : PALMYR RACING (15/7) Pour sa carrière de
courses

BYE BYE YESTERDAY (2013) Dirigeant : M. Horst DYCK
Associé : M. Jean-Pierre LOPEZ (15/7) Pour sa carrière de
courses

DAHLIA BERE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
BOISGONTIER Associé : Mlle Melanie SAUER (15/7) Pour
sa carrière de courses

EVASPEED D’OO (2013) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associés : Mme Monique PIGEON, P&F .
MONFORT (S) (15/7) Pour sa carrière de courses

FALSO NUEVE GB (2013) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Leonardo FILOTICO
(15/7) Pour sa carrière de courses
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FEELING GOOD (2011) Dirigeant : Mme Marie
PONTA-MAILLARD Associé : M. Francois NICOLLE (15/7)
Pour sa carrière de courses

LUNATORIO (2008) Dirigeant : M. Eric THERRY Associés :
M. Herve BILLOT, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mlle
Veronique DEVAUX (15/7) Pour sa carrière de courses

PAQUES ISLAND (2013) Dirigeant : M. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (15/7) Pour sa
carrière de courses

VENT DU LARGE (2013) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE
Associé : M. Guy-Roger PETIT (15/7) Pour sa carrière de
courses

FLEUR DU BEQUET (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
QUINSON Associés : M. Gerard ATTAL, M. Thierry LEMER
(16/7) Pour sa carrière de courses

GESCODE BORGET (2013) Dirigeant : M. Joel D’ERSU
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. Michel
DENISOT (16/7) Pour sa carrière de courses

HACELLEPO (2013) Dirigeant : M. Philippe DESBOIS
Associé : Mme Sylvie COLLIN (16/7) Pour sa carrière de
courses

HERCULE (2013) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS
Associé : CH. GOURDAIN (S) (16/7) Pour sa carrière de
courses

KIMBRA (2012) Dirigeant : M. Stephane GATEAU Associé :
M. Elie LELLOUCHE (16/7) Pour sa carrière de courses

MARCOLOB (2012) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB
Associé : CH. GOURDAIN (S) (16/7) Pour sa carrière de
courses

MBANDAKA (2013) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : Mme Jane WALTON SOUBAGNE (16/7) Pour sa
carrière de courses

MIREMONT (2013) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS
Associé : CH. GOURDAIN (S) (16/7) Pour sa carrière de
courses

N. (2013) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS Associé : CH.
GOURDAIN (S) (16/7) Pour sa carrière de courses

N. (2013) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : M. Fabrice
CHAPPET, LODERI RACING (16/7) Pour sa carrière de
courses

OH SIMPLE THING IRE (2013) Dirigeant : M. William Harry
EASTWOOD Associé : M. Darac O’NEILL (16/7) Pour sa
carrière de courses

PLYMOUTH (2013) Dirigeant : M. Clive Andrew
WASHBOURN Associé : M. Fabrice CHAPPET (16/7) Pour
sa carrière de courses

AIREYBOR (2012) Dirigeant : Mme Sylvie COLLIN Associé
: M. Jean-Luc PELLETAN (17/7) Pour sa carrière de courses

AWAKENED LOVE IRE (2012) Dirigeant : Mme Isabelle DE
TOMASO Associé : A&G . BOTTI (S) (17/7) Pour sa carrière
de courses

BAIAFA ITY (2012) Dirigeant : Mme Isabelle DE TOMASO
Associé : A&G . BOTTI (S) (17/7) Pour sa carrière de courses

BILLIG (2011) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC
Associé : M. Dominique DELORME (17/7) Pour sa carrière
de courses

FAVONA (2013) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés :
HARAS DE SAINT-VOIR, H. LAGENESTE (S) (17/7) Pour sa
carrière de courses

GRAND AKBAR (2007) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (17/7) Pour sa carrière de
courses

MAGIC RUN (2010) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU Associés : M. Gabriel LEENDERS, M.
Edouard MONFORT, M. Olivier GROUALLE, M. Frederic
QUINTIN (17/7) Pour sa carrière de courses

MISS CAMAILYA (2012) Dirigeant : M. Claude Olivier
CORRAL Associé : Mlle Claire CHENU (17/7) Pour sa
carrière de courses

TCHERNICHEVA (2009) Dirigeant : M. Bernard LE REGENT
Associés : M. Jean UZEL, C. LE GALLIARD (S) (17/7) Pour sa
carrière de courses

CAMP NOU ITY (2013) Dirigeant : M. Giuseppe ROSSI
Associé : Mlle Caroline BRUNAUD (20/7) Pour sa carrière de
courses

CHRIS DES VIALETTES (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (20/7) Pour sa
carrière de courses

EPONYME IRE (2012) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : M. Stephane WATTEL (20/7) Pour
sa carrière de courses

GANNY (2011) Dirigeant : M. Frederic BIANCO Associé : M.
Marcel ROLLAND (20/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN BRIDGE (2013) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associé : M. Alain KLODAWSKI (20/7) Pour sa
carrière de courses

IQUEST (2011) Dirigeant : M. Sebastien CULIN Associé : M.
Michel BOUSSAND (20/7) Pour sa carrière de courses

LADY GOUN (2013) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés :
M. Philippe DELAHAYE, M. Jean-Charles HAIMET (20/7) Pour
sa carrière de courses

LIBERTY DU CHARMIL (2012) Dirigeant : M. Guillaume
MOUSNIER Associés : M. Thierry PINEAU, M. Freddy RABAUD,
Mme Daniele PERREAU, M. Patrick PERREAU (20/7) Pour sa
carrière de courses

PROVOCATION (2013) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé :
F. VERMEULEN (S) (20/7) Pour sa carrière de courses

WAR FLAG (2013) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI
Associés : M. Jacques HELOURY, M. Rodolphe ARGENTI (20/7)
Pour sa carrière de courses

BLACKSOU (2010) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associés :
JM. CAPITTE (S), M. Fabrice VERMEULEN (21/7) Pour sa
carrière de courses

BONNOPTION GB (2011) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associé :
M. Simone BROGI (21/7) Pour sa carrière de courses

COOL RAISE (2012) Dirigeant : N. MADAMET (S) Associé : M.
Yannick FOUIN (21/7) Jusqu’au 31 mai 2020

NICE TO SEE YOU (2013) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associés : Mlle Micheline VIDAL, M. Yannick CORNEC, Mlle
Charlotte RICARD, M. Romain RICARD (21/7) Pour sa carrière
de courses

RUE DES EAUX (2013) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. David POWELL (21/7) Pour sa carrière de courses

SOUS OFFICIER (2006) Dirigeant : M. Francis DELORD
Associé : M. Fabien LAGARDE (21/7) Pour sa carrière de
courses

BLACK IS BLACK (2010) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Christian SCANDELLA (22/7) Pour sa
carrière de courses

CASTORIENTA GB (2011) Dirigeant : Mme Sylvain AKNIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Jean-Pierre MENVILLE,
M. Stephane WATTEL (22/7) Pour sa carrière de courses

COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : M. Gerard RYF Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M. Marc LEONETTI, M.
Jean-Luc ALVES (22/7) Pour sa carrière de courses

DOWN JONES (2009) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (22/7) Pour sa carrière de
courses

ELUSIVE MAB (2013) Dirigeant : M. Mickael SEROR Associé :
M. Jacques SEROR (22/7) Pour sa carrière de courses

PENJACK (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI Associé
: A&G . BOTTI (S) (22/7) Pour sa carrière de courses

QUINTA FEIRA IRE (2011) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT
Associé : M. Stephane CERULIS (22/7) Pour sa carrière de
courses

SIR BENTLEY (2011) Dirigeant : ECURIE MANSONNIENNE
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, P. ADDA (S), ECURIE
KAZAK (22/7) Pour sa carrière de courses
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SIRE DUNANERIE (2010) Dirigeant : M. Alain-Patrick
CAZAUX Associé : M. Didier FAIVRE (22/7) Pour sa carrière
de courses

CATALOUNA (2012) Dirigeant : M. Marc BELOUARD
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (23/7) Pour sa carrière
de courses

CHEPTAINVILLE (2012) Dirigeant : M. Louis DERIEUX
Associé : M. Guy CHEREL (23/7) Pour sa carrière de
courses

FELINE LAW (2012) Dirigeant : M. Claude THIRIET
Associé : M. Alexandre HAMEL (23/7) Pour sa carrière de
courses

KATKAR (2013) Dirigeant : M. Michel PERRET Associés :
M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE (23/7) Pour sa
carrière de courses

SEASONAL GB (1996) Dirigeant : M. Matthieu DA COSTA
NOBLE Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Bruno
PLAINFOSSE, M. Pascal PLASSAIS (23/7) Pour sa carrière
de courses

ZAKARIANE (2012) Dirigeant : M. Bruno de MONTZEY
Associés : M. Michel PERRET, M. Guy-Roger PETIT (23/7)
Pour sa carrière de courses

CALAMITY JANE (2012) Dirigeant : M. Georges LACOMBE
Associés : Mme Michel CHAPURON, M. Christian GORGE,
Mme Jacqueline GATEAU (24/7) Pour sa carrière de courses

CHIQUITO (2012) Dirigeant : M. Michel CHENO Associés :
M. Jean-Luc PELLETAN, SCEA HARAS DE PEYRE (24/7)
Pour sa carrière de courses

LAKOTA TREATY IRE (2013) Dirigeant : M. Eric PUERARI
Associés : Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC
BLOODSTOCK SARL (24/7) Pour sa carrière de courses

LUCKY VISION (2012) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (24/7) Pour sa carrière
de courses

MAZARIEGOS USA (2011) Dirigeant : M. Ignacio
FERNANDEZ SUAREZ Associé : Mlle Diana LOPEZ LERET
(24/7) Pour sa carrière de courses

MISTY LOVE (2012) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Bernard WEILL (24/7) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

A GOOD GIRL (2010) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (6/7) Pour sa
carrière de courses

ANNA LOU (2012) Locataire : M. Benoit DRIEUX Bailleur :
M. Jean-Jacques FAUVAUX (6/7) Pour sa carrière de
courses

ANTILLIA D’OR (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (6/7) Pour
sa carrière de courses

FUNNY GIRL DU PECOS (2012) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : EARL HARAS DU PECOS (6/7) Pour sa
carrière de courses

HASE IRE (2012) Locataires : ECURIE DU SOLEIL S.C., M.
Anthony BOLIS, M. Roger DEL BUCCHIA, M. Regis VERNET
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (6/7) Pour sa carrière de
courses

KIDCAT (2013) Locataires : Mlle Celine BISSON, D&AS.
ALLARD (S), M. Jacques BISSON Bailleur : M. Luc
DUVERGER (6/7) Jusqu’au 30 décembre 2018

MINDEMOYA RIVER (2009) Locataires : Mme Karin
BRUNOLD GRUTER, M. Hanspeter GISI Bailleur : Mme
Karin BRUNOLD GRUTER (6/7) Pour sa carrière de courses

RIVER KHALK (2010) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleurs : M. Laurent HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Patrice
HUAU (6/7) Pour sa carrière de courses

SILBAN CHOP (2011) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleurs : M. Michel PELLETANT, M. Gilbert ALEXANDRE
(6/7) Pour sa carrière de courses

WHITE WATER (2013) Locataire : Mme Marie-Pierre
AUFEVE Bailleur : M. Jean-Laurent DUBORD (6/7) Pour sa
carrière de courses

ZANAGA (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleur :
BOUTIN (S) (6/7) Pour sa carrière de courses

BEKAA (2011) Locataire : M. Claude DUGAST Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (7/7) Pour sa carrière de courses

BLUE MAMBO (2011) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
ECURIE FAVORI (7/7) Jusqu’au 30 juin 2025

BRILLANTE MOME (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (7/7) Pour sa carrière de courses

CAK DILA MARSAL (2012) Locataire : Mlle Sandrine
TRENTANI Bailleur : M. Gerard DAVRAINVILLE (7/7) Pour
sa carrière de courses

CONTOISE MOME (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (7/7) Pour sa carrière de courses

DUC DES CHABOTS (2013) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleurs : M. Didier BLAISONNEAU, M. Jean-Luc
LACHAIZE (7/7) Pour sa carrière de courses

DWALILYA (2011) Locataire : Mme Sylvie
PARENT-RICARD Bailleur : Mme Jacques CYGLER (7/7)
Pour sa carrière de courses

GALHAN (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ Bailleur
: M. Gerard GAYET (7/7) Jusqu’au 31 décembre 2015

LOVE TO LOVE (2012) Locataire : Mlle Florence BIANCHI
Bailleurs : M. Patrice NICOLET, FOUIN (S), M. Alban de
MIEULLE (7/7) Jusqu’au 30 juin 2025

MALILIPOTE (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
BONARDEL Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (7/7) Pour sa
carrière de courses

NEVEDZA (2012) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (7/7)
Jusqu’au 31 décembre 2017

SACRO CONTI (2006) Locataire : M. Nicolas LEFEBVRE
Bailleur : M. Joseph d’ ANDIGNE (7/7) Pour sa carrière de
courses

ACTRICE COLLONGES (2010) Locataire : M. Didier
MARION Bailleur : Gaec DELORME FRERES (8/7) Pour sa
carrière de courses

BELLE ACADEMIE (2011) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert
HOSSELET, Mlle Sandra HOSSELET (8/7) Pour sa carrière
de courses

COMTESSE DE THAIX (2012) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (8/7) Pour
sa carrière de courses

KEMBOY (2012) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (8/7) Pour sa carrière de
courses

MILOW (2011) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs : M.
Benoit CAMBIER, BOUTIN (S) (8/7) Pour sa carrière de
courses

POLICY JUMPER (2009) Locataires : M. Noel BOUDRAA,
M. Philippe COTTIN Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (8/7)
Pour sa carrière de courses

SA FOLIE (2006) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs :
M. Alain LEMENAGER, Mme Henri LETOURNEUR (8/7)
Pour sa carrière de courses

AGHAKHANE BAY (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Isabelle BAY (9/7) Pour
sa carrière de courses

ARTHUR THE KING IRE (2010) Locataire : Mlle Mireille
SILLARD Bailleurs : GEMINI STUD, M. Michel HASKI (9/7)
Pour sa carrière de courses
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ATHENA GIRL (2010) Locataire : M. Steve DAVID Bailleur :
M. Patrick DELHUMEAU (9/7) Pour sa carrière de courses

CANTERBURRY ARISTO (2012) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : M. Jean REYMOND (9/7) Jusqu’au 7
janvier 2016

DREAM DU PORTO (2012) Locataire : Mlle Valerie
DASQUE Bailleur : E.A.R.L. DU PORTO (9/7) Pour sa
carrière de courses

MONSIEUR CHICHI (2011) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : ECURIE BRED TO WIN SC (9/7) Pour sa
carrière de courses

PIEDI DI ORO IRE (2011) Locataire : Mlle Mireille SILLARD
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (9/7) Pour sa
carrière de courses

BELLAVITA (2011) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE
Bailleur : M. Philippe MEHAT (10/7) Pour sa carrière de
courses

BYEBYE D’ALLIER (2011) Locataire : M. Emmanuel EBY
Bailleur : Mme Violaine BAYON DE NOYER (10/7) Pour sa
carrière de courses

CARTE A PUS (2012) Locataires : Mme Claude PERRIER,
M. Eric VAGNE Bailleurs : M. Jean-Michel OLIVART, M. Eric
VAGNE (10/7) Pour sa carrière de courses

ELEVEN PARK (2009) Locataire : M. Philippe NADOR
Bailleurs : GEMINI STUD, M. Michel HASKI, M. Benjamin
TEBOUL (10/7) Avec tacite reconduction

LE BOUSCOT (2012) Locataire : M. Jacky CHAPEL
Bailleur : M. Pierre de CREPY (10/7) Pour sa carrière de
courses

AGE OF WISDOM IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN
SNC Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (13/7)
Pour sa carrière de courses

ARTIS WELLS (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Michel LELIEVRE (13/7) Pour sa carrière de
courses

CHANELLE D’ARC (2012) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleurs : M. Michel TERRIERE, Mme Nicole
TERRIERE, S.C.E.A. LE FRAGNEAU (13/7) Pour sa carrière
de courses

CHARLINE DE GUYE (2012) Locataire : G. TAUPIN (S)
Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT (13/7)
Jusqu’au 5 janvier 2020

COTE D’AZUR (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (13/7) Pour sa carrière
de courses

CREEK OF ZAMBIA (2012) Locataire : ECURIE DES VIVES
TERRES Bailleur : PA-OUVRY (13/7) Pour sa carrière de
courses

DARLING COLLONGES (2013) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Gaec DELORME FRERES (13/7) Pour sa
carrière de courses

DURIAN GB (1982) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur :
M. Loic LE CORRE (13/7) Pour sa carrière de courses

JAP LE NOIR (2013) Locataires : Mlle Isabelle LIGER, M.
POSTIC (S) Bailleur : POSTIC (S) (13/7) Pour sa carrière de
courses

LITTLE JONES (2007) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Jean-Pierre BOURDIN, Mlle Annabelle
FREBY, AJ ENTREPRISES Bailleur : M. Denis
CHACHIGNON (13/7) Pour sa carrière de courses

LONES BIO POUILLY (2010) Locataire : Mlle Nadia
ERHOLD Bailleur : M. Daniel GUICHARD (13/7) Pour sa
carrière de courses

OCEAN TO OCEAN USA (2013) Locataire : GODOLPHIN
SNC Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (13/7)
Pour sa carrière de courses

ROSMARINE GB (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (13/7) Pour
sa carrière de courses

SUN DIABOLO (2009) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur :
Mme Chantal LOMBARD (13/7) Jusqu’au 1er janvier 2018

TITANE DU BERLAIS (2012) Locataires : M. Jean-Pierre
BICHON, M. Jean-Marc LUCAS, M. Francois NICOLLE Bailleur :
M. Jean-Marc LUCAS (13/7) Jusqu’au 31 décembre 2016

VIVRE A REDOUE (2009) Locataire : M. Jerome GENDRY
Bailleur : M. Philippe THOMAS (13/7) Pour sa carrière de
courses

AMOUR DES BROSSES (2010) Locataire : M. Steve DAVID
Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/7) Pour sa carrière de
courses

BARAKAH D’ISCLA (2011) Locataire : M. Pascal GROLLIER
Bailleur : SCEA ELEVAGE D’ISCLA (15/7) Pour sa carrière de
courses

BORN READY (2011) Locataires : M. Daniel PIRONNEAU, M.
Jerry PLANQUE Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel
PIRONNEAU (15/7) Pour sa carrière de courses

BRIGHT BAZ (2012) Locataires : M. Guillaume MOUSNIER, M.
Herve BELLENTANI Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (15/7) Pour
sa carrière de courses

CADASTRALE (2012) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : ECURIE MIRANDE (15/7) Pour sa carrière de courses

COLIBRI (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs : Mme
Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (15/7) Pour sa
carrière de courses

CONSTANTE (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Francois-Marie COTTIN (15/7) Pour sa carrière de courses

CREPUSCULEDESDIEUX (2011) Locataires : M. Roger-Jean
PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
Bailleurs : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
(15/7) Pour sa carrière de courses

DELLANITA (2009) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleur :
M. Patrick KIENLEN (15/7) Pour sa carrière de courses

EVER DESDEMONE (2013) Locataires : M. Stephan
HOFFMEISTER, M. Tony CASTANHEIRA Bailleur : M. Pierre
LAMY (15/7) Pour sa carrière de courses

LADY JOHN JOHN (2011) Locataires : M. Remy MEDER, M.
Michel KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (15/7) Pour sa carrière
de courses

TRILLION STARS (2011) Locataire : M. Erwan MOULLEC
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (15/7) Pour sa carrière de
courses

BAGUETTE D’OR (2011) Locataire : M. Gabriel LEENDERS
Bailleur : M. Francois-Denis ROLLAND (16/7) Pour sa carrière
de courses

CERISE DE FORME (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
BOURDIN Bailleur : M. Patrice METENIER (16/7) Pour sa
carrière de courses

CHIPIE COLLONGES (2012) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT (16/7) Pour sa
carrière de courses

CLOS DES FEES (2013) Locataire : LG BLOODSTOCK Bailleur
: M. Gerard LABOUREAU (16/7) Pour sa carrière de courses

DOUN SENORA (2011) Locataire : M. Pascal DUBOIS
Bailleur : M. Patrick LERAY (16/7) Pour sa carrière de courses

KAOMA SUCCES (2011) Locataire : M. Laurent BOUTAULT
Bailleur : M. Damien BELLANGER (16/7) Pour sa carrière de
courses

LOS BANDEROS (2009) Locataires : M. Koen HUYBERS, FX.
CHEVIGNY (S) Bailleurs : M. Koen HUYBERS, M. Jean-Marc
BAUDRELLE, CHEVIGNY (S) (16/7) Pour sa carrière de courses

SUN BELT (2013) Locataire : M. Jean-Pierre GAUVIN
Bailleurs : Earl HARAS DE NONANT LE PIN, M. Georges REAL
(16/7) Pour sa carrière de courses

VEAR HONOR (2009) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS
Bailleurs : M. Bernard LE REGENT, M. Pierre LABANI (16/7) Pour
sa carrière de courses

ANIEGRE (2011) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs :
ECURIE DES PREUX, M. Eric VAGNE (17/7) Pour sa carrière de
courses
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BALISTO DU CLOS (2011) Locataire : M. Laurent
GODARD Bailleurs : M. Jean-Luc JEANNIN, Mme Christelle
PRIOUL (17/7) Pour sa carrière de courses

BANCO DES MOTTES (2011) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (17/7) Pour
sa carrière de courses

BATMOBILE (2011) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI
(17/7) Avec tacite reconduction

CHINA TOWN (2012) Locataire : M. Julien DAUBLAIN
Bailleur : M. Jean-Michel GRIMAL (17/7) Pour sa carrière de
courses

CLANDY (2012) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Patrick LE GLOANNEC (17/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE KLASS (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (17/7) Pour sa carrière de
courses

JOLIE JAINAS (2010) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (17/7)
Pour sa carrière de courses

SKYFLIGHT (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleurs : ECURIE ARMAND ISRAEL, HARAS DE BERNESQ
(17/7) Pour sa carrière de courses

BALABAC (2011) Locataire : Mme Philippe CHEMIN
Bailleur : M. Gerard FERTE (20/7) Pour sa carrière de
courses

BALIKA DEURIE (2011) Locataire : M. POSTIC (S)
Bailleurs : M. Gerard DUFIT, M. Daniel FOLLIOT (20/7) Pour
sa carrière de courses

BALLERINE BELLEVUE (2011) Locataires : M. Mickael
GUILDOUX, M. Jean-Pierre BICHON Bailleur : M.
Jean-Pierre BICHON (20/7) Pour sa carrière de courses

BELABOUR GB (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (20/7) Pour
sa carrière de courses

CRAZY DU LOUP (2012) Locataire : Mme Odile
CEREMONIE Bailleur : M. Yvan GUILLAUME (20/7) Pour sa
carrière de courses

FOLLE JOURNEE (2012) Locataires : M. Mickael
GUILDOUX, M. Jean-Pierre BICHON Bailleur : M.
Jean-Pierre BICHON (20/7) Pour sa carrière de courses

LA BARBADE (2012) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Pierre FONTAN (20/7) Pour sa
carrière de courses

LIFE PRIDE (2011) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia de NAMBRIDE (20/7) Pour sa carrière
de courses

MISS ETOILEE (2011) Locataire : M. Bernard SIMON
Bailleurs : Mme Marie-Christine THIVOLARD, M. Pascal
THIVOLARD (20/7) Pour sa carrière de courses

PAS SIMPLE (2012) Locataire : M. Laurent POSTIC
Bailleur : M. Gilles CACHOT (20/7) Jusqu’au 31 décembre
2015

ROYALE BIRD (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Fabien LAGARDE Bailleur : Mme Caroline BECERRA (20/7)
Pour sa carrière de courses

RUBIS SURPRISE (2011) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : M. Didier BERLAND (20/7) Pour sa
carrière de courses

SAMSARA (2012) Locataires : M. Dominique ALLARD,
D&AS. ALLARD (S), M. Jean-Pierre BRUNEAU Bailleurs :
ALLARD (S), M. Jacques LAPORTE (20/7) Avec tacite
reconduction

TIN IRON (2010) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
Mme Caroline BECERRA (20/7) Pour sa carrière de courses

AMAZING SUN (2012) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
M. Claude Olivier CORRAL (21/7) Pour sa carrière de
courses

BAD BOY DU POULDU (2011) Locataire : M. A. ADELINE
DE BOISBRUNET Bailleur : EARL HARAS DE COTONARD
(21/7) Pour sa carrière de courses

BELLE DES BOULATS (2011) Locataires : M. Patrick
JOUBERT, M. Eric VAGNE Bailleurs : Mme Claire BREST,
M. Jean BREST (21/7) Pour sa carrière de courses

BELTA DE RIVERLAND (2011) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (21/7) Pour sa carrière de
courses

CAP D’ARON (2012) Locataires : J. ORTET (S), M.
Alexandre MANET Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (21/7) Pour sa carrière de
courses

CLASS DE RIVERLAND (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (21/7) Pour sa carrière de
courses

CLIZIO RIVERLAND (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (21/7) Pour sa carrière de
courses

CONCERTO D’ALLEN (2012) Locataires : M. Franck
DELIBEROS, M. Francois NICOLLE, M. Bruno VAGNE
Bailleur : M. Bruno VAGNE (21/7) Pour sa carrière de
courses

CYRENE (2013) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia de NAMBRIDE (21/7) Pour sa carrière
de courses

MAMBOMISS (2011) Locataire : M. Jean-Marc de
WATRIGANT Bailleur : Earl BEGUERIE (21/7) Pour sa
carrière de courses

NEMESIA JODE (2013) Locataires : M. Roger-Eugene
LAFFITTE, Mme Pascale BAILLET Bailleurs : Bnne
Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX (21/7) Pour sa
carrière de courses

SATNA (2013) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M.
Baptiste LETOURNEUX, M. Olivier FOUCAULT Bailleur : M.
Antoine SIMON (21/7) Pour sa carrière de courses

STARVICO DU FRENE (2008) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleur : Mme Marinette AVRIL (21/7) Pour sa
carrière de courses

ALFA MOME (2010) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (22/7) Pour sa carrière de courses

CAMIFLORA (2012) Locataires : M. Dirk HUYCK, M. Adrien
LACOMBE Bailleur : Mme Anne POHARDY (22/7) Pour sa
carrière de courses

DROSERA BELLE (2013) Locataires : Mme Daniele
LEGUILLON, M. Paul CHENU Bailleur : Mme Fabienne LE
CAM (22/7) Pour sa carrière de courses

SUPERKATE GB (2011) Locataires : M. Francois CLERC,
M. Leon CLERC, M. Bernard DURRHEIMER, Mlle Yvonne
VOLLMER Bailleur : M. Anton ANGERER (22/7) Pour sa
carrière de courses

CALNAMIX (2012) Locataire : Mme Christelle JOURNIAC
Bailleurs : M. Clovis PREZELIN, Mme Jacqueline PREZELIN
(23/7) Pour sa carrière de courses

JADALA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière de
courses

KENDARLYSA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière
de courses

KENWANA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière de
courses

MATJAR (2013) Locataires : CONDIPACK SAS, ECURIE
BIRABEN Bailleur : M. Jean BIRABEN (23/7) Pour sa carrière
de courses

MAXKEN (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière de
courses
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ONEDARGENT (2010) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière
de courses

PAKORA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière de
courses

SOLO NOBLE (2011) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : ELEVAGE DE LA CROIX DE PLACE (23/7) Pour sa
carrière de courses

APERO BLEU (2010) Locataire : Mlle Sarah AUDOY
Bailleurs : M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY (24/7) Pour
sa carrière de courses

BECKY DES BOULATS (2011) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleur : M. Jean BREST (24/7) Jusqu’au 31
décembre 2016

BROOK DES BRUYERES (2011) Locataire : M. Gabriel
LEENDERS Bailleurs : M. Mickael FLAIS, M. Guillaume
THOMAS (24/7) Pour sa carrière de courses

SHANIZO (2011) Locataire : Mlle Charley LAUFFER
Bailleur : M. Enzo BARRAO (24/7) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

ARNACOEUR D’ARCIS (2011) Dirigeant : M. Mathieu
OFFENSTADT Associé : M. Alain DENIS (4/7)

ACTIVISTE IRE (2009) Dirigeant : BOETIE RACING
Associé : ECURIE LA BOETIE (5/7)

ALGAR (2010) Dirigeant : Mme Veronique FERRAT
Associé : JM. CAPITTE (S) (5/7)

ATOMOS GER (2010) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associé : M. Abdelhalim BEL-KHATIR (5/7)

BRITISH SPORT (2011) Dirigeant : M. Patrick
CHEVILLARD Associé : ECURIE SPORT (5/7)

CRICRI (2012) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé :
ECURIE DU SUD (5/7)

FALCO JUNIOR (2010) Dirigeant : M. Guy ZAMORA
Associé : ECURIE DU SUD (5/7)

FLARE PATH USA (2010) Dirigeant : M. Antoine
CICOLELLA Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE
(5/7)

HAPPY ANGEL (2013) Dirigeant : M. Anthony BOLIS
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (5/7)

LAGONDO (2011) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associé : M. Norbert MERCIER (5/7)

LAZZAZ (2009) Dirigeant : AL ASHAI STUD Associé : M.
Mathieu de WATRIGANT (5/7)

LOVE TO LOVE (2012) Dirigeant : M. Patrice NICOLET
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Alban de MIEULLE (5/7)

MADONNITA (2012) Dirigeant : M. Guy ZAMORA Associé :
ECURIE DU SUD (5/7)

NEWKASTAR (2010) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU
Associé : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (5/7)

SINBAD (2011) Dirigeant : M. Viktor TIMOSHENKO
Associés : M. Andriy MILOVANOV, M. Kostyantyn ZGARA
(5/7)

STRIVEFORGREATNESS (2013) Dirigeant : M. Anthony
BOLIS Associés : M. Roger DEL BUCCHIA, M. Andre
CANAVERO (5/7)

WINGS ANGEL (2013) Dirigeant : Mlle Veronique AGOSTA
Associés : M. Anthony BOLIS, M. Roger DEL BUCCHIA (5/7)

ANAPHORTUNA (2011) Dirigeant : M. Michel PEHU
Associé : M. Olivier SAUVAGET (6/7)

ANGEL OF DEVIL (2006) Dirigeant : M. Louis LEMOINE
Associé : Mme Ariane MUILWIJK (6/7)

BON CHEVAL (2011) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Patrick JOUBERT (6/7)

FOR EVER (2011) Dirigeant : M. Andre DUBOE Associés : Mme
Pascale BAILLET, ECURIE DAVID SALABI, Mme Sylviane
JEFFROY (6/7)

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : F. DOUMEN (S) (6/7)

IRISH CASTLE (2009) Dirigeant : M. Jean-Marc TONNINI
Associé : M. Philippe LOTH (6/7)

SILVANY (2011) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés :
Mlle Beatrice COUETIL, Mlle Chantal COUETIL (6/7)

THISBE DES SORINIERES (2005) Dirigeant : M. Yves
LEROYER Associé : M. Thierry POCHE (6/7)

TURGOTINE (2006) Dirigeant : M. Louis DELAUNAY Associé :
Mme Catherine LEBRUN (6/7)

UMEA (2008) Dirigeant : M. Francois-Denis ROLLAND
Associé : C. LOTOUX (S) (6/7)

VALLEE DU DOUBS (2009) Dirigeant : M. Jacky RAUCH
Associé : M. Emmanuel CLAYEUX (6/7)

APERO BLEU (2010) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Raymond-Anderson GREEN (7/7)

COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : M. Fabrice BESNOUIN (7/7)

MAGIC RUN (2010) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE
SASU Associé : M. Gabriel LEENDERS (7/7)

MILOW (2011) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER Associé : C.
BOUTIN (S) (7/7)

MR. OWEN USA (2012) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associés : Mme Bettina JENNEY, F. ROHAUT (S) (7/7)

S GRILLO GB (2008) Dirigeant : M. Jean-Francois VIGNION
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/7)

UTO (2008) Dirigeant : M. Edward WALSH Associés : M. David
LUMET, M. Thierry CYPRES, M. Philippe PELTIER (7/7)

ABSOLUTE BLAST IRE (2012) Dirigeant : M. Daniel COLE
Associés : M. Jacques BERES, FX. CHEVIGNY (S), M.
Dominique GUINDON (8/7)

ACHILLE (2010) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé : Sc
ECURIE COUDERC (8/7)

ALADIN DU CHENET (2010) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (8/7)

ASANGY ITY (2012) Dirigeant : ZARO SRL Associés : A&G .
BOTTI (S), M. GI. NIZZOTTI-ANTONIOLI (8/7)

ASCOVER (2010) Dirigeant : M. Damien COVELIERS Associé :
ECURIE BARNUM III SARL (8/7)

AVRIL DE COTTE (2010) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (8/7)

BOUCHAT (2011) Dirigeant : Mme Pascale MENARD Associé :
M. Guy CHEREL (8/7)

BOURDON (2012) Dirigeant : M. Eric BIETOLA Associé : M.
Nicolas PAYSAN (8/7)

BURGAS (2011) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE
Associé : Mme Isabelle PELTIER (8/7)

BUSINESS LAWYER IRE (2012) Dirigeant : Mme Francis
TEBOUL Associé : M. Elie LELLOUCHE (8/7)

BUTTERCUP (2011) Dirigeant : Suc. Paul GREEN Associé : M.
Francois-Marie COTTIN (8/7)

CELEBRE CHACA (2012) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associé : JM. CAPITTE (S) (8/7)

CHOCK DEE (2005) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : M.
Jean LAGANT, M. Philippe SOREAU, M. Philippe GUYOMARD
(8/7)

CYNTHIANA (2012) Dirigeant : ECURIE DU GRAND CHENE
Associés : M. Patrick SABBAN, F. ROHAUT (S) (8/7)

DIKTARI (2012) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associés : M.
Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT (8/7)

FIFTH SOLDIER IRE (2012) Dirigeant : Mme Francis TEBOUL
Associé : M. Michel HASKI (8/7)

FULKI (2012) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL S.A.R.L. Associé :
M. Jacques HELOURY (8/7)
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HIGH DYNAMITE (2012) Dirigeant : Mme Jade Prescillia
ANGELINI Associé : M. Stephane SZWARC (8/7)

MAXIMO MERIDIO (2011) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associé : Mme Laura VANSKA (8/7)

NO KISSING (2012) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associés : Mme Patricia MILLER, M.
Jean-Claude SEROUL (8/7)

ONYX (2012) Dirigeant : STILVI COMPANIA FINANCIERA
SA Associé : M. Nelson RADWAN (8/7)

OUI MONSIEUR (2012) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associé : ROB . COLLET (S) (8/7)

RICH AND RIGHTEOUS IRE (2012) Dirigeant : M. Michael
TABOR Associé : WYNATT (8/7)

SEPT EXTRA (2009) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (8/7)

SIBA DE LA PAMPA (2010) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Marcel ROLLAND, M. Alain GIAOUI (8/7)

SIX COTES GB (2011) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associé : JM. CAPITTE (S) (8/7)

TICINELLO GER (2009) Dirigeant : ECURIE ASCOT
Associé : DEREK BLOODSTOCK (8/7)

UN PROPHETE (2011) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN
Associé : N. BERTRAN DE BALANDA (S) (8/7)

WHIPLASH (2013) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE (8/7)

WHIPLASH GER (1994) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE (8/7)

XPO UNIVERSEL (2009) Dirigeant : M. Henri de
PRACOMTAL Associés : F. DOUMEN (S), HARAS
D’ECOUVES (8/7)

ALLEZ DE REVE (2010) Dirigeant : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Associé : M. Antoine GRONFIER (9/7)

BABAROTE (2008) Dirigeant : M. Alain HADDAD Associé :
M. Franck FORESI (9/7)

BLACK ONE (2012) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA
Associés : M. Fredy EYERMANN, M. Carlo Alfred ROBBA
(9/7)

CARA CHOPE (2010) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT
Associé : M. Christian SCANDELLA (9/7)

DANCE MOVES GB (2008) Dirigeant : BOETIE RACING
Associé : ECURIE LA BOETIE (9/7)

DON MARCELLO (2009) Dirigeant : HARAS DE LA VEGA
Associé : J. ORTET (S) (9/7)

FEIJAO (2010) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (9/7)

FLIKOUM (2007) Dirigeant : M. Michel ESPANOL
Associés : M. Rene DE GALEAZZI, Mme Christine LOPEZ,
ECURIE DU GAVE (9/7)

GEMIX (2008) Dirigeant : Mme Francis TEBOUL Associé :
M. Michel HASKI (9/7)

GREEN PEPPER (2011) Dirigeant : Mme Francis TEBOUL
Associé : M. Michel HASKI (9/7)

HACELLEPO (2013) Dirigeant : M. Philippe DESBOIS
Associé : Mme Sylvie COLLIN (9/7)

KAOMA SUCCES (2011) Dirigeant : M. Damien
BELLANGER Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD
(S) (9/7)

LEO QUERCUS IRE (2011) Dirigeant : M. Michel TOUZE
Associés : Mlle Sandrine BASIN, M. Gerard FONTAINE, P&F
. MONFORT (S) (9/7)

LUI DE BOITRON (2010) Dirigeant : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Associé : M. Francois THOMAS (9/7)

MALI BORGIA (2010) Dirigeant : Mme Francis TEBOUL
Associés : M. Michel HASKI, M. Benjamin TEBOUL (9/7)

NUIT AUX PLANCHES (2012) Dirigeant : M. Peter Andrew
STEIN Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT
(S) (9/7)

OEUVRE (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (9/7)

SLON HE GB (2012) Dirigeant : M. Eric PUERARI Associés
: M. Michel ZEROLO, M. Frank A. MC NULTY (9/7)

VISIONICE (2009) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Franck DELIBEROS (9/7)

DARJANI IRE (2006) Dirigeant : M. Gabriel PERAMO
Associés : Mlle SV. TARROU (S), GROWTHWORK S.A.R.L.
(10/7)

JAYGEEL (2011) Dirigeant : M. Sebastien JOUSSELIN
Associé : M. Nicolas TAUDON (10/7)

SABRINA LOTOISE (2009) Dirigeant : M. Guy BARRY
Associé : M. Pascal CORSI (10/7)

SAUVEE DES EAUX (2009) Dirigeant : Mme Guy HERAU
Associé : M. Jean-Pierre TOTAIN (10/7)

PRINCE DE VAIGE (2010) Dirigeant : M. Jean-Claude
WERLE Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Alain
GUINARD, Mme Sylvie MOUSNIER (11/7)

CATATUMBO (2010) Dirigeant : M. Jean-Paul MERCIER
Associés : M. Gerard NICOL, P&F . MONFORT (S) (12/7)

DOWN JONES (2009) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Anyk CHARBONNIER (12/7)

DU PYLA (2013) Dirigeant : M. Andre CANAVERO
Associés : M. Anthony BOLIS, M. Michel CHENO, M. Roger
DEL BUCCHIA (12/7)

L’EXPLORATEUR (2011) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN
Associé : M. Jean-Pierre MASSELIN (12/7)

LAVE CREEK (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc COURIVAUD
Associé : M. Martial DELAPLACE (12/7)

PANASUN (2012) Dirigeant : HARAS DE SAINTE
GAUBURGE Associé : P&F . MONFORT (S) (12/7)

PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : M. Anthony BOLIS, Mme Chantal BRIARD, M.
Lucien HASSINE, M. Christian de ASIS TREM, Mme Helene
PETIT (12/7)

PURPLE DAVIS (2008) Dirigeant : M. Lucien PLANARD
Associé : M. Richard CHOTARD (12/7)

ROCKOZAL (2011) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF, M.
Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (12/7)

TCHOUKTCHOUKNOUGAT (2010) Dirigeant : M. Jean
BONICHE Associé : M. Francis TEBOUL (12/7)

WARIS (2011) Dirigeant : Mme Sylvie RABUSSEAU
Associés : M. Alain CADET, M. Bernard CADET, M. Richard
CHOTARD (12/7)

ALJIWAAR USA (2002) Dirigeant : M. James Lance
PALTRIDGE Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (13/7)

DAME DE ST VIT (2013) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : Y. DUREPAIRE (S) (13/7)

DANZA DE LA BARRE (2013) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Xavier JEGU, Mme Annie
CHEDEMAIL JEGU, M. Patrick JEGU, M. Damien MAUDUIT,
M. Pierre ORY (13/7)

GITANE DU BERLAIS (2010) Dirigeant : Mme Cecile
LUCAS Associé : M. Joseph HAYOZ (13/7)

IRISH SKY (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Franck CHAMPION (13/7)

KERBELLE LOTOISE (2006) Dirigeant : M. Guy BARRY
Associé : M. Pascal CORSI (13/7)

LOU MAY (2012) Dirigeant : M. Ludovic MOUNIER
Associés : M. Jean BORDENAVE, CH. GOURDAIN (S), M.
Philippe LIEUX (13/7)

MARQUISE (2010) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Hugues DELLOYE, M. Tony CLOUT, M. Alain
GIAOUI, M. Yvan FELLOUS (13/7)
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NALTAR (2009) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M.
Anicet DEHEDIN (13/7)

OLGIVANNA (2013) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY
(13/7)

SUNDAY ROCK (2011) Dirigeant : M. Jean
LANUSSE-CAZALE Associé : Mlle Claire CHENU (13/7)

YESTERDAY’S CAT (2010) Dirigeant : Mlle Micheline
VIDAL Associé : M. Richard CHOTARD (13/7)

BECQUARIUS (2010) Dirigeant : Y. FOUIN (S) Associé :
Mme Catherine BERARD (14/7)

LITTERALE CI (2013) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : YM. PORZIER (S) (14/7)

LOS BANDEROS (2009) Dirigeant : M. Koen HUYBERS
Associés : M. Jean-Marc BAUDRELLE, FX. CHEVIGNY (S)
(14/7)

LUNATORIO (2008) Dirigeant : M. Eric THERRY Associés :
M. Herve BILLOT, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mlle
Veronique DEVAUX (14/7)

TEO LE SARDE (2010) Dirigeant : M. Laurent CHAUVIN
Associé : A. JUNK (S) (14/7)

DIGITAL SPY (2011) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN
Associé : M. Didier MARION (15/7)

SKYFLIGHT (2012) Dirigeant : ECURIE ARMAND ISRAEL
Associé : HARAS DE BERNESQ (15/7)

SKYROCKETS EX SALAI (2011) Dirigeant : ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL Associé : M. Martin SCHWARTZ
(15/7)

ALAMARIE (2009) Dirigeant : M. Rene WOOLCOTT
Associé : Mme Lauren WOOLCOTT (16/7)

ANIEGRE (2011) Dirigeant : ECURIE DES PREUX
Associés : M. Eric VAGNE, Mlle Sylvie LE GALL, M. Damien
GUIN, AJ ENTREPRISES, Mme Karen BEHR (16/7)

ARGENTINO (2010) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
C&Y . LERNER (S) (16/7)

AWAKENED LOVE IRE (2012) Dirigeant : LOCSOT SRL
Associé : A&G . BOTTI (S) (16/7)

BAIAFA ITY (2012) Dirigeant : LOCSOT SRL Associé : A&G
. BOTTI (S) (16/7)

BONJOUR IRE (2012) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (16/7)

LOOKBEFOREYOULEAP GB (2010) Dirigeant : M. Peter
Dane PLAYER Associé : M. Robert CORNELIUS (16/7)

LUNATORIO (2008) Dirigeant : M. Eric THERRY Associés :
M. Herve BILLOT, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mlle
Veronique DEVAUX (16/7)

NANNY’S BOY (2007) Dirigeant : M. Philippe VIALLARD
Associé : M. Thierry de LAURIERE (16/7)

POSAVIYNA (2008) Dirigeant : Mme Marie-Laurence
OGET Associé : YM. PORZIER (S) (16/7)

ROCALISA (2011) Dirigeant : Mme Kathleen BOKOBSA
Associé : M. Robert BELLAICHE (16/7)

ROYAL FLIGHT (2007) Dirigeant : M. Faiz AL ELWEET
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/7)

SAMSARA (2012) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associé : D&AS. ALLARD (S) (16/7)

SURREALIST IRE (2010) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER
Associés : WYNATT, M. Michael TABOR (16/7)

SHOOTAGAIN (2010) Dirigeant : M. Gerard DUFIT
Associé : M. Walter DELALANDE (17/7)

THE BROTHERS WAR USA (2010) Dirigeant : TEAM
VALOR INTERNATIONAL Associé : M. Joseph ALLEN
(17/7)

COUNTRY GORL (2012) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (18/7)

KHAYMI (2012) Dirigeant : Mlle V. CROZETIERE-ROULET
Associé : M. Frederic SANCHEZ (18/7)

BLACKSOU (2010) Dirigeant : M. Philippe DELAEY Associés :
JM. CAPITTE (S), M. Fabrice VERMEULEN (19/7)

IQUEST (2011) Dirigeant : M. Marcel PAUGET Associé : M.
Michel BOUSSAND (19/7)

LANCASTRIA (2012) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET
Associé : YM. PORZIER (S) (19/7)

SUPER ERIA (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (19/7)

ARATIKA (2012) Dirigeant : MANDORE INTERNATIONAL
AGENCY Associés : Mme Jane WALTON SOUBAGNE, M.
Philippe CHARRON (20/7)

GAILO CHOP (2011) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD
Associé : M. Alain CHOPARD (20/7)

LOUNA DE VATI (2010) Dirigeant : M. Guy AMSALEG Associé :
M. Stephane WATTEL (20/7)

NANA DE BEL AIR (2006) Dirigeant : M. Henri JULLIOT Associé
: M. Pierre SAINT-JEAN (20/7)

RIGOUREUX (2000) Dirigeant : M. Robert FOUGEDOIRE
Associé : ECURIE GUILLAUME MACAIRE (20/7)

SABLE ILLUSION (2005) Dirigeant : M. Thierry LIGERON
Associé : M. Antoine de WATRIGANT (20/7)

SIR BENTLEY (2011) Dirigeant : ECURIE MANSONNIENNE
Associés : INTERACT S.A.R.L., ECURIE KAZAK (20/7)

SPEAK NOW (2012) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associés : M.
Christophe FERLAND, M. Maxime MOCZULSKI (20/7)

TAYYARRA (2008) Dirigeant : M. Stephane DELAME Associé :
Mme Ludivine BRUNET DOUMEN (20/7)

TOO FUNNY (2008) Dirigeant : M. Norbert LEENDERS
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (20/7)

TURVA (2009) Dirigeant : M. Philippe HARDY Associé : M.
Tanguy BOIVIN (20/7)

VESTIGE GB (2010) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER
Associés : WYNATT, M. Michael TABOR (20/7)

VIF ARGENT (2009) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associés :
HARAS DE SAINT-VOIR, PALMYR RACING (20/7)

VIPERE AU POING (2009) Dirigeant : M. Yvon ALCAN
Associés : F. HAYERES (S), M. Matthieu ALCAN (20/7)

VROTOS IRE (2007) Dirigeant : M. Eric DEVISE Associés : Mlle
Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE, M. Roger-Jean
PHILIPPE (20/7)

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associé : A. LYON (S) (21/7)

DEAUVILLE BLUE (2009) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Florent GUY, M. Guillaume
LUYCKX (22/7)

FELINE LAW (2012) Dirigeant : M. Claude THIRIET Associé :
M. Alexandre HAMEL (22/7)

FIRST VISION (2012) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : Mme Eric LIBAUD (22/7)

PLACE DU LOUVRE (2013) Dirigeant : M. John SEYDOUX
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, D. WATRIGANT (S), M.
Antoine GRONFIER (22/7)

POKER BLUE (2013) Dirigeant : M. Antonio GENTILE Associé :
M. Paul CHENU (22/7)

TALK WILL (2007) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (22/7)

CHIQUITO (2012) Dirigeant : SCEA HARAS DE PEYRE
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, M. Michel CHENO (23/7)

CRYSTAL BEACH ROAD (2012) Dirigeant : M. Guillaume
LUYCKX Associé : M. Julien PHELIPPON (23/7)

FRITZ THE CAT (2009) Dirigeant : Mme Philippe COTTIN
Associé : M. Philippe COTTIN (23/7)

HIGH EAGLE IRE (2013) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associé : M. Eric PUERARI (23/7)

INEA (2010) Dirigeant : Mme Gerard LEBARBENCHON
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (23/7)

LAKOTA TREATY IRE (2013) Dirigeant : M. Eric PUERARI
Associé : M. Michel ZEROLO (23/7)
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LE ROUZIC (2010) Dirigeant : ECURIE DE HAUTE LANDE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (23/7)

MARTIN EN MER (2012) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : M. Yannick FOUIN (23/7)

TALLUYER (2009) Dirigeant : M. Christophe MONTET
Associé : M. Bruno LABARRE (23/7)

TWILIGHT (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre LEOPOLD
Associé : Mme Pascale BAILLET (23/7)

ATHOS COLLONGES (2010) Dirigeant : N.H.
BLOODSTOCK LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD
(24/7)

GALIANO GAUGAIN (2008) Dirigeant : M. Jean-Paul
MATILLAT Associé : M. Jean-Marie HUSS (24/7)

STORMING HONOR SPA (2008) Dirigeant : Mlle Charley
LAUFFER Associé : M. Luis A. URBANO GRAJALES (24/7)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

STORMY WORLD (2012) Locataires : M. Bernard LE
ROUX, M. Stephane GOUYETTE, M. Jean-Marie LE ROUX
Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX
(4/7)

AROMATIK ELIXIR (2010) Locataire : M. Herve BILLOT
Bailleur : Mme Carole SINEUX (5/7)

KEYNARA (2008) Locataires : M. Luc DUVERGER, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER, M. Jean-Luc BLAISE, M.
Jean-Baptiste DUVERGER Bailleur : M. Luc DUVERGER
(5/7)

MARTIN ALONSO IRE (2006) Locataire : M. Michel KREBS
Bailleurs : M. Roger BOUAZIZ, M. Maurice RICHARD (5/7)

MINDEMOYA RIVER (2009) Locataires : Mme Karin
BRUNOLD GRUTER, M. Hanspeter GISI Bailleur : Mme
Karin BRUNOLD GRUTER (5/7)

OKIEL DES MOTTES (2009) Locataire : M. Elie
LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (5/7)

ONE DEAL (2011) Locataire : M. Jean-Laurent DUBORD
Bailleur : Mme Nicole GARDE DUBORD (5/7)

POLICY JUMPER (2009) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (5/7)

RASABAD (2008) Locataires : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Erick
BEC DE LA MOTTE (5/7)

SISSIE STAR (2006) Locataire : M. Emile-Lucien
DESVAUX Bailleur : Mme Andree LEMALE (5/7)

URVA DE LA RUE (2008) Locataire : Mme Mireille
DESVAUX Bailleur : M. Gerard LEMONNIER (5/7)

UTASIA (2008) Locataire : M. Alphonse KLEINDIENST
Bailleur : Mme Marcel PHILIPPON (5/7)

VIVRE A REDOUE (2009) Locataire : M. Philippe LE GAL
Bailleur : Mme Philippe THOMAS (5/7)

ANTOINE IRE (2009) Locataires : M. Augustin RADU, M.
Dominique DELORME Bailleurs : M. Frederic
LECHEVALIER, M. Augustin RADU (6/7)

AVENIR DES CHASTYS (2010) Locataire : M. Gerard
DOYEN Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe
CHATELUS (6/7)

BIENTREMPEE (2011) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Jean-Louis OBERLE (6/7)

CARLA SPIRIT (2009) Locataire : M. Philippe RONCIERE
Bailleur : M. Denis BOUREZ (6/7)

JOLIE JAINAS (2010) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (6/7)

KARISK (2008) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : M.
Jean-Marie BEGUIGNE, Mlle Cecile GRYSON (6/7)

LIMNARA (2009) Locataire : M. Ahmed FEGHOULI
Bailleurs : M. Arsene DENIEUL, Mme Laurence GAGNEUX
(6/7)

MY REVENGE GB (2007) Locataire : M. Laurent
BOUTAULT Bailleur : BOUTIN (S) (6/7)

PRINCE APSIS (2009) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleurs : Mme Hilde HELSEN, M. Geert HEYLEN (6/7)

ROXALANE (2005) Locataire : Mme Irene FOUGERE
Bailleur : M. Philippe Jean COCHARD (6/7)

SACRO CONTI (2006) Locataire : M. Hubert GOUABAU
Bailleur : M. Joseph d’ ANDIGNE (6/7)

SHAM DU HOMMET (2006) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Gerald SAURAT (6/7)

TANIN (2007) Locataires : M. Dominic DORMEUIL, M.
Herve d’ ARMAILLE Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (6/7)

URZILLA D’AIRY (2008) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (6/7)

VANLOR (2008) Locataire : M. Christophe PAUTIER
Bailleur : M. Henri PHILIPPART (6/7)

VOLOPREAUX (2007) Locataires : M. Jacques LARRERE,
M. Jean-Laurent DUBORD, M. Jean-Louis LUCAS Bailleur :
HARAS DE PREAUX (6/7)

BALSAMINE USA (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

EARNESTINE GER (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

ESPOIR DE CANDALE (2011) Locataires : M. William
BATES, D. GUILLEMIN (S) Bailleur : M. Yan de KERSABIEC
(7/7)

HADFIELD IRE (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

IMPERIALISTA GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

NAJMA GB (2011) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

PAPILIO USA (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur
: DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

PETITE MADONNE (2012) Locataire : M. Alexandre
FRACAS Bailleurs : Mlle Christa CHARTIER, Mme Martine
CHARTIER (7/7)

POINTILLISM GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

PORT DE REVE IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (7/7)

PRINCIO DE JUILLEY (2005) Locataire : Mme Aurelie
SOULAT Bailleur : M. Georges TRINCOT (7/7)

PROCESSIONAL USA (2012) Locataire : GODOLPHIN
SNC Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

RAQUIL (2005) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur :
M. Pierre-Emile BARTHELEMY (7/7)

REBEL BRUNEL (2005) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Earl 3 B (7/7)

ROGUE AGENT IRE (2011) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

ROTOMAGUS (2009) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Jean-Louis OBERLE (7/7)

SCHOLARLY GB (2011) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

STELLA CORSICA (2011) Locataires : ECURIE
DESJARDINS, M. Edouard LYON Bailleur : LYON (S) (7/7)

VASSAL GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (7/7)

AKCHIDA MADRIK (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Emmanuel-Julien
LECLERC (8/7)

ARTHUR THE KING IRE (2010) Locataire : Mlle Mireille
SILLARD Bailleurs : M. Michel HASKI, Mme Francis
TEBOUL (8/7)

BELLE CAPRI GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (8/7)

DITOINE (2008) Locataire : M. Dominique BRESSOU
Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (8/7)
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NEO JAZZ (2012) Locataire : M. Dominique LEMESLE
Bailleurs : M. Dominique LEMESLE, Mme Jeanine MADIOT
(8/7)

PROUD BOY (2012) Locataires : Mme Caroline PETIT, M.
Bruno de MONTZEY Bailleurs : M. Bruno de MONTZEY, M.
Guy-Roger PETIT (8/7)

REPERCUSSION GB (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (8/7)

RUBIS SURPRISE (2011) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Didier BERLAND (8/7)

TENOR DE LA PRISE (2007) Locataire : M. Daniel-Georges
RIVIERE Bailleur : M. Boris RABEAU (8/7)

VERSED IRE (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (8/7)

ELEVEN PARK (2009) Locataire : M. Philippe NADOR
Bailleurs : Mme Francis TEBOUL, M. Michel HASKI, M.
Benjamin TEBOUL (9/7)

IMPREVISIBLE (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (9/7)

LE COSQUER (2008) Locataire : M. Jean-Claude BERTHO
Bailleur : Mme Angelika BERTHO (9/7)

MONTEVEES (2006) Locataire : M. Yves DREUX Bailleurs :
M. Bruno LECOQ, M. Michel LECOQ, M. Pierre Michel
LECOQ (9/7)

QUATRE ARPENTS (2010) Locataire : HARAS
D’ECOUVES Bailleur : M. B. de la MOTTE SAINT-PIERRE
(9/7)

REMAKE D’OC (2005) Locataire : M. Jean-Maxime
BRONDET Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (9/7)

VICHY MAGIC (2009) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (9/7)

HOPING HE’S KEAN (2009) Locataire : M. Stephen
RAMSAY Bailleur : Mme Corinne STEWART (10/7)

KHAHYALISTA (2010) Locataire : M. Dominique LIMOUSY
Bailleur : M. Didier STOLTZ (10/7)

PRINCESSE MADE (2012) Locataire : Mlle Victoria
MERCADER Bailleur : M. Sebastien PAREIN (10/7)

TWOTRAILERPARKGIRL IRE (2009) Locataires : Mme
Isabelle CAMPOS, M. Philippe TEULET, M. Jean-Sebastien
CAMPOS, M. Nicolas CAMPOS Bailleur : M. Patrick
FITZSIMONS (10/7)

BRIGHT BAZ (2012) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleur : M. Jean LE PRIEUR (11/7)

SAINT FARGEAU IRE (2011) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleurs : BOUTIN (S), M. Antoine GILIBERT,
M. Jacques BERES, M. Gerard COLE, SCUDERIA
WALDECK SNC (11/7)

VULKARY (2009) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Jean-Louis MANGEARD (11/7)

ICING GREY (2004) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Olivier POIRIER (12/7)

MAJOR ONE (2005) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Olivier POIRIER (12/7)

MATTATYAHU (2011) Locataire : M. Maurice ATTWOOD
Bailleur : BOUTIN (S) (12/7)

APOLLON D’AUTHIE (2010) Locataire : M. Yann
ROUGEGREZ Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (13/7)

ARALI D’AIRY (2010) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : M.
Claude-Yves PELSY (13/7)

BABY TARD (2007) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Charles
DOYA (13/7)

BLEU ET ROSE (2005) Locataire : M. Gerard ANTIER
Bailleurs : M. Gerard ANTIER, M. Daniel TOUBLANC (13/7)

CHINCATINE (2011) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D.
GUILLEMIN (S) Bailleurs : Mme Didier GUILLEMIN, HARAS
DU BOSQUET (13/7)

ESPERANZA VEGA (2009) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (13/7)

L’ATLANTIDE (2010) Locataire : ECURIE JULES OUAKI
Bailleurs : ECURIE JULES OUAKI, M. Jean-Christian NAU (13/7)

LORY CROSSH (2011) Locataires : M. Frederic GOUFFRAN,
M. Gerard CHENU Bailleur : M. Gerard CHENU (13/7)

MEACULPAS (2011) Locataires : M. Jacques ANXO, J. ORTET
(S) Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (13/7)

SECRET MALPIC (2011) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
M. Pierre PASQUET (13/7)

SIC TRANSIT (2010) Locataires : M. Philippe STEIN, M. Pascal
CORSI, Mme Olivier de LA GAROULLAYE, M. Olivier de LA
GAROULLAYE Bailleurs : Mme Olivier de LA GAROULLAYE, M.
Olivier de LA GAROULLAYE (13/7)

SOAVKA (2010) Locataire : M. Philippe VIDOTTO Bailleur :
BOUTIN (S) (13/7)

STAR OF GOLD (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : Mme
Christelle CASIER (13/7)

ULINTZA D’AIRY (2008) Locataires : J. ORTET (S), M. Henri
LOUSTALOT Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (13/7)

VEGA DEL SOL (2010) Locataires : M. Jacques ANXO, J.
ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (13/7)

VICTORY NIGHT (2009) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (13/7)

VOIDIROME (2009) Locataires : HARAS DE LA VEGA, J.
ORTET (S) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (13/7)

CANDY SAYS (2010) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/7)

EVER DESDEMONE (2013) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : M. Pierre LAMY (14/7)

MAMBOMISS (2011) Locataires : M. Roger BEAUX, M.
Jean-Marc de WATRIGANT, M. Antoine GRONFIER Bailleurs :
Earl BEGUERIE, AGB AGENCY, M. Roger BEAUX (14/7)

TAKSI (2004) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleur : M.
Stephane PICOT (14/7)

TRILLION STARS (2011) Locataire : M. Jean-Christophe
BERTIN Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (14/7)

CLOS DES FEES (2013) Locataire : LG BLOODSTOCK
Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (15/7)

ESTRELJA GER (2010) Locataire : Suc. Fernand GAY Bailleur
: Mlle Larissa KNEIP (15/7)

VAMPIRE MONNAIE (2009) Locataire : Suc. Fernand GAY
Bailleurs : Mme Anne BLANCHARD, Mlle Sonia DELAROCHE
(15/7)

AL ROC (2011) Locataires : E. CLAYEUX (S), M. Pascal
BERAUD Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (16/7)

AMAZING SUN (2012) Locataires : M. Frederic GOUFFRAN,
Mlle Claire CHENU Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (16/7)

ANGEL FOUQUET (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Franck MAJORCRYK, M. Rene MAJORCRYK
(16/7)

ARKEMIA (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleurs :
Mlle Nathalie GODEFROY, Mlle Stephanie PRETET (16/7)

ATOUT BAIE (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleur :
M. Andre-Jean BELLOIR (16/7)

BABY CAT DELAROQUE (2011) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : Mme Robert MONGIN (16/7)

BALIKA DEURIE (2011) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Gerard DUFIT (16/7)

BLUE GATE IRE (2005) Locataire : M. Philippe LE GAL
Bailleur : M. Jacques-Pierre-D MONNIER (16/7)

BOULY DE LA ROQUE (2011) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Robert MONGIN (16/7)

BRUME DE LA ROQUE (2011) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Robert MONGIN (16/7)

CALIKING (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur : M.
Guy CHEREL (16/7)

FORMER NAME (2009) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (16/7)
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GOLDEN KIRK (2009) Locataires : ECURIE VICTORIA
DREAMS, M. Guy CHEREL Bailleurs : M. Jean-Philippe
DUBOIS, M. Guy CHEREL (16/7)

INDIAN WIND (2009) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (16/7)

KAPCLEVILLE (2005) Locataire : M. William MENUET
Bailleur : M. Thierry PROD’HOMME (16/7)

MAID OF ORLEANS (2011) Locataires : Mme Caroline
COULTER, J. PEASE (S) Bailleur : PEASE (S) (16/7)

MARVALINE (2006) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Patrick MAJORCRYK (16/7)

OUI A LA VIE (2010) Locataires : M. Philippe EZRI, M. Didier
PROD’HOMME Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Philippe
EZRI (16/7)

PRINCE JILOIS (2008) Locataire : Mme Didier
REVEILLAUD Bailleur : Mlle Elisabeth LEJOSNE (16/7)

QUERCITRIN (2004) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Georges THUSSEAU Bailleur : M. Georges
THUSSEAU (16/7)

RESKETAL (2005) Locataires : M. Jerome FOLLAIN, Mme
Alain CLAUDE Bailleur : M. Nicolas L’HENAFF (16/7)

ROYALE MIOCHE (2005) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Claude LEGRAND, M. Francois ORVAIN (16/7)

SAGARELLO (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Therese GIROT (16/7)

SOKAR DE CAMERU (2012) Locataire : M. Walter
DELALANDE Bailleur : M. Andre BRIZE (16/7)

SWEET JOY (2006) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mlle Jacqueline BERNADON (16/7)

THE MIOCHE (2007) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Claude LEGRAND (16/7)

TOWER OF ENGLAND GER (2008) Locataire : M.
Jean-Christophe BERTIN Bailleur : DEREK
BLOODSTOCK (16/7)

TRUC DE SIVOLA (2007) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Frederic HEUDIARD, M. Jacky
CONAN, M. Yann DELAURE, M. Eddy LEPILLET, M. Nicolas
ROUGET (16/7)

TURFKA (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (16/7)

UNIK DE LAPRELLE (2008) Locataire : M. Emile-Lucien
DESVAUX Bailleur : M. Jacky DAGONNEAU (16/7)

UP AND GO BANBOU (2008) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleur : Mme Evelyne BANCHEREAU (16/7)

USTA (2008) Locataire : M. Jerome FOLLAIN Bailleur : M.
Olivier BRASME (16/7)

UTOPYE DE TALOTTE (2008) Locataire : M. Cyril
MORINEAU Bailleur : Mlle Charlotte VALLANET (16/7)

VACOAS IRE (2010) Locataire : Mme Frederic HEAD
Bailleur : M. Ian Dennis FAIR (16/7)

VALDA DE LA ROQUE (2009) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : Mme Robert MONGIN (16/7)

VICTORY SON (2002) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Josette SARTI (16/7)

VOL MYSTIK (2009) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : M. Rene MAJORCRYK (16/7)

VOL SACRE (2009) Locataires : M. Franck DELIBEROS,
ECURIE MAGNIEN, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M.
Jean-Francois MAGNIEN, M. Franck DELIBEROS, M.
Francois NICOLLE (16/7)

BLESSED CHARM (2010) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (17/7)

EAGLE PATH (2010) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Steeve BERLAND (17/7)

FULL IN HAVE (2011) Locataire : M. Norbert LEENDERS
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (17/7)

LADY TIGER (2010) Locataire : M. Fernando PEREIRA
Bailleurs : M. Fernando PEREIRA, M. Patrick RAGO (17/7)

MYSTERE COPPER (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : Mme Myriam VASSEUR (17/7)

REINE DES LOGES (2009) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleurs : M. Guenael RAOULT, M. Ludovic
SIMONET (17/7)

TOKANA (2007) Locataires : Mme Raymond SAULAIS,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (17/7)

WALK ON THE BEACH (2009) Locataires : Mme Maurice
PROD’HOMME, M. Didier PROD’HOMME Bailleurs :
AGENCE CABALLIS, Mme Maurice PROD’HOMME (17/7)

ARSENALE (2010) Locataire : M. Florent MONNIER
Bailleur : M. Thierry ANNET (19/7)

AZULERA (2009) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur : M.
Jean BAYON (19/7)

CRIVER MIX (2012) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (19/7)

DIABLE NANTAIS (2009) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleurs : M. Jeremy HOUSSIN, M. Laurent
MUSTIERE, M. Jacques PINON, M. Stephane SEIGNOUX
(19/7)

DISCOVER DU BOURG (2005) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleurs : M. Emmanuel LE ROUX,
M. Pierre LE ROUX (19/7)

FABULEUX SOUVENIR (2010) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : M. Christian PORTE (19/7)

RAPID TOMAJ (2012) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (19/7)

SPEAD DU VALON (2006) Locataires : M. Daniel MASSIAS,
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Philippe PASQUIER (19/7)

TIN IRON (2010) Locataires : M. Serge BECERRA, J.
ORTET (S) Bailleur : Mme Caroline BECERRA (19/7)

ALBA DE HOERDT (2010) Locataires : M. Francis JUNG,
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Francis JUNG (20/7)

ANCK SU NAMUN (2012) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : ECURIE CENTRALE (20/7)

ANEMONE DES GRAVES (2010) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : Mme Reine LABAT (20/7)

CONCERTO D’ALLEN (2012) Locataires : M. Francois
NICOLLE, M. Franck DELIBEROS, M. Bruno VAGNE
Bailleur : M. Bruno VAGNE (20/7)

DELLAMOLIERE (2010) Locataires : ECURIE
MANSONNIENNE, INTERACT S.A.R.L., ECURIE KAZAK
Bailleurs : M. Gheorghe CODRE, Mme Roxane POPESCO
(20/7)

DIVALI (1999) Locataire : ECURIE DES SABLES Bailleur :
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (20/7)

ELSAMOON (2005) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : M. Pascal D’AGNESE (20/7)

EMMA’S HOPE (2010) Locataires : ECURIE
MANSONNIENNE, INTERACT S.A.R.L., ECURIE KAZAK
Bailleur : M. Gilles CACHOT (20/7)

KILALA (2010) Locataire : M. Jerome HAUSSY Bailleurs :
BERTRAN DE BALANDA (S), M. Michel DENISOT (20/7)

LUBIANA (2010) Locataires : ECURIE MANSONNIENNE,
INTERACT S.A.R.L., ECURIE KAZAK Bailleur : M. Gilles
CACHOT (20/7)

NEMESIA JODE (2013) Locataires : M. Roger-Eugene
LAFFITTE, Mme Pascale BAILLET Bailleurs : Bnne
Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX (20/7)

ROSE LAURELE (2010) Locataire : Mme Bernadette
GANDOLPHE Bailleurs : M. Richard TEMAM, BOUTIN (S),
M. Francois-Marie COTTIN (20/7)

SONATE DE BALME (2006) Locataire : M. Richard
TOURON Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (20/7)

UCAMBA DE THAIX (2008) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (20/7)

VALINA DE TIERCE (2009) Locataire : M. Michel
HOUDOIN Bailleurs : M. Yannick BERLIN, M. Jean-Michel
PECCOT (20/7)

XVII XVII

BO 2015/15 - plat/obstacle XVII



CRYSALSA (2012) Locataires : ECURIE CERDEVAL,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : Mme Eugene MASSON (21/7)

DAHAAM GB (2007) Locataire : M. Benjamin LEGROS
Bailleur : M. Nicolas GALERNE (22/7)

SCIACCA DE THAIX (2006) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (22/7)

AMIRAL DU BOLOI (2010) Locataire : M. Vincent LE ROY
Bailleur : M. Jean-Paul JULIEN (23/7)

FLIKA DES COTIERES (2007) Locataire : M. Vincent LE
ROY Bailleur : M. Marcel BASSET (23/7)

HAA LA NOIRE (2010) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE
Bailleur : M. Pierre JABOT (23/7)

MOBEPLACIS (2012) Locataires : JF. DOUCET (S), M.
Bernard ROCHETTE Bailleur : M. Bernard ROCHETTE
(23/7)

PINOP DES COTIERES (2007) Locataire : M. Vincent LE
ROY Bailleur : M. Marcel BASSET (23/7)

PORTALS VELLS (2010) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : M. Mickael SEROR, BOUTIN (S), M. Stephan
HOFFMEISTER (23/7)

SCRIBAN (2011) Locataire : M. Bernard BEAUNEZ
Bailleurs : M. Georges PRUNIER, M. Jean-Marie
BERLINGUE, Mme Catherine BERLINGUE (23/7)

SKYLINE DU CASSE (2006) Locataire : Mme Jacques
GENAUD Bailleur : M. Francois PLOUGANOU (23/7)

THIO (2007) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur : Suc.
Denis MILIN (23/7)

UJACO D’AIRY (2008) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
M. Claude-Yves PELSY (23/7)

SCARLET ONE (2009) Locataire : M. Claude FOUCHET
Bailleur : M. Jean-Louis SANDRE (24/7)

SECRET NIGHT USA (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/7)

SINGAPORE DELICE (2009) Locataire : M. Claude LE LAY
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA HUDERIE
(24/7)

UHNGARO (2008) Locataire : M. Fernand MINETTI
Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (24/7)

DECLARATIONS DE COULEURS

ANGHERT (Alexis) C. gros-bleu, m. mi-rose, mi-gros-bleu,
t. rose.

ASSOCIATION « TERRIEN DELAPLACE » C. orange, m.
gros-vert, t. damier orange et gros-vert.

BARATTI (M. Mario) C. rose, m. vertes brassards roses, t.
verte.

BARJON (M. Jean-Pierre) C. chevronnée blanc et gros-vert,
m. blanches, t. rayée blanc et gros-vert.

BARTOLETTI (M. Christophe) C. rouge, étoiles blanches, m.
rouges, t. rouge, une étoile blanche.

CHAMBAUD (Mme Pascaline) C. damier blanc et beige, t.
gros-bleu.

CHARTIER (Mme Charlette) C. bleu-clair, une étoile orange,
m. bleu-clair, étoiles orange, t. bleu-clair, une étoile orange.

CHENO (M. Michel) C. rouge, épaulettes gros-vert, m.
rouges, t. gros-vert.

COTINEAU-MORA (Mme Aurélie) C. rouge, coutures et m.
noires, t. écartelée rouge et noir.

ECURIE DE PARTAGE C. bleu-clair, col et couture frontale
marron, m. marron, poignets bleu-clair, t. bleu-clair, visière
marron.

ECURIE DU PRECIEUX C. bleu-clair, Croix de Lorraine et
brassards jaunes, t. damier jaune et bleu-clair. (Reprise des
couleurs de M. Mickael Bisson)

ECURIE MATHIEU OFFENSTADT C. mauve, t. orange.
(Reprise des couleurs de M. Mathieu Offenstadt)

EDON (Mlle Aurore) C. noire, un losange et m. jaunes, t. noire.

FONTANEL (Stéphan Albert) C. gros-bleu, croix de Saint-André
rouge, brassards jaunes, t. rouge.

GAUBERT (M. Jean-Claude) C. bleu-clair, ceinture blanche, m.
et t. jaunes.

GEMINI STUD C. rouge, une étoile et m. vertes, t. rouge, une
étoile verte. (Reprise des couleurs de Mme TEBOUL).

GUILLET (M. Jean-Paul) C. jaune, étoiles vert-clair, m. vert-clair,
étoiles jaunes, t. vert-clair, étoiles jaunes.

HAMEL (M. Jean-Philippe) C. grise, épaulettes rouges, m.
blanches, t. rouge.

JOOMUN (M. Carim) C. jaune, chevron grenat, t. jaune.

KELVIN HUGHES (Richard) C. grise, croix de Saint-André
blanche, t. grise.

KNIERIEM (Harald) C. rouge, m. blanches, t. rouge, étoiles
blanches.

LEITHNER (Mme Christina VON) C. grise, cadre et t. rouges.

LOPEZ LERET (Mlle Diana) C. damier rose et bleu, m. et t. roses.
(Reprise des couleurs de M. RAMIRO LOPEZ-VALLADARES).

LUSAMA ADVISORS S.L. C. rose, m. et t. rayées rose et mauve.

MARTIN S. SCHWARTZ RACING C. orange, trois pois bleus, m.
et t. orange, pois bleus. (Reprise des couleurs de M. MARTIN
SCHWARTZ).

MUNOZ (William) C. bleue, une étoile et m. jaunes, étoiles et t.
bleues, étoiles jaunes.

POTENSIS BLOODSTOCK LTD C. rouge, ceinture et brassards
roses, t. rouge.

POWELL (M. John Robert) C. blanche, disque et m. verts,
brassards et t. noirs.

RYAN (Mme Geraldine) C. verte, m. jaunes, t. verte, une étoile
jaune.

SCEA DU HARAS DE VICTOT Mandataire Cheik Abdulla Khalifa
AL THANI C. grenat, pois blancs, m. rayées blanc et grenat, t.
grenat, pois blancs.

SOTO MURO (Ignacio) C. damier jaune et vert, m. jaunes,
coutures vertes, t. damier jaune et vert.

TRINQUET (M. Olivier) C. noire, un losange blanc, m. rayées
blanc et rouge, t. cerclée blanc et rouge.

TRIPPETTA (M. Fabio) C. verte, étoiles jaunes, t. verte, étoiles
jaunes.

YEGUADA DE MILAGRO SA C. losanges blancs et grenat, m. et
t. blanches.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

OFFENSTADT (M. Mathieu) C. mauve, t. orange.

Il faut lire :

OFFENSTADT (M. Mathieu) C. jaune, t. grenat.

SOCIETES

CONSTITUTION :

ECURIE DE PARTAGE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME VERONIQUE VIGOUROUX, PORTEURS DE PARTS :
MLLE CAPUCINE NICOT, M. MICHAEL MORIN.

ECURIE DU PRECIEUX : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. MICKAEL BISSON, PORTEURS DE PARTS : M. EMMANUEL
TRUSSARDI.

ECURIE MATHIEU OFFENSTADT : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MATHIEU OFFENSTADT.

GEMINI STUD : GERANT : M. BENJAMIN TEBOUL, PORTEUR
DE PARTS: INTELLIGENT SERVICE INVESTMENT.

LUSAMA ADVISORS S.L. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. LUIS SANCHEZ-MARCO SANCHO.
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MARTIN S. SCHWARTZ RACING : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. MARTIN SCHWARTZ.

POTENSIS BLOODSTOCK LTD : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JARED JON SULLIVAN, PORTEUR DE
PARTS : POTENSIS GROUP LTD.

SCEA DU HARAS DE VICTOT : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. ALBAN DE MIEULLE.

Les chevaux déclarés au nom de cette SCEA sont autorisés
à courir sous le nom et les couleurs de son mandataire :
CHEIK ABDULLAH BIN KHALIFA AL THANI - C. grenat, pois
blancs, m. rayées blanc et grenat, t. grenat, pois blancs.

YEGUADA DE MILAGRO SA : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. FELIPE HINOJOSA.

CAVALIERES

GOUTENEGRE Cécile

Renouvellement :

BUCHI-GERALD Claire

GENTLEMEN-RIDERS

CASTELLANO Tiago

Renouvellement :

GUINOIS Jean-Marc

PORCHER Clement

SEFIANE Adel

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

CHOPARD ALAIN

SCHOTT PASCALE

PERMIS D’ENTRAINER

CANTELOUP NICOLAS

EDON AURORE

FROIDEFOND HERVE

STRINGAT TOMA

TATARD ALBERT

ELEVEURS-BAILLEURS

E.A.R.L. HARAS DE THOUARS

GARDEUX (M. Laurent)

ROCH (Mme Amélia)

CERBONNEY (M. François)

LEFEVRE (Mlle Flore)

LEFEVRE (Mlle Ludivine)

ECURIE AURMATH

APPRENTIS

HALLET Jules né le 20/10/1998
CEP le 15/09/2014 (Sté d’Ent. M. Boutin)

RENAUT François né le 15/07/1998
CEP le 02/09/2014 (P. Leblanc)

SCANDELLA Enzo né le 26/07/1999
CEP le 15/09/2014 (A. de Royer Dupré)

Au lieu de :

CHAMPAIN Anthony né le 21/10/1997
CEP le 01/09/2014 (E. Papon)

CHOLLET Louisa née le 20/10/1997
CEP le 03/12/2012 (Sté d’Ent. C. Gourdain)

Il faut lire:

CHAMPAIN Anthony né le 21/10/1997
CP le 07/07/2015 (Sté d’Ent. J. Bertran de Balanda)

CHOLLET Louisa née le 20/10/1997
CP le 07/07/2015 (Sté d’Ent. C. Gourdain)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BON Gabriel
(T. Lemer)

BRELEAU Gauthier
(Sté d’Ent. Y-M. Porzier)

DESMIGNEUX Emeline
(Sté d’Ent. A. Fabre)

DRUAIS Christopher
(F. Cellier)

GUILLET Alexis

GUTIERREZ Lucas
(D. Prod’homme)

RESIMONT Julian
(Sté d’Ent. JL. Laval)

VAN BELLEGHEM Dylan

JOCKEYS

ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses.

FOULON Amélie

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids
prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

BARRY Margaux

JOCKEYS

BENARD Bastien

BON Gabriel

BRELEAU Gauthier

COTTY Christopher

DESMIGNEUX Emeline

GUILLET Alexis

GUTIERREZ Lucas

LERNER Marc

LETHUILLIER Alexandre

MACELI Luigi

MOSSE Gérald

RESIMONT Julian

VAN BELLEGHEM Dylan

Il y a lieu de supprimer :

GEUNS Jonathan

MASSINOT Samuel

SANIKA Romain
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AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

BARZALONA Mickaël
Contrat agréé jusqu’au 17/07/2016
Sponsor : Wijet

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Commentateur Nord M. BINIEK Fabrice

Juge au départ Ouest M. PASQUIOU Marc
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Decisions BO 2015/15 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de Monsieur Pierre-Yves LEFEVRE;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Gaëtan CHAMPIER dont les analyses du prélèvement
biologique, effectué le 29 avril 2015 sur l’hippodrome de MARSEILLE BORELY, ont révélé la présence d’une
substance (classées comme stupéfiants) prohibée par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop ;

Rappels des faits :

- Le 22 mai 2015, le jockey Gaëtan CHAMPIER reconnaît la prise de la substance en cause et ne demande pas
d’analyse de contrôle ;

- Le 23 juin 2015, la Commission médicale s’est réunie et a constaté la non présentation dudit jockey devant elle.
Elle a ensuite prononcé une contre-indication médicale temporaire à la monte en course, à compter du 23 juin
2015, et a demandé audit jockey de consulter impérativement un médecin spécialiste dans un centre
d’addictologie qui évaluera la nécessité ou non d’un suivi thérapeutique, lequel enverra au médecin conseil un
compte rendu initial ;

La Commission médicale selon le rapport du médecin addictologue, indique qu’elle autorisera le jockey à réaliser
une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès d’un médecin agréé désigné, à produire
trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées dont les résultats devront
être négatifs, étant observé qu’ils seront réalisés sur la même semaine, le tout à ses frais ;

La Commission médicale a également transmis le dossier aux Commissaires de France Galop, étant observé que
la substance en cause est classée comme stupéfiant ;

Après avoir dûment appelé le jockey Gaëtan CHAMPIER à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 juillet 2015
en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire de ce
dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les éléments du dossier et notamment les explications écrites dudit jockey en date du 17 juillet 2015 mentionnant
notamment :

- qu’il a consommé la substance illicite en cause au cours d’une soirée pendant laquelle il était sorti avec quelques
connaissances, indiquant que dans l’ambiance et après une proposition, il avait voulu tester cette substance
sans penser aux conséquences ;

- qu’il est évident que cette attitude irresponsable a mis en péril sa carrière à laquelle il tient plus que tout et que
quelques soient les sanctions, cela ne se reproduira plus ;

- qu’il a pris conscience de son erreur et tient à s’en excuser ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a déclaré le jockey Gaëtan CHAMPIER
inapte temporairement à la monte en course, à compter du 23 juin 2015, et a demandé audit jockey de se soumettre
impérativement à des démarches médicales détaillées par la Commission Médicale ;

Qu’en tout état de cause, la commission médicale a indiqué qu’elle réexaminera le dossier dudit jockey;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop en raison de la nature de la substance en cause dans le prélèvement susvisé et en application
des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que la situation du jockey Gaëtan CHAMPIER constitue une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du
Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, dans ces conditions :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey à compter du 23 juin
2015 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales détaillées par la Commission Médicale et que ledit
jockey devra effectuer ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Gaëtan CHAMPIER, au vu de sa grave infraction au Code des Courses
au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6
mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
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Décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Gaëtan CHAMPIER à
compter du 23 juin 2015 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales détaillées dans le rapport de la Commission
médicale et que ledit jockey devra respecter avant de pouvoir être autorisé à remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, audit jockey, au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop,
de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-L. VALERIEN PERRIN

« Cette décision est susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de Monsieur Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du jockey Pierre
BOUDVILLAIN, le 15 juin 2015, à un prélèvement biologique suite à son incapacité à satisfaire à celui prévu le
14 juin 2015 sur l’hippodrome de CARRERE ;

Après avoir dûment appelé le jockey Pierre BOUDVILLAIN à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 juillet 2015
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation et l’absence de toute réponse de sa
part;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 29 juin 2015 et ses pièces jointes ;

Attendu que les dispositions du §II 2)c) de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute personne ayant signé la reconnaissance de notification qui :

- soit omet de se présenter,

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

- doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires
de France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les
sanctions prévues par le présent Code ;

Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement
en quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez
un médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;

Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des
sanctions pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en
course qu’après avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé
par France Galop attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;

Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Pierre BOUDVILLAIN a signé la reconnaissance
d’avoir à subir un prélèvement biologique le 14 juin 2015 sur l’hippodrome de CARRERE mais qu’il n’a pas été
en mesure de satisfaire convenablement à ce prélèvement ;

Que ledit jockey devait donc, en application des dispositions susvisées, se présenter de nouveau pour effectuer
un prélèvement biologique devant un médecin agréé le 15 juin 2015, étant observé qu’il n’a pas respecté cette
procédure ;

Attendu qu’en ne se soumettant pas convenablement à son obligation de se présenter le 15 juin 2015 pour qu’il
soit procédé à un prélèvement biologique, il n’a pas respecté les dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop, et qu’il doit être sanctionné pour cette infraction à la réglementation ;

Que le jockey Pierre BOUDVILLAIN doit, au vu du rapport transmis, effectuer, à ses frais, une visite médicale
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non
contre-indication à la monte en course pour pouvoir être autorisé à remonter en courses ;
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Attendu, en tout état de cause, que le jockey Pierre BOUDVILLAIN, n’a pas, en ne se soumettant pas à son obligation
de se présenter le 15 juin 2015 pour qu’il soit procédé à un prélèvement biologique, respecté les dispositions de
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213, 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- de sanctionner le jockey Pierre BOUDVILLAIN par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-L. VALERIEN PERRIN

« Cette décision est susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Francius GOURDINE BACHOU dont l’analyse du
prélèvement biologique, effectué le 17 mai 2015 sur l’hippodrome de KARUKERA , a révélé la présence d’une
substance prohibée (classée comme diurétique) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop ;

Rappels des faits :

- Le 24 juin 2015 le jockey a reconnu la prise de la substance ;

- La commission médicale s’est réunie le 7 juillet 2015. Elle a demandé audit jockey de faire réaliser une visite de
non contre-indication à la monte en course, à ses frais, auprès d’un médecin agréé par France Galop, et de faire
réévaluer son poids minimum de monte en courses avec estimation de la masse grasse ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code, elle
transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Francius GOURDINE BACHOU à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23
juillet 2015 en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les explications écrites dudit jockey en date du 20 juillet 2015, reçues par courrier électronique, mentionnant
notamment :

- qu’il demande l’indulgence car son médecin traitant lui avait prescrit ce médicament pour perdre du poids avant
la course, ignorant son effet dopant ;

- qu’il n’a pris ce traitement pour la dernière fois que la veille de la course ;

- qu’il en a informé le médecin de service lors de son prélèvement ;

- qu’il a effectué le 13 juillet la visite médicale demandée et qu’il est dorénavant apte à monter ;

- que les montes en courses lui permettent de subvenir aux besoins de sa famille ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la commission médicale a demandé audit jockey de réaliser une
nouvelle visite médicale de non contre-indication à la monte en courses, et de faire réévaluer son poids minimum
de monte en course avec estimation de la masse grasse, étant observé que l’ensemble de ces démarches médicales
étaient à réaliser selon des conditions détaillés et décrites ci-dessus et dans son rapport ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143
du Code des Courses au Galop ;

Que la situation du jockey Francius GOURDINE BACHOU constitue en effet une infraction aux dispositions de l’article
143 du Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, dans ces conditions au vu de ces articles et de cette première
infraction :

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devait effectuer;
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- de sanctionner le jockey Francius GOURDINE BACHOU par une amende de 250 euros.

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devait effectuer avant de pouvoir
remonter en courses publiques ;

- de sanctionner le jockey Francius GOURDINE BACHOU par une amende de 250 euros ;

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN PERRIN - P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et
sous la présidence de Monsieur Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non communication, par l’entraîneur Gaëtan
TAUPIN, des performances étrangères du cheval EMIRATI, préalablement à ses engagements le 5 juillet 2015
sur l’hippodrome de POMPADOUR et le 18 juillet 2015 sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Après avoir invité, par un courrier daté du 20 juillet 2015, l’entraîneur susvisé, à fournir des explications avant le
23 juillet 2015 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette date ;

Après avoir, au cours de leur réunion du jeudi 23 juillet 2015, examiné les éléments du dossier ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Gaëtan TAUPIN, en date du 21 juillet 2015 mentionnant notamment :

- que la raison pour laquelle il n’a pas déclaré que le cheval avait déjà couru est que les propriétaires lui avaient
dit qu’il avait juste fait de l’endurance, qu’il s’en excuse, et sera attentif à l’avenir ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, que l’entraîneur Gaëtan TAUPIN n’a pas communiqué en temps
voulu les performances étrangères réalisées par le cheval EMIRATI, préalablement à ses engagements le 5 juillet
2015 sur l’hippodrome de POMPADOUR et le 18 juillet 2015 sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 116 prévoient notamment que l’engagement souscrit pour un
cheval entraîné hors de France ou pour un cheval entraîné en France ayant couru hors de France, peut être
déclaré non valable, si le relevé complet de ses performances n’est pas transmis par l’entraîneur à France Galop
au moment de la clôture des engagements, puis si nécessaire avant la clôture de la déclaration définitive des
partants ;

Que les dispositions du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop prévoient que l’entraîneur qui ne
transmet pas en temps voulu les performances étrangères du cheval qu’il engage peut être sanctionné par les
Commissaires de France Galop par une amende de 150 à 15.000 euros ;

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de sanctionner l’entraîneur susvisé pour l’infraction constituée par la non
communication de performances étrangères ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, de sanctionner l’entraîneur responsable des démarches susvisées,
en l’espèce l’entraîneur Gaëtan TAUPIN, pour sa première infraction à la réglementation, par une amende de 150
euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Gaëtan TAUPIN par une amende de 150 euros.

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de Monsieur Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du jockey Sirhan
BIGOT, le 6 juin 2015, à un prélèvement biologique sur l’hippodrome de CHANTILLY alors même qu’il avait signé
la reconnaissance d’avoir à subir un tel prélèvement ;

Après avoir dûment appelé le jockey Sirhan BIGOT à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 juillet 2015 pour
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l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 29 juin 2015 et ses pièces jointes ;

Vu les explications du jockey Sirhan BIGOT reçues le 22 juillet 2015 mentionnant notamment :

- qu’il n’a pas respecté son engagement suite à une altercation avec son entraîneur et qu’il n’avait plus les idées
au clair ;

- qu’il faut ajouter qu’il avait fait un régime difficile et qu’il a oublié de se présenter au contrôle urinaire imposé ;

- qu’il conçoit que son manque de professionnalisme mérite une sanction et qu’il garantit qu’aucune substance
prohibée n’est présente dans son corps, demandant l’indulgence ;

Attendu que les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient que toute personne qui refuse
de se soumettre à un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de France Galop les sanctions prévues
par ledit Code ;

Que les dispositions du §II 2)c) dudit article prévoient notamment que toute personne ayant signé la reconnaissance
de notification qui :

- soit omet de se présenter,

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions
prévues par le présent Code ;

Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez un
médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;

Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des sanctions
pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en course qu’après
avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop
attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;

Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le jockey Sirhan BIGOT a signé la reconnaissance d’avoir à subir
un prélèvement biologique le 6 juin 2015 sur l’hippodrome de CHANTILLY mais qu’il ne s’est pas présenté pour
effectuer ce prélèvement, ce qui n’est pas tolérable ;

Qu’il y a lieu de constater que le jockey Sirhan BIGOT devait donc, en outre, en application des dispositions
susvisées, se présenter de nouveau pour effectuer un prélèvement biologique devant un médecin agréé le 7 juin
2015, ce qu’il n’a pas fait non plus ;

Que le jockey Sirhan BIGOT, a été mis dans l’obligation, au vu du rapport médical transmis, d’effectuer, à ses frais,
une visite médicale incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de
sa non contre-indication à la monte en course pour pouvoir être autorisé à remonter en courses ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Sirhan BIGOT, n’a pas, en ne se soumettant pas à son obligation de
se présenter le 6 juin 2015 et en ne se présentant pas davantage le 7 juin 2015 pour qu’il soit procédé à un
prélèvement biologique, respecté les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que la non présentation dudit jockey pour subir un prélèvement biologique prévu par le Code des Courses au
Galop, constitue un comportement non tolérable ce qu’il reconnait d’ailleurs ;

PAR CES MOTIFS :

Qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de sanctionner le jockey Sirhan BIGOT par une interdiction de monter d’une durée d’un mois ;

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-L. VALERIEN PERRIN

« Cette décision est susceptible de recours »
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Thomas STOSSE dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 11 mai 2015 au cabinet médical de VANDOEUVRE LES NANCY, a révélé la présence
d’une substance prohibée (classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop ;

Rappels des faits :

- Le 8 juin 2015, ledit jockey a reconnu la prise de la substance en cause et a répondu ne pas vouloir effectuer
d’analyse de contrôle ;

- Le 23 juin 2015, la Commission médicale s’est réunie et a pris connaissance des excuses dudit jockey qui a
indiqué ne pas pouvoir se présenter devant elle. Elle a ensuite prononcé une contre-indication médicale
temporaire du jockey à la monte en course, à compter du 23 juin 2015, et lui a également demandé de réaliser
une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course assortie d’un prélèvement biologique, à ses
frais auprès d’un médecin agréé de France Galop qu’elle a désigné ;

Attendu que la Commission médicale statuera sur la levée de l’inaptitude à la monte en course au vu du compte
rendu de cette visite médicale et des résultats d’analyses ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code
des Courses au Galop, la Commission Médicale transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Thomas STOSSE à se présenter à la réunion fixée au jeudi 23 juillet 2015
en application des dispositions des articles 43,143, 213, 216 et annexe11 du Code des Courses au Galop pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les explications écrites du jockey Thomas STOSSE, en date du 30 juin 2015 reçues par courrier simple le 6
juillet 2015 mentionnant notamment :

- qu’il ne nie pas avoir « pris » la substance le soir de son anniversaire sur l’insistance de ses amis à le divertir
une fois ;

- qu’il n’a pas eu la force de refuser car il était un peu alcoolisé ;

- qu’il est testé pratiquement à chaque fois qu’il monte et qu’il n’est donc pas un habitué de ce type de
substances ;

- qu’il mérite une sanction et s’en remet au jugement qui sera pris ;

- qu’il devra peut-être aider un membre de sa famille le jour de la commission et ne pourra donc pas forcément
être présent ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la commission médicale a déclaré le jockey Thomas STOSSE
inapte temporairement à la monte en course, à compter du 23 juin 2015, et a demandé audit jockey de réaliser
une nouvelle visite médicale de non contre-indication à la monte en courses et de réaliser un nouveau
prélèvement biologique, étant observé que l’ensemble de ces démarches médicales seront à réaliser selon des
conditions détaillés et décrites ci-dessus et dans son rapport ;

Qu’en tout état de cause, la Commission médicale a précisé qu’elle réexaminera le dossier dudit jockey ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a transmis le dossier aux
Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en application des dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a lieu en l’espèce de sanctionner le jockey Thomas STOSSE pour son infraction aux dispositions susvisées
au regard de la présence d’une substance prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique
effectué le 11 mai 2015 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Thomas STOSSE à
compter du 23 juin 2015 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer en respectant les
demandes de la Commission Médicale ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Thomas STOSSE au vu de son infraction au Code des Courses
au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 1
mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
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- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Thomas STOSSE à compter
du 23 juin 2015 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer en respectant les
demandes de la Commission Médicale;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, au jockey Thomas STOSSE
au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop de monter dans toutes les courses régies par le
Code des Courses au Galop, pour une durée de 1 mois

Boulogne, le 23 juillet 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - J-L. VALERIEN PERRIN

« Cette décision est susceptible de recours »
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CLAIREFONTAINE
0310 199 Samedi 18 juillet 2015

�� ������� ����
CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Micheline LEURSON - Michel GUERNON - Jean de PONCINS

1207 3748 PRIX NORMANDY AVENUE (PRIX DE LA
DORETTE)
(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois,ni
reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

La Pleine Lune, f, b, 3 ans, par Early March GB et Titi Jolie
(Blushing Flame USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

1

1014 2 Natarebelle, f , gr, 3 ans, par Smadoun et Mitemps
(Trempolino USA), 65 k, Michel Pehu (A Poirier), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

319 Tengara, f, b, 3 ans, par Laveron GB et Prodiga [Poliglote
(GB)], 65 k (63 k), Pierre Goral (F Leroy), JP Gallorini (s)

3

1112 2 Callia D’Oudairies, f, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 66 k, Comte Michel de
Gigou (K Nabet), G Macaire (s)

4

1039 2 Fini De Rire, f, gr, 3 ans, par Protektor GER et Fassination
(Martaline GB), 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

Nasuada, f, 3 ans, 65 k (63 k), M Boutin (s) (D Ubeda), M Seror 6

1114 Carrotcake, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Bertran de Balanda (s)
(T Blainville), J Bertran de Balanda (s)

7

389 Carlota Roque, f, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

8

1112 3 Trust The Captain, f, 3 ans, 65 k, S Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

9

1112 Lolipop Borget, f, 3 ans, 65 k, E Johannsen (A Gasnier),
J Bertran de Balanda (s)

10

1114 3 Caritas GER, f, 3 ans, 65 k, GT Ryan (JC Gagnon), M&S
Nigge (s)

–

Beldi, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Mirande (M Camus), Mme
I Pacault

arr

Cacahuete Bey, f, 3 ans, 65 k, P Chevillard (M Danglades),
P Chevillard

tbé

13 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 454 �

1 long 1/4, 1,5 long, 1/2 long, 2 long, 2,5 long, 3 long, 1 long, 3 long, 3 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
1 152 � Michel Pehu.

672 � Pierre Goral, Bertran de Balanda (s), Haras du Hoguenet.
456 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
216 � Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 04’04’’40

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-Christopher
GAGNON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros
pour s ‘être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus
d’un kilo le poids déclaré.

1208 3752 PRIX JOURNAL LE PAYS D’AUGE (PRIX
JACQUES PEILLON)
(Haies)

3.600 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 18.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

905 3 Diamond Charm, h, b, 6 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

1

Vif D’Esprit, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Viana (Signe Divin
USA), 66 k, Simon Munir (T Gueguen), F Nicolle

2

1066 3 Kyalco, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 67 k, Simon Munir (D Cottin), PH Peltier

3

1034 6 Devil Inside, h, b, 6 ans, par Numerous USA et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 69 k, Henri Gauvin (A Gasnier),
L Viel (s)

4

648 3 Paris Toujours, f, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 65 k, David Berra (O Jouin), D Berra

5

1066 4 Royal Piper, f, 5 ans, 70 k, Mme A Grue (D Ubeda), M Seror 6

996 1 Bacplus, h, 7 ans, 71 k, Mme M Bietola Lasset (A Teissieux), M
Pimbonnet

7

948 Mukonzi Has, h, 7 ans, 69 k, �, F Coudert (A Acker),
MARC Rolland

8

1034 7 Hurricane D’Helene, h, 6 ans, 67 k, A Coquart (THO Gillet),
Y Gourraud (s)

9

1066 Tom Mix, h, 5 ans, 69 k, Mme G Sandor (K Nabet), P Leblanc 10

Turgeon De Ballon, h, 9 ans, 66 k, F Guillossou (T Blainville),
F Guillossou

arr

Illico Macias, h, 5 ans, 66 k, H Honore (A Lecordier),
P Leblanc

arr

882 Carycal, h, 7 ans, 66 k, GC Rudolf (M Regairaz), GC Rudolf arr

1035 4 Amazing Comedy, h, 5 ans, 66 k, Ml le M Vidal
(L Philipperon), ROB Collet (s)

arr

14 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 950 �

Certf. vétérinaire : Jee Pee And Jeremy, Buck’s Broker.

courte encolure, 4 long, 3 long, 5 long, 1/2 long, 3 long, 6 long, courte tête,
3/4 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Jean-Philippe Dubois.
1 296 � Jacques Cherel.

756 � Ecurie D.
513 � Jean-Pierre Gauvin, Earl Haras de Nonant Le Pin.
243 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

Temps total : 04’13’’70
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas GUEGUEN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ.

Le hongre BUCK’S BROKER a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

Le hongre JEE PEE AND JEREMY a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1209 3754 PRIX L’ONGLERIE DEAUVILLE (PRIX DU
CATALPA)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.

Samedi 18 juillet 2015
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Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1099 1 Good Evening, h, al, 11 ans, par Evening World et Milanic
(Freedom Cry GB), 68 k (64 k), (9.000), Christophe Laheu
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

1

1092 2 Divergont Quirec, h, b, 10 ans, par Denham Red et Gwinidel
Quirec (Turgeon USA), 68 k, (9.000), Jean-Claude Norbert
Bignon (R Bonnet), G Lassaussaye

2

1116 Fumseck, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 72 k (68 k), (13.000), �, Georges Mollier
(JC Gagnon), D Windrif

3

1092 3 Little Comte, h, bf, 10 ans, par Comte Du Bourg et Little Blue
(Reve Bleu), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Victoria Dreams
(J Croce), Mlle T Puitg

4

1079 4 Intent, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Plique A Jour
(Hernando), 68 k (64 k), (9.000), Nicolas Milliere (THO Gillet),
N Milliere

5

1116 Loch Lomond, h, 5 ans, 68 k, (9.000), Mme G Seror
(L Philipperon), M Seror

6

1113 Land Baron, h, 7 ans, 69 k, (11.000), �, F Duvivier (G Re),
Y Fouin (s)

7

1102 2 High Society SWI, f, 6 ans, 70 k (66 k), (17.000), Ecurie des
Dunes (R Morgan Murphy), P Quinton (s)

8

1092 Le Puy De Sancy, h, 6 ans, 69 k (65 k), (11.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

9

1092 5 Mick Staraco, h, 5 ans, 70 k (66 k), (13.000), JM Marcel
(C Sagot), Mme E Siavy-Julien

10

996 Hidden GB, h, 9 ans, 70 k, (9.000), C Machado (PA Carberry),
C Scandella

–

1116 Spider Horse, h, 6 ans, 71 k (67 k), (15.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (S Bourgois), ROB Collet (s)

arr

275 Ubu Roi, h, 7 ans, (AC), 71 k, (15.000), Mme JP Roussel
(S Dehez), E Lecoiffier

arr

1190 Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ), 68 k, (13.000), Ecurie Centrale
(D Cottin), FM Cottin (s)

arr

1042 Dimanche A Paris, h, 5 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, P
Lenogue (B Beaunez), P Lenogue

arr

1049 Sandjack, h, 9 ans, (AQ), 68 k (65 k), (9.000), �, X Leveque (A
Lethuillier), X Leveque

arr

Valneyev, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), F Guillossou
(T Blainville), F Guillossou

tbé

17 partants ; 39 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 306 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, 6 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 9 long, 6 long, 8 long,
3 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie du Semnon.
648 � Suc. Joseph Coutellec.
378 � Marc Leonetti.
256 � Francois Duguey, Patrick Perroud.
121 � Mise de Moratalla.

Fumseck, réclamé 14.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’01’’40

1210 13748 PRIX LA FLAMBEE DEAUVILLE (PRIX DE LA
DORETTE)
(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois,ni
reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Concerto D’Allen, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Nouvelle Recrue (Ragmar), 65 k, Francois Nicolle (T Gueguen),
F Nicolle

1

1067 3 Ralianka, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ravna [Nikos (GB)],
67 k, Jacky-Marcel Robin (B Lestrade), G Macaire (s)

2

936 1 Rougeburg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge Amour
(Cadoudal), 67 k, Ecurie D Primes (D Cottin), PH Peltier

3

1114 5 Fresca Has, f, b, 3 ans, par Nickname et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

4

547 Cibelle Du Seuil, f, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Nistabelle (Lights Out), 65 k, Mme Marc Boudot (L Philipperon),
M Seror

5

1114 Berched, f, 3 ans, 65 k, Mme G Sandor (MA Billard), P Leblanc 6

1114 Quinte Flush, f, 3 ans, 65 k, �, CH de Chaudenay (I Popham),
Y Fouin (s)

7

1112 5 Lunaya, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle A Berger (JB Breton),
JP Gallorini (s)

8

Champagne Ardennes, f, 3 ans, (AQ), 65 k, Mme M Bryant
(A de Chitray), Mlle AS Pacault

9

1114 4 Coutiglote, f, 3 ans, 65 k, B Giraudon (A Lecordier), D Windrif arr

1067 Ugolina Jabal, f, 3 ans, 65 k, Mlle AS Pacault (A Poirier), Mlle
AS Pacault

arr

Skyblue, f, 3 ans, 65 k (63 k), D Retif (J Giron), D Retif arr

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 8 long, 6 long, 2 long, 1,5 long, 1/2 long, 6 long, 8 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Bruno Vagne.
1 152 � Earl Haras du Camp Benard.

672 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
456 � Scea Hamel Stud.
216 � Suc. Marc Boudot.

Temps total : 04’03’’00

1211 3747 PRIX CASA RINA DEAUVILLE (PRIX DE
L’OUDON)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de
haies : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Youm, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Oree D’Amour
(Mansonnien), 65 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

1

1115 2 Capharnaum, h, al, 3 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 66 k, Ecurie Centrale (A Acker), T Civel (s)

2

Viva Cuba, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Petite Flotilla
(Crillon), 65 k, Andre Lalloum (G Re), C Scandella

3

1111 1 Curieux, h, b, 3 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
68 k, Stephane Szwarc (K Nabet), G Macaire (s)

4

1068 5 Paribalko, m, al, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good
And Tough USA), 65 k, Rene Tabart (B Lestrade), G Macaire (s)

5

1111 President Du Pin, h, 3 ans, 65 k, E Lecoiffier (S Dehez),
E Lecoiffier

6

Koste Seselwa, h, 3 ans, 65 k, M Boutin (s) (L Philipperon),
M Seror

7

921 3 Slamypper, h, 3 ans, 65 k (63 k), M Pehu (Y Michaux),
O Sauvaget

8

1111 Calisco De Kerser, h, 3 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(J Blandamour), P Quinton (s)

9

1111 L’Aretin, h, 3 ans, 65 k, N Lemaire (A Gasnier), J Bertran de
Balanda (s)

10

1157 Freedom Crown, h, 3 ans, 65 k, Ecurie David Salabi
(M Delage), P Quinton (s)

arr

925 Aerios, m, 3 ans, 65 k, A Poulopoulos (MA Billard), P Leblanc arr

Soyouz, h, 3 ans, 65 k (63 k), J Seror (D Ubeda), M Seror arr

13 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 620 �

Sans motif : Kasarca.

Certf. vétérinaire : Konig Chouchen.

encolure, 3 long, 1/2 long, 6 long, courte encolure, 4 long, 13 long, 1/2 long,
tête.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Xavier Leredde.
1 152 � Francois-Marie Cottin.

672 � Claude Lalloum.
456 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
216 � Rene Tabart.

Temps total : 04’04’’90

Le hongre KONIG CHOUCHEN a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1212 3750 PRIX DE LA VILLE DE HONFLEUR (PRIX DES
ORCHIDEES)
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 10.000, 11.000 ou 12.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 12.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

907 Aposcalivic, f, al, 4 ans, par Falco USA et Exaltante GB (Cape
Cross IRE), 69 k (65 k), (11.000), �, Andre Incurvaja
(B Beaunez), P Lenogue

1

1119 Shadaya, f, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Shadai Stone JPN
(Real Shadai USA), 69 k, (10.000), �, Andre Canavero
(E Chazelle), C Scandella - rétrogradé -

2

878 3 Anoushka Swan, f, al, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Swanson USA (Diesis GB), 67 k (63 k), (10.000), Fouin (s) (Mlle
L Poggionovo), Y Fouin (s)

3
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929 Aideen Queen, f, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Babalu
IRE (Doyoun IRE), 71 k (67 k), (12.000), Olivier Materne
(B Meme), Y Fouin (s)

4

1186 Balkaline, f, gr, 4 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 69 k
(65 k), (11.000), Ecurie Jaeckin (J Giron), P Adda (s)

5

1185 Belle Et Riche, f, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), R Matossian
(M Lefebvre), JR Breton

6

1036 1 Creole Beach, f, 4 ans, 73 k (69 k), (12.000), P Jouanno (T
Cousseau), JY Artu (s)

7

938 Princesse D’Olympe, f, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), P Fellous
(D Ubeda), MARC Rolland

8

Norse Wave, f, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), W Bocobza
(S Bourgois), YM Porzier (s)

arr

Imprevisible, f, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), P Cavagnola (J
Tabary), FM Cottin (s)

arr

214 Lady Milady, f, 4 ans, 71 k, (12.000), E Lecoiffier (S Dehez),
E Lecoiffier

arr

1094 Iquest, f, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), �, M Pauget (B Gelhay),
S Culin

arr

1098 Rockozal, f, 4 ans, 69 k (65 k), (10.000), �, P Chevillard
(M Farcinade), P Chevillard

arr

1098 3 Fortunamy, f, 4 ans, 67 k (63 k), (10.000), M Pehu (Y Michaux),
O Sauvaget

arr

Belineme, f, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), (10.000), P Prunault
(S Piton), P Prunault

arr

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 250 �

6 long, 6 long, 8 long, 4 long, 4 long, 6 long, 3 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Compagnia Generale Srl.
648 � Haras de Bernesq.
378 � Mme Genevieve Neveux.
256 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
121 � Jean-Michel Peccot.

Temps total : 04’25’’10

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment à environ 80 mètres du
poteau d’arrivée, les conséquences du changement de ligne, de la pouliche
SHADAYA (Ervan CHAZELLE), arrivée 1ère dead-heat, sur la progression et
la performance de la pouliche APOSCALIVIC (Brian BEAUNEZ), arrivée 1ère
dead-heat.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé la pouliche SHADAYA de la 1ère place
dead-heat à la 2ème place considérant qu’après le saut de la dernière haies,
les deux pouliches se sont rejointes dans un mouvement concomitant et ont
progressé ensemble vers l’extérieur, mais qu’ à environ 80 mètres du poteau
d’arrivée la pouliche SHADAYA était rentrée en contact à trois reprises avec
la pouliche APOSCALIVIC, en la contraignant également à se rapprocher de
la corde, l’empêchant ainsi de défendre régulièrement ses chances d’obtenir
une meilleure allocation.

1er: APOSCALIVIC

2ème: SHADAYA

3ème: ANOUSHKA SWAN

4ème: AIDEEN QUEEN

5ème: BALKALINE

Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey
Ervan CHAZELLE considérant qu’il avait fait son possible pour éviter
l’incident.

1213 3753 PRIX SOPHIE PAPIERNIK (PRIX DES ERABLES)
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1109 1 Prince Sumitas, h, b, 4 ans, par Sumitas GER et Princesse
Irena (Apple Tree), 71 k (69 k), Claude Patfoort (L Conan),
G Macaire (s)

1

1119 Tigrman, h, b, 4 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 68 k, Ecurie R.e. (ANT Thierry), F Foucher

2

1081 2 Admires The Star, h, bf, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Last Empress (Dernier Empereur USA), 67 k, Lucien Bermond
(E Chazelle), C Scandella

3

978 3 Tempo Royale, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et
Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 70 k, Mme Magalen
Bryant (O Jouin), D Berra

4

1025 Beau Et Royal, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Mme Magalen Bryant (A Acker),
MARC Rolland

5

1119 3 Irvana Has, f, 4 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (M Regairaz),
D Bressou

6

1081 1 A La Luna, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Sagara (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

1119 4 Brice Canyon, h, 4 ans, 68 k, �, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

arr

1109 3 Syracuse’s Dream, h, 4 ans, 67 k, Mme L Halff (A Poirier),
D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 867 �

10 long, 2 long, 2,5 long, 3 long, 2,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
1 224 � Ecurie R.e..

714 � Lucien Bermond.
484 � Mme Magalen Bryant.
229 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 04’35’’70

1214 3751 PRIX KARELL COIFFURE DEAUVILLE (PRIX DU
GROS BILLOT)
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en
courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1038 2 Rubis De Reve, f, al, 5 ans, par Dream Well et Rubilite (Indian
River), 68 k (64 k), (10.000), Jean Uzel (Y Michaux), C Le
Galliard (s)

1

1083 5 Rubis Du Rheu, h, b, 6 ans, par Sin Kiang et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 68 k, (10.000), Fernando Pereira (M Regairaz),
M Palussiere

2

1031 Vicbilh, h, b, 9 ans, par Loup Solitaire USA et Vitrolles USA
(Gulch USA), 68 k, (10.000), Sarl Ecurie Azur Riviera (JO Audon),
P Chevillard

3

1095 Hallssio GB, h, b, 7 ans, par Halling USA et Elayoon USA
(Danzig USA), 68 k (64 k), (10.000), �, Patrice Lenogue
(B Beaunez), P Lenogue

4

Alecto De Tamas, f, b, 5 ans, (AQ), par Nickname et Rueda
[Shaanmer (IRE)], 66 k (62 k), (10.000), Jacques Seror
(D Ubeda), M Seror

5

345 Le But, h, 5 ans, 70 k (66 k), (10.000), Passion Racing Club (T
Cousseau), D Windrif

6

1026 Secret Taboo, h, 5 ans, 70 k, (11.000), Ecurie Desjardins
(S Dehez), A Lyon (s)

7

Mandalay Bay, h, 5 ans, 72 k (68 k), (12.000), M Houta
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

8

1092 Vado Via, f, 6 ans, (AQ), 70 k, (12.000), X Kepa (D Cottin),
FM Cottin (s)

9

Oeil De Cadou, h, 6 ans, 68 k, (10.000), Ecurie Pigoni M&m
(G Adam), B Dutruel

10

1042 3 Brakina, f, 5 ans, 70 k (66 k), (12.000), Mme F Dagniaux
(B Gelhay), J Heloury

–

1118 Taikun Tino, h, 8 ans, 70 k, (11.000), C Machado
(PA Carberry), C Scandella

–

Angevin, h, 5 ans, (AQ), 70 k (66 k), (11.000), E Lecoiffier
(J Giron), E Lecoiffier

–

1033 Soft Dancer (IRE), h, 6 ans, 68 k (64 k), (10.000), Mlle H
Dichamp (M Lahlah), Mlle ML Mortier

tbé

14 partants ; 49 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 592 �

5 long, 2 long, 2,5 long, 2 long, 2 long, 6 long, 4 long, 1 long, 6 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
648 � Claude Duval.
378 � Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
256 � Philip Brady, prime non attribuée.
121 � Antoine Van de Beuque.

Rubis De Reve, réclamée 10.511,00 � par son propriétaire.

Rubis Du Rheu, réclamé 11.001,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’47’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Bertrand
DUTRUEL par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre OEIL DE CADOU n’étant pas
conformes.

1215 3749 PRIX MANOIR DE BENERVILLE ET SPA (PRIX
DES CAPUCINES)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1117 Beau Bay, h, b, 4 ans, par Bernebeau et Slew Bay (Beaudelaire
USA), 69 k (65 k), (10.000), Hubert De Waele (THO Gillet), J Van
Handenhove

1
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1088 3 Live Your Life, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Like It Is
(Kendor), 69 k (65 k), (10.000), Mme Geraldine Villedey
(S Dolan), Mme P Butel

2

1187 Jem Arthur, h, bf, 4 ans, par Lauro GER et Jemyca [Akarad
(FR)], 71 k (67 k), (12.000), Mme Guy Seror (D Ubeda), M Seror

3

1096 3 Beau Danube, h, bf, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Campaillette (Panoramic GB), 67 k, (10.000), Clement Machado
(PA Carberry), C Scandella

4

1036 Cockney Cracker, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Lady
An Co (Lavirco GER), 67 k, (10.000), Mme Mette Campbell
Andenaes (B Bourez), Y Gourraud (s)

5

1088 Blue Mambo, h, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), �, Y Fouin (s)
(B Meme), Y Fouin (s)

6

1088 Grand Gala, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), SC Tibi (C Sagot),
Mme E Siavy-Julien

7

Florickname D’Ete, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), D Thomine
(M Govaerts), A Lacombe

8

760 Mystere D’Annie, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), F Cheyer
(A Cardine), F Cheyer

9

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 149 �

tête, 1/2 long 3/4, 5 long, 8 long, 9 long, courte encolure, 1/2 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Laurence Gagneux.
648 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
378 � Mme Florence Lormand.
256 � Jean Besnouin.
121 � Mme Mette Campbell Andenaes.

Live Your Life, réclamé 12.001,00 � par son propriétaire.

Jem Arthur, réclamé 12.450,00 � par son propriétaire.

Beau Bay, réclamé 12.888,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 04’33’’70

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 199 Samedi 18 juillet 2015

LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Pierre BARBE -
Bernadette KIRCHHOFF - Bernard BEUGRAS - Claude MAYNARD

1216 3824 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE
(Haies)

3.900 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2ème ou 3ème
d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1031 3 Balkino De Maspie, h, gr, 5 ans, par Balko et Vagueline De
Maspi (Vaguely Pleasant), 68 k (66 k), Armand Teule
(J Agostini), F Cellier

1

1034 Uvanovo, h, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Ivanovo (Agent
Bleu), 70 k, Sebastien Denis (J Plouganou), JL Guillochon

2

Crios, h, b, 8 ans, par Canyon Creek IRE et Lespois (GB)
(Sicyos USA), 69 k, Mme Georges Sandor (G Masure), F Nicolle

3

Munight, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 66 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), L Cadot

4

611 3 Sherwafan, h, bf, 5 ans, par Della Francesca USA et Sherwana
(GB) (Traditionally USA), 69 k (67 k), Mme Loetitia Saint Martin
(E Labaisse), JP Daireaux

5

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 455 �

tête, courte encolure, 20 long, 4 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.
900 � Earl Plein Chene.
525 � Georges Sandor.
356 � Ecurie Jarlan.
168 � Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 04’38’’53
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jordan AGOSTINI (BALKINO DE MASPIE), arrivé 1er,
l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée d’un jour, pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache (13 coups - 2ème infraction).

1217 3823 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies. - Femelles)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation
de 9.000 ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1123 Belle Du Bresil, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Eolia (Lando
GER), 68 k (66 k), Ecurie Zingaro (CE Flannelly), Mlle I Gallorini

1

Carina Tu Sei, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Samsara
Sei [Poliglote (GB)], 63 k, Ecurie Magnien (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

2

1014 1 American Bohemia, f, b, 3 ans, par American Post GB et
Operam (GB) (Kris GB), 69 k, Christopher Hogg (J Plouganou),
JL Guillochon

3

699 1 Styline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Cayras Style
(Trempolino USA), 70 k (68 k), Mlle Murielle Legriffon (S
Carrere), G Macaire (s)

4

1123 5 Semaine Sainte, f, bb, 3 ans, par Saint Des Saints et Royale
Rockeuse (Laveron GB), 65 k (63 k), Michel-Andre Tessier
(S Cibot), G Macaire (s)

5

1123 3 Etoile Des As, f, 3 ans, 68 k, J Ortet (s) (D Lesot), J Ortet (s) 6

Kobaka (GB), f, 3 ans, 63 k, P Patanchon (E Esan), T de
Lauriere

7

1039 Brugere, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), F Seguin 8

1039 4 Naora, f, 3 ans, 68 k (66 k), M Nicolau (F Mouraret de Vita),
M Nicolau

arr

9 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 670 �

Sans motif : Danyouni.

1 long, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, 1,5 long, loin, 1,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Olivier Martienne, Benoit Gardrat, Mme Nancy Martienne.
720 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
420 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
285 � Xavier Herail, Philippe Herail.
135 � Philippe Mehat.

Temps total : 04’05’’28
Agissant sur réclamation du jockey Mlle Nathalie DESSOUTTER (CARINA TU
SEI), arrivée 2ème, se plaignant d’avoir été gênée à l’arrivée par la pouliche
BELLE DU BRESIL (Conor Edward FLANNELLY), arrivée 1ère, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le léger
mouvement vers la corde de la pouliche BELLE DU BRESIL (Conor Edward
FLANNELY), à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, n’avait pas empêché
la pouliche CARINA TU SEI (Mlle Nathalie DESSOUTER) d’obtenir une
meilleure allocation.

En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey
Conor Edward FLANELLY, considérant que celui-ci avait fait son possible
pour éviter l’incident.

AURILLAC
0503 200 Dimanche 19 juillet 2015

�� ������� ����AURILLACCommissaires de courses : Claude BASTIDE - Sylvie DUGAST -
Benoit MIAGKOFF

1218 4055 PRIX ABEL GANCE
(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1122 5 Verryline, f, bf, 4 ans, par Martaline GB et Little One [Nombre
Premier (GB)], 64 k (62 k), Patrick Marechal (T Dupouy-Bataille),
F Nicolle

1

1094 5 Move Over, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Melba Des
Aigles (Denham Red), 68 k, Patrick Drioton (D Ulinski),
MALI Droueche

2

1065 2 Bad Boy Bouloise, h, bf, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB
et Elderflower (Altayan IRE), 70 k (68 k), Frederic Boistier
(K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

3

3 partants ; 31 eng. ; 3 part. déf. - Total des entrées : 314 �

2 long, 12 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Cedric Verry.
396 � Patrick Drioton.
231 � Jean-Paul Ninck.

Temps total : 04’28’’40

1219 4056 PRIX DE LALAUBIE
(Steeple-Chase)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et
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places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1047 5 Ajax Real IRE, h, b, 6 ans, par Majestic Missile IRE et Lady
Simi GB (Orpen USA), 67 k (65 k), Francis Delord (T Dupouy-
Bataille), F Lagarde

1

1095 5 Private Joke, h, b, 8 ans, par Ski Chief USA et No Woman No
Cry (Simon Du Desert), 72 k, Patrick Drioton (D Ulinski),
MALI Droueche

2

1012 5 Full Of Pep, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Gaily Zest
USA (St Jovite USA), 65 k (63 k), Xavier Caumont (H Rodriguez
Nunez), X Caumont

3

1106 4 Voix Du Mou, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Infante Du
Mou (Silver Rainbow GB), 69 k (67 k), Augustin Adeline de
Boisbrunet (K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

4

1126 1 Kalin Des Cotieres, h, 10 ans, 72 k (70 k), M Basset
(C Mccormack), G Macaire (s)

r.p

5 partants ; 36 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 300 �

nez, 1 long, 2,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Giovanni Latina, prime non attribuée.
396 � Patrick Drioton.
231 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
156 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

Agissant sur réclamation du jockey Damien ULINSKI montant le cheval
PRIVATE JOKE, arrivé second, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne
d’arrivée (à environ 200 m du poteau) par le cheval AJAX REAL monté par
Thomas DUPOUY-BATAILLE arrivé premier, les Commissaires ont ouvert
une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockey ULINSKI et
DUPOUY-BATAILLE, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée
considérant que PRIVATE JOKE ne progressait pas suffisamment pour être
gêné par le léger mouvement d’ AJAX REAL.

Des observation ont été faites au jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE pour
ne pas avoir gardé parfaitement sa ligne.

D’autre part, les Commissaires ont entendu le représentant de l’Ecurie
MACAIRE sur le fait que son cheval KALIN DES COTIERES soit resté au
poteau, le garçon de voyage signifiant que ce cheval était très compliqué et
refusait souvent les départs.

ERBRAY
0110 200 Dimanche 19 juillet 2015

ERBRAYCommissaires de courses : Bernard DERSOIR - Gael de FRESLON
- Michel GICQUEL - Louis AULNETTE

1220 4046 PRIX DES CHASSEURS
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné en course à
obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Voix Card, f, bb, 3 ans, par Voix Du Nord et Powder Card
(Ultimately Lucky IRE), 64 k (62 k), Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

1

863 2 Channel Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 68 k, Joel-Jean Hamon (R Bertin), Y Fertillet (s)

2

1114 Caprice De Choisel, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et
Gaspaie (Cyborg), 64 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee
(V Candelier), S Foucher

3

1201 Dwinabad, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In
The Wings GB), 64 k (62 k), Ecurie de la Verte Vallee (J Rey),
S Foucher

4

1076 Cyclamen Rose, f, bf, 3 ans, par Al Namix et Quetcha D’Isigny
(Silver Rainbow GB), 64 k, Mme Jean Picard (M Delage),
J Zuliani

5

1144 Zanziger, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

6

Marquisienes, f, 3 ans, 64 k (62 k), M Aubry (C Hermaize),
P Quinton (s)

7

Chemichope, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

8

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 286 �

12 long, 7 long, 15 long, 5 long, 8 long, encolure, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gilbert Nihotte.
468 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.
273 � Ecurie D, Joseph Viol.
185 � Sprl de la Vallee.

87 � Mme Jean Picard.

1221 4047 PRIX DU CARROUSEL
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné en course de
haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1151 5 Le Prince D’Anjou, h, al, 4 ans, par Prince Kirk (FR) et
Hapster USA (Awesome Again CAN), 69 k, �, Nunzio Fersula
(J Charron), L Viel (s)

1

First Bag, m, b, 4 ans, par Rashbag GB et Drop Dead
Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 66 k (64 k), Clement (s) (J Rey),
A Clement (s)

2

1145 3 Minorque, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Star Model (Alluvia),
67 k (65 k), �, David Berra (Y Michaux), D Berra

3

Eden Post, h, bf, 4 ans, par American Post GB et Eden River
(Indian River), 66 k (64 k), �, Boisnard (s) (Mlle M Eon),
J Boisnard (s)

4

826 Queen Paradise, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Queen
Shara (Welkin CAN), 64 k (62 k), Ecurie Jules Ouaki (D Ubeda),
MARC Rolland

5

Roi Danseur, h, 4 ans, 66 k, Y Fertillet (s) (R Bertin), Y
Fertillet (s)

6

Bella Desir, f, 4 ans, 65 k (63 k), A Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

7

1077 Princesse Gemmoise, f, 4 ans, 66 k, D Berra (O Jouin),
D Berra

8

Artis Wells, h, 4 ans, 66 k (64 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

9

Next Dance GB, f, 4 ans, 64 k (62 k), D Mahe (S Thepaut),
REMY Nerbonne

arr

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 182 �

2,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gildas Vaillant.
468 � Bernard Beugras.
273 � Maurice Aubry, Bertrand Gouin, Anthony Maillet.
185 � Jean Rimbert.
87 � Adrien Trompette.

1222 4048 PRIX DES FOURS A CHAUD
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1022 1 Diyamindar, h, b, 5 ans, par Zamindar USA et Diyawara IRE
(Doyoun IRE), 70 k, �, Haras de Sainte Gauburge (J Charron),
J Boisnard (s)

1

Le Della, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Jeune Vigne
[Poliglote (GB)], 66 k (64 k), �, Arnaud-Alain Ameline
(G Clouet), L Viel (s)

2

Alanana, f, b, 5 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Ma Belle
Cyrienne (Saint Cyrien), 64 k, Thomas Bedon (R Bertin), Mlle
Jaffrelot

3

1156 Tempete D’Ory, f, b, 8 ans, (AQ), par Oliviero et Kosseenne
(Village Star), 64 k, Guy Tonnelier (Y Lecourt), J Merienne

4

1156 Lery, h, b, 6 ans, par Layman USA et Polynevees [Poliglote
(GB)], 66 k (651/2 k), Christophe Huguet (G Denuault), C Huguet

5

1130 Kerys, f, 6 ans, 70 k, G Joubin (M Delage), J Merienne 6

Twill Stand To Us IRE, h, 8 ans, 66 k (65 k), R Ducasteele
(D De Clercq), B Bruneel

7

7 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 408 �

Sans motif : Ustan, L’Amiraldesj.

5 long, 12 long, 7,5 long, 16 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Scea Haras du Ma.
468 � Scea Elevages de la Chevalerie.
273 � Jean-Philippe Aubert.
185 � Guy Tonnelier.
87 � Daniel Cherdo.
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LA-ROCHE-POSAY
0217 200 Dimanche 19 juillet 2015

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Frédéric GUILLON - Eugénie
DANLOUX D’HARAMBURE - Jean-Louis OLIVIER -

Jacqueline GATEAU

1223 4049 PRIX CREDIT AGRICOLE TOURAINE POITOU (PX.
FERNAND BETOUX)
(Steeple-Chase)

3.400 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

1123 1 Baboukas, h, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Dedale (Turgeon
USA), 67 k, Ecurie Sagara (B Lestrade), G Macaire (s)

1

780 Terre Et Mer, f, al, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Terre
Normande (Kapgarde), 65 k, Pascal Noue (K Nabet),
G Macaire (s)

2

1080 2 Montit, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Bordanova (High Yield
USA), 67 k, Jean-Luc Alnet (G Masure), F Nicolle

3

1144 4 Ourville’s Star, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Star’s Mixa
(Linamix), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (J Croce), Mlle T Puitg

4

824 La Jubanaise, f, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Ruse De Guerre
(Cadoudal), 65 k, �, Gabriel Leenders (M Gor ieu),
GAB Leenders

5

5 partants ; 18 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 147 �

encolure, 4 long, 4 long, 6 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Robin Van Haaren, Mme Evelyne Van Haaren.
540 � Jean-Pierre Roussel.
315 � Jean-Luc Alnet.
213 � S.c.e.a. Hautemaniere, Mme Laetitia Hautemaniere.
101 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.

1224 4050 PRIX KUBOTA- PRIX COLONEL DE LA
CHAUVELAIS
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000
cette année et par 1.500 l’année dernière

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Soupcon De Reve, h, b, 4 ans, par Antarctique IRE et
Argomilla (Dansili GB), 66 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

1

Le Valentino, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Lune
D’Amour (GB) (Invincible Spirit IRE), 66 k (67 k), Xavier Doumen
(D Cottin), P Cottin

2

1127 2 Version Soft, h, af, 4 ans, par Kapgarde et Virgata (Turgeon
USA), 69 k, Pierre-Louis Balsan (B Lestrade), G Macaire (s)

3

1100 L’Explorateur, h, ab, 4 ans, par Passing Sale et Lally Turk
(Baby Turk IRE), 66 k (64 k), Mlle Aline Masselin (S Carrere),
G Macaire (s)

4

1036 Beautiful King’s, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Beautiful
Note USA (Red Ransom USA), 66 k (64 k), Taupin (s)
(A Moriceau), G Taupin (s)

5

890 4 Bien Vue, f, 4 ans, 64 k (62 k), Haras de Saint-Voir (A Muste),
H Lageneste (s)

6

Ivresse D’Anjou, f, 4 ans, 64 k (62 k), Mme MF Besnard
(S Dauve), P Bourgeais

arr

1177 Blue Straight, h, 4 ans, (AQ), 66 k, T Poche (T Foucher),
T Poche

d.r

Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC), 64 k (62 k), GAB Leenders
(M Gorieu), GAB Leenders

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 260 �

courte encolure, courte encolure, encolure, 6 long, 9 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
504 � Richard Leclere, Mikael Rouaud.
294 � Ecurie Haras des Marais.
199 � Mlle Aline Masselin, Mme Jean-Pierre Masselin, Jean-Pierre Masselin.

94 � Haras D’Haspel.

1225 4051 PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné en steeple-chase. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

968 Merry Not, h, b, 5 ans, par Victory Note USA et Merry Wonder
(The Wonder), 66 k, Eric de Catheu (R Bonnet), G Lassaussaye

1

1161 Allegro Tempo, h, al, 5 ans, par Discover D’Auteuil et Ice Lady
(Antarctique IRE), 75 k (73 k), Thierry Poche (S Dauve), T Poche

2

1139 4 Anoutrois Du Clos, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Kallie
Du Bournez (Acteur Francais USA), 70 k, Jean-Luc Jeannin
(M Danglades), L Godard

3

Atory De La Vire, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Pamina Des Brosses (Lesotho USA), 66 k, David Bernier
(J Morel), D Bernier

4

886 Passorrento, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Passing Du
Verger (Passing Sale), 66 k, Patrick Le Gougouec (P Paysan),
XL Le Stang

5

1013 4 Vox Boutonnier, h, 5 ans, 66 k (64 k), Mme M Chapuron
(R Mayeur), M Chapuron

6

1171 Star Clementais, h, 5 ans, 66 k (64 k), �, Mlle MP Laborde
(K Deniel), S Foucher

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 218 �

Sans motif : Aurore Bleue.

6 long, courte encolure, 1,5 long, 4 long, courte encolure.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Suc. Jean de Montal.
504 � Earl Casa Blancaise.
294 � E.a.r.l. Le Clos du Maine, Mme Jean Papin-Piron.
199 � Cyrille Chenay, Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq.
94 � Patrick Le Gougouec, Xavier-Louis Le Stang.

1226 4052 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE - PRIX
BAILEY’S
(Steeple-Chase)

4.200 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., et n’ayant pas cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1107 4 Cover Story, f, b, 8 ans, par Okawango USA et Julia’s Dance
(IRE) (Alhaarth IRE), 66 k, Laurent Godard (J Morel), L Godard

1

1138 1 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 69 k (67 k), Ecurie de la Verte Vallee (K Deniel),
S Foucher

2

Princesse Delile, f, b, 6 ans, par Vic Toto et Apolietta (The
Wonder), 65 k, Mme Catherine Coiffier (M Lamazou-Laresse),
G Elbaz

3

1138 3 Di Nascoto, h, b, 7 ans, par Panoramic GB et Fatimas Fate
(Galetto), 67 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet), G Lassaussaye

4

1146 1 Picquiny, f, b, 7 ans, par Equerry USA et Pok Ta Car (IRE)
[Bering (GB)], 68 k (66 k), �, Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

5

1106 5 Qerisac De La Touche, h, 11 ans, (SF), 67 k, �, H Paysan
(P Paysan), H Paysan

6

1131 3 Tout Est La, h, 8 ans, 68 k, �, JL Bertin (T Foucher), JL Bertin 7

1131 Uranus Des Fosses, h, 7 ans, 66 k (67 k), S Dory (S Dory),
S Dory

arr

1107 5 Magic Mondial, f, 7 ans, 64 k, G Blain (A Adeline de
Boisbrunet), A Adeline de Boisbrunet

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 570 �

Eng. sup. : Starimperial

Sans motif : Capazza, Vire A Gauche.

7 long, 1 long, 2 long, 6 long, 20 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mme Angela Kurth.
540 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
315 � Mme Pierre Grolleau.
213 � Xavier Romet, Mme Sylvie Biget.
101 � Gaec Campos.

POMPADOUR
0540 200 Dimanche 19 juillet 2015

POMPADOURCommissaires de courses : Jean-Pierre POURET -
Nicolas BOICHOT - Pierre LACHAUD - Marie-Cécile PARVEAU

1227 4057 PRIX JEAN PORZIER
(Haies)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1155 1 Ball Phil Tonio, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Luna Green
(Dear Doctor), 68 k, Philippe Thibaudeau (F Pamart), A Chaille-
Chaille

1

978 Lorea Chope, f, b, 4 ans, par Soave GER et Yamouna
(Danehill Dancer IRE), 68 k, Alain Chopard (T Gueguen),
F Nicolle

2

969 2 Pas Cousquet, f, b, 4 ans, par Cadoubel et Pic Saint Loup
(Kaid Pous), 71 k (69 k), Jean-Paul Wattelle (L Conan),
G Macaire (s)

3

1120 5 Silban Chop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Scotch
Mockery (Persifleur USA), 71 k (69 k), Michel Pelletant (E
Labaisse), M Pelletant

4

1013 Floraissor Du Mont, h, b, 4 ans, par Assessor IRE et Betty
Moon (Moon Madness GB), 66 k (64 k), Francis Delord
(J Zerourou), F Lagarde

5

Dragon King, h, 4 ans, 66 k, M Luno (V Chenet), A Mesnil arr

Class, f, 4 ans, 64 k (641/2 k), F Delord (J Besnardiere),
F Lagarde

arr

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 476 �

4,5 long, 2 long, 13 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Philippe Thibaudeau, Mlle Vanessa Thibaudeau, Mlle Katia Thibaudeau.
612 � Alain Chopard.
357 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Defontaine.
242 � Alain Chopard.
114 � Pierre Taguet.

Temps total : 04’01’’02

1228 4058 PRIX GEORGES RIVIERE
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1140 1 Naghawika, f, ab, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Out Law
D’Oc (Rahotep), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

1

1141 3 Ange De La Roque, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Nacelle De
La Roque (Officiel), 71 k, Mme Robert Mongin (J Reveley), G
Macaire (s)

2

1140 4 Dream’s Bird, f, b, 5 ans, par Dream Well et Oiseliere
(Apeldoorn), 66 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

3

810 Sky Run, f, b, 5 ans, par Astarabad USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 64 k, Martial Grain (V Chenet), M Grain

4

854 Saytine, f, b, 6 ans, par Limnos JPN et The In (Scribe IRE), 69
k (67 k), Francis Delord (J Zerourou), F Lagarde

5

1050 Astar Du Bois, h, 6 ans, 68 k (66 k), �, Mme N Raoul (R Le
Stang), XL Le Stang

6

1128 Vitavi D’Albain, f, 6 ans, 66 k (64 k), M Grain (F Mouraret de
Vita), M Grain

tbé

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 615 �

Eng. sup. : Naghawika

Certf. vétérinaire : Polikita.

loin, loin, 9,5 long, 7,5 long, 5,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
612 � Mme Robert Mongin.
357 � Mme Caroline Becerra.
242 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
114 � Bernard de Fonclare.

Temps total : 04’39’’08
La jument POLIKITA a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

1229 4059 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

1044 1 Ragot D’Estruval, h, bb, 10 ans, (SF), par Sheyrann IRE et
Mome D’Estruval (Cyborg), 72 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

1

Sous Officier, h, b, 9 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Graine De Beaute (Conquistador), 66 k, Francis Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

2

1164 1 Quandronede, h, b, 11 ans, (AC), par Sin Kiang et Tope La
(Safir), 69 k, Michel Pelletant (E Labaisse), M Pelletant

3

1143 Fabriso, h, gr, 12 ans, (AA), par L’Escalator et Fastina (Fast),
66 k, Francis Delord (F Mouraret de Vita), F Delord

4

1199 Tou Va Bien Du Mont, h, al, 8 ans, (AA), par Albert Du Berlais
et Flo Du Mont (Fast), 66 k, �, Francis Delord (J Zerourou),
F Lagarde

5

995 Roi De Thel, h, 9 ans, 68 k, Mme R Flandrin (V Chenet),
C Ligerot

tbé

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 581 �

Sans motif : Star De La Plesse.

9,5 long, 3,5 long, encolure, 1,5 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mme Bernard Le Gentil.
684 � Haras de Saint-Voir, Earl La Rochelle, Guy Cherel.
399 � Michel Pelletant.
270 � Claude Dufour.
128 � Pierre Taguet.

Temps total : 06’51’’08

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 200 Dimanche 19 juillet 2015

SAINT-PIERRE-LA-COURCommissaires de courses : André-Noel DUTERTRE -
Hervé MOREL - Diego de PONTFARCY

1230 4054 PRIX MARC VETTIER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places).
Poids : 66 k. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chases (victoires et places),
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 2.500 portera 2 k. ; 5.000
porteront, 4 k. ; 7.500, 6 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Durian (IRE), h, bf, 10 ans, par Vettori IRE et Nordican Inch
GB (Inchinor GB), 68 k, Le Clerc (s) (Mr K Dubourg), A Le
Clerc (s)

1

1172 3 Winer Des Cotieres, h, al, 9 ans, par Maille Pistol et Cathy
Des Cotieres (Shafoun), 70 k (68 k), Marcel Basset (Mlle
T Menuet), W Menuet

2

1173 Fun Slate, h, no, 13 ans, par Nashamaa IRE et Negrette (Cimon
IRE), 70 k (68 k), Thierry Poche (Mr A Orain), T Poche

3

1129 Quintessence, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Queen’s
Theatre (King’s Theatre IRE), 66 k (64 k), Lionel Chabot (Mr
J Delaunay), L Chabot

4

1172 Pinelo, h, al, 12 ans, par Call Me Sam et Ile Pinel [Elisir D’Amour
(GB)], 66 k (64 k), Thierry Poche (Mr P Dubourg), T Poche

5

Tavenger, h, 8 ans, 66 k (64 k), ANT Gregoire (Mr E Fouquet),
ANT Gregoire

6

Ring, h, 10 ans, 68 k (66 k), D Cadot (s) (Mr S Maussion),
D Cadot (s)

tbé

1044 3 Carla De Teillee, f, 7 ans, 66 k, Brosseau Et Fils (Mr B Caron),
E Leray (s)

tbé

1131 Parfaikimo, h, 8 ans, 66 k (64 k), C Lecrivain (Mr Y Cormier-
Martin), C Lecrivain

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 195 �

Sans motif : Turzinel.

8 long, 1/2 long, 1,5 long, loin, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sc Ecurie de Meautry.
396 � Marcel Basset, Anthony Basset.
231 � Laurent Remoue, Regis Barault, Denis Michel.
156 � Gerard Samama.
74 � Marcel Placet, Pierre-Olivier Placet, Florian Placet, Mlle Chloe Placet.

1231 4053 PRIX DES FOURRAGES THIERRY DUTERTRE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné
en steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1135 4 Vice Roi Georges, h, b, 6 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack
Line (Conyers USA), 73 k, Jean-Philippe Schaller (J Plumas),
J Planque

1

1050 Vercors Lambern, h, bf, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Oreargent (April Night), 68 k (66 k), Jean-Yves Lepage
(B Huchede), JY Lepage

2

1156 Vitalys De Beaufeu, h, bf, 6 ans, (AQ), par Denham Red et
Gemma (Djarvis), 68 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

3
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Villa Secrete, f, bf, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Lutesse
(Kadalko), 66 k, Leray (s) (Mr B Caron), E Leray (s)

4

894 Vanille, f, bf, 6 ans, (AQ), par Lavirco GER et Elisa De Mai (Video
Rock), 66 k (64 k), Suc. Hubert Bourgeais (G Dumont),
ANT Gregoire

5

1135 Valsulona, f, 6 ans, (AQ), 66 k, P Le Gloannec (Mr E Fouquet),
XL Le Stang

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 92 �

2,5 long, 2,5 long, 4 long, 6 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
360 � Jean Hardy.
210 � Mickael Renaud, Joel Poirier.
142 � Jean-Francois Magnien.

67 � Jean Brest, Mme Claire Brest.

VITTEL
0906 200 Dimanche 19 juillet 2015

VITTELCommissaires de courses : Jean Pierre LAURENT - Robert RICHY -
Yann de BUYER - Jacques LAURIOT

1232 4060 PRIX FRANCE BLEU - SUD LORRAINE
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1084 1 Parron, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 68 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

1

63 5 Babylone Bellevue, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sainte
Kash (Saint Preuil), 64 k (63 k), Christophe Toussaint (M Tissier),
E Clayeux (s)

2

Boisserie, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Rive Rouge
(Video Rock), 64 k (65 k), Mme Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

1021 1 Belle Du Chenet, f, 4 ans, 68 k, Mme M Bryant (A Acker),
MARC Rolland

tbé

Brise De Jaq, f, 4 ans, 64 k (62 k), Ecurie Barnum Iii Sarl
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

tbé

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 304 �

loin, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Appapays Racing Club.
648 � Jean-Pierre Bichon.
378 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 04’29’’87

1233 4061 PRIX MAURICE AUBRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année
dernière.

1150 2 Naschador, h, bf, 11 ans, par Nashamaa IRE et Orielle
(Pharly), 67 k, Rene Meignen (S Paillard), E Leray (s)

1

1150 1 Hades Des Mottes, h, b, 10 ans, par Rifapour IRE et Hell Des
Mottes (Hell ios USA), 68 k, Ecurie Bred To Win Sc
(J Blandamour), P Quinton (s)

2

Unbrin De L’Isle, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Gratiene
De L’Isle (Altayan IRE), 67 k, Patrick Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

1153 3 Joie Du Tango, f, bf, 9 ans, par Awakened (IRE) et Miss
Bonfosse (Hard Leaf), 65 k, Ecurie des Dunes (R Morgan
Murphy), P Quinton (s)

4

1150 3 Chef Scout, h, bf, 11 ans, (AC), par Ungaro GER et Jolie
Cheftaine (Chef De Clan), 68 k, Mme Victor Blot (H Lucas),
E Leray (s)

5

1150 5 Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ), 66 k, P Cluzeau
(JG Gueracague), P Cluzeau

6

854 1 Aupalim, h, 5 ans, (AQ), 69 k, M Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

7

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 624 �

3/4 long, 20 long, encolure, 1/2 long, loin, loin.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Bernard Leroyer.
1 584 � Mme Joel Poirier.

924 � Mme Veronique Sayet.
627 � Mme Andree Dyvrande.
297 � Ecurie Maulepaire.

Temps total : 06’34’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Marc
NICOLAU par une amende de 75 euros, pour non présentation du document
d’identification du hongre AUPALIM.

BREHAL
0307 201 Lundi 20 juillet 2015

�� ������� ����BREHALCommissaires de courses : Eugene GARNIER - Jacques GIRRES -
Jean-Pascal BROHIER - Yves FLEURET

1234 4062 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1059 Tintin De L’Oasis, h, b, 8 ans, (AQ), par Slipstream King et
La Normandie (Beyssac), 68 k, Dominique Delorme
(D Delorme), D Delorme

1

Azur Des Planches, h, b, 5 ans, (AQ), par Polish Summer GB
et Vite Les Planches (Pot D’Or), 66 k (64 k), �, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), P Chemin

2

Men Du, h, bf, 12 ans, par Grand Tresor et Moonly Two (Sicyos
USA), 66 k, Jerome Follain (A Cisel), J Follain

3

1104 4 Usagi, f, gr, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Kobila (Dom Alco),
66 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin), P Chemin

4

1137 Voyage A Venise, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et
Ashley GB (Polar Falcon USA), 66 k (64 k), Jean Chapdelaine
(A Lethuillier), JEAN Chapdelaine

5

1129 Prionamix, h, 7 ans, 66 k (64 k), Ecurie Challenger (A Baudoin-
Boin), D Bernier

6

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 330 �

1,5 long, nez, 3 long, 6 long, 1 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Celine Vignau Laulhere, Serge Blanchais, Mme Gabrielle Houstin, Auguste
Houstin.

432 � Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
252 � Gerard Le Texier.
171 � Philippe Chemin.
81 � Mis de Talhouet-Roy.

LE LION-D’ANGERS
0218 202 Mardi 21 juillet 2015

�� ������� ����LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Laurent THIBAULT - Maxime PELTIER -
Jacques THIBAULT - David ROBERT

1235 3850 PRIX JACQUES ET GILBERT TROTTIER
(Steeple-Chase)

4.000 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, les 4 ans
reçu 18.000 (victoires et places), les 5 ans depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, reçu 7.000 (victoires et places) . Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans,
70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

935 Orbasa, h, bf, 4 ans, par Full Of Gold et Ierbasa De Kerpaul
(Cadoubel), 67 k, Potensis Bloodstock Ltd (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1109 4 Brin De Cotte, h, al, 4 ans, par Nickname et Surprise De Cotte
(Agent Bleu), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (D Cottin),
PH Peltier

2

1132 1 Polytiger, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Polynevees
[Poliglote (GB)], 67 k, Andre Le Solliec (O Jouin), D Berra

3

988 4 Tisem, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Dara Dancer GB
(Batshoof GB), 71 k, Ecurie Haras de Quetieville (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

1119 Sagafor, h, b, 4 ans, par Forestier et Sagacine De France
(Dabistan IRE), 68 k, Mlle Carole Boisdron (R Julliot), P Leblanc

5

953 4 Bokalin De Melodie, h, 4 ans, 67 k, J Follain (ANT Thierry),
J Follain

6

1051 4 Black Blue, h, 4 ans, 69 k, �, GAB Leenders (A de Chitray),
GAB Leenders

arr
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438 Prince Rode, h, 4 ans, 66 k (64 k), J Follain (A Baudoin-Boin),
J Follain

arr

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 513 �

tête, 15 long, 2 long, 2 long, loin.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
864 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
504 � Daniel Cherdo.
342 � Ecurie Haras de Quetieville.
162 � Mlle Carole Boisdron, Franck Vercucque.

Temps total : 05’08’’98

1236 3851 PRIX DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
en steeple-chase 18.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Neofito, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Nakille [Sillery
(USA)], 69 k, �, Jacques Detre (D Cottin), P Cottin

1

1011 Ulysse De Touzaine, h, b, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Domitia (El Badr IRE), 69 k, Mlle Francoise Busson (A Cisel),
A Le Clerc (s)

2

1136 Desirer, h, gr, 9 ans, par Slickly et Bel Jade (Apeldoorn), 71 k,
�, Didier Louis (J Plouganou), E Lecoiffier

3

1137 4 Sun Sky Blue, h, gr, 8 ans, par Urgent Request IRE et Middle
East [Akarad (FR)], 67 k, Tony Gamiette (J Duchene),
G Mousnier

4

1011 3 Rosabi, h, b, 8 ans, par Roli Abi et Rose De Hoc (Rose Laurel
IRE), 73 k (71 k), �, Henri Paysan (N Paysan), H Paysan

5

1136 Villa Francesca, f, 6 ans, 68 k, W Menuet (O Jouin), W Menuet 6

668 Ange Du Lemo, h, 8 ans, 66 k (64 k), M Le Floch
(A Lethuillier), A Le Clerc (s)

7

989 Star De La Prise, h, 9 ans, (AQ), 71 k, S Dory (S Dory), S Dory 8

22 3 Vapeur De Brion, h, 6 ans, (AQ), 69 k, GIL Chaignon
(A Desvaux), GIL Chaignon

tbé

789 3 Santiag, h, 9 ans, 68 k, GER Lecomte (R Julliot), GER Lecomte tbé

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 174 �

2 long, 6 long, 3/4 long, 1,5 long, 4 long, 3/4 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Claude Dufour, Mme Christiane Dufour.
756 � Daniel Jandard, Mme Andree Jandard.
441 � Mme Nathalie Carroux.
299 � Mme Joelle Ventre, Jean-Yves Payet Descombes.
141 � Jean-Michel Caquineau, Mme Lydie Caquineau.

Temps total : 07’27’’09

MESLAY-DU-MAINE
0226 204 Jeudi 23 juillet 2015

�� ������� ����MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Bernard BEAUDOUIN - Maurice REZE -
Daniel PERTHUE - Gérard BENARD

1237 3855 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
dernier inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 10.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1101 1 Prince Des Gabiers, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 68 k, Ecurie Jaeckin (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1134 2 Ulyciane, f, bf, 7 ans, (AQ), par Califet et Malyciane (Hellios
USA), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (A Gasnier), D Bernier

2

1048 Blue Pretender, h, bf, 7 ans, par Great Pretender IRE et Label
Bleu (Pistolet Bleu IRE), 70 k, Jerome Follain (ANT Thierry),
J Follain

3

1113 4 Splendide Bontee, f, bf, 9 ans, (AQ), par Califet et Bontee (Le
Pontet), 70 k, Mme Guy Denuault (R Bertin), GUY Denuault

4

1092 Sphinx Du Lukka, h, b, 9 ans, (AQ), par Dear Doctor et Io Du
Lukka (Grand Tresor), 66 k, David Bernier (R Julliot), D Bernier

5

1160 Dragon Mask, h, 9 ans, 67 k, M Bouyssou (K Nabet),
G Macaire (s)

6

749 Sacro Conti, h, 9 ans, 66 k, �, N Lefebvre (O Jouin),
N Lefebvre

7

1190 Urallia, f, 7 ans, (AQ), 65 k, G Cherel (A Lecordier), G Cherel 8

956 1 Vareck, h, 6 ans, 72 k, Mme N Devilder (A Cisel), N Devilder arr

718 5 Secret Falls (IRE), f, 5 ans, 70 k, Mme M Bryant (D Cottin), G
Cherel

arr

1054 Tun Full, h, 8 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), PE Guerin (T Foucher),
PE Guerin

arr

954 2 Mirage Precieux, h, 6 ans, 67 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

tbé

1131 5 Outlaw D’Ycy, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale (Q Samaria),
T Civel (s)

tbé

1047 3 Short Cut, h, 7 ans, 66 k, D Marion (MA Billard), JD Marion tbé

14 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 614 �

5 long, 2,5 long, 10 long, 2,5 long, loin, 10 long, 2 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Claude Dujon, Marc Silheres.
864 � Mlle Claudine Bonsergent, Georges Bonsergent, Mme Georges Bonsergent.
504 � Pascal Noue.
342 � Frederic Martineau.
162 � Jean-Claude Janin-Thivos, Mme Annie Janin-Thivos.

Temps total : 04’42’’99

Le jockey Clément LEFEBVRE ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
URALLIA par le jockey Anthony LECORDIER.

1238 3854 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus,en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1050 1 Verygador, h, ro, 6 ans, (AQ), par Bulington et Newgador
(Saint Preuil), 71 k, Jean-Pierre Masselin (K Nabet),
G Macaire (s)

1

1140 3 Alto De La Roque, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Louve
De La Roque (Officiel), 71 k, Mme Robert Mongin (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Vasco Du Ronceray, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et
Landza De Ronceray (Chamberlin), 68 k, Simon Munir
(D Cottin), G Cherel

3

1103 3 Aladin De Ban, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Helen De
L’Ecutot (Shafoun), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), P Chemin

4

1130 Vivara D’Avril, f, al, 6 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil et
Jivara D’Avril (Trebrook), 66 k (64 k), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

5

1053 1 Arold Des Ongrais, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

6

Va Solo, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), E Lecoiffier

7

1152 2 Alivresse, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Mirande (M Delage),
Mme I Pacault

arr

Vladenne, f, 6 ans, (AQ), 66 k, JP Claudic (J Plumas),
J Planque

arr

Amiral Daudaie, h, 5 ans, (AQ), 66 k, J Thibault (s) (H Lucas),
J Thibault (s)

arr

1130 3 Vindjka Du Lin, f, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), JP Trinquier
(G Dumont), JP Trinquier

arr

11 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 371 �

Certf. vétérinaire : Vigoureux D’Or.

6 long, 20 long, 5 long, 3 long, 5 long, 1/2 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Pierre Masselin, Mme Jean-Pierre Masselin.
792 � Mme Robert Mongin.
462 � Earl Herve Rubin.
313 � Mme Josette Cordon, Jean-Luc Cordon.
148 � Gilbert Mesnil, Mme Louise Mesnil.

Temps total : 04’48’’18

Le hongre VIGOUREUX D’OR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

1239 3853 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, reçu 6.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans 65 k., 5 ans , 69 k. Les
pouliches et les juments ayant reçu 3.000 (victoires et places) en steeple-
chase porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Jeudi 23 juillet 2015
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1028 1 Buche De Noel, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 65 k, Haras de Saint-Voir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1133 1 Alary De L’Ecu, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Halory
De L’Ecu [Garde Royale (IRE)], 71 k (69 k), Ecurie Centrale (THO
Gillet), T Civel (s)

2

Ariane Nopolis, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Okawanga Royale (Lesotho USA), 69 k, Simon Munir (D Cottin),
PH Peltier

3

968 3 Atmosphere, f, bf, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 69 k, Arnaud Vetault (ANT Thierry),
A Vetault

4

1152 5 Alidee, f, bf, 5 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et Olidee
(Robin Des Champs), 71 k, Mme Guy Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

5

1161 A Liliose, f, 5 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme AS Bernier
(A Baudoin-Boin), D Bernier

arr

1167 4 Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), 71 k, L Godard (J Morel), L Godard arr

1212 Lady Milady, f, 4 ans, 65 k, E Lecoiffier (A Cisel), E Lecoiffier arr

1016 5 Aurore Bleue, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme A Commeau
(R Julliot), P Journiac

tbé

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 266 �

6 long, 1,5 long, 10 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Haras de Saint-Voir.
756 � Denis Legeard, Didier Leriche.
441 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
299 � Mme Brigitte Dauverne.
141 � Thierry Cypres.

Temps total : 03’59’’81

1240 3852 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1052 1 Born To Play, f, b, 4 ans, (AQ), par Racinger et Jouable [Garde
Royale (IRE)], 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin), G Cherel

1

1028 Beaujeu Allen, f, bf, 4 ans, (AQ), par Panoramic GB et Haida
III (Video Rock), 64 k, Jacques Detre (N Even), PH Peltier

2

1105 4 Bienvenuadenuo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Nuit De Grugy (Nononito), 66 k, Mme Guy Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

3

1110 1 Brumeuse, f, bf, 4 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 66 k, Serge Landon (O Jouin),
P Journiac

4

Beaunay, h, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Eurisandre
(Synefos USA), 66 k (64 k), Ecurie Centrale (THO Gillet),
T Civel (s)

5

1016 4 Bonne Esperance, f, 4 ans, (AQ), 69 k, G Martin (A Cisel),
T Boivin

6

1177 1 Ben Hur Collonges, h, 4 ans, (AQ), 69 k, N.h. Bloodstock Ltd
(B Lestrade), G Cherel

arr

953 Butin Des Mioche, m, 4 ans, (AQ), 66 k, J Follain
(ANT Thierry), J Follain

arr

85 4 Ballon Rouge, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie des Sables
(A Lecordier), G Cherel

tbé

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 264 �

3 long, 2 long, 10 long, 6 long, 15 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � M.l. Bloodstock Ltd.
792 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
462 � Guy Denuault.
313 � Nicolas Landon.
148 � Mlle Helene Ouvry.

Temps total : 04’05’’48

Le jockey Clément LEFEBVRE ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEN
HUR COLLONGES par le jockey Bertrand LESTRADE.

LES SABLES-D’OLONNE
0127 205 Vendredi 24 juillet 2015

�� ������� ����LES SABLES-D’OLONNECommissaires de courses : Olivier de MALHERBE - Antoine
COLINS - Claude BURGAUD - Armand BATIOT

1241 3870 PRIX CARCARADEC
(Haies)

3.450 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 9.000, ni reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1146 2 Sunday Way, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Daliaway
(Daliapour IRE), 65 k (63 k), Mme Laure Cordonnier (S Cossart),
Mme L Cordonnier

1

968 4 Rouge Et Sage, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge
Amour (Cadoudal), 68 k, Simon Munir (D Cottin), PH Peltier

2

843 4 Sasha Royal, h, b, 5 ans, par Mister Sacha et Royale Bee
(Matahawk IRE), 69 k, Gilles Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

3

1062 Walk In Corsica, f, gf, 5 ans, par Walk In The Park IRE et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 67 k, Eric Bergougnoux
(P Paysan), E Bergougnoux

4

1042 4 Alaparo, h, 5 ans, (AQ), 69 k, F Parreau-Delhote (J Reveley),
G Macaire (s)

tbé

Early Sun, h, 5 ans, 66 k, B Vincent (Y Lecourt), J Merienne tbé

664 L’Alberto, h, 5 ans, 66 k, T Poche (L Solignac), T Poche tbé

7 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Gunfire Reef (IRE).

5,5 long, 2 long, 30 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.
792 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
462 � Gilles Chaignon, Joel Poirier.
313 � Ecurie Chiarelli.

Temps total : 04’03’’55

1242 3869 PRIX GINETTA II
(Haies. - Femelles)

3.450 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 8.000
(victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sainte Turgeon, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Sainte Nono
(Nononito), 65 k (651/2 k), Mme Patrick Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

1

1076 3 Chere Maman, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Maitresse
(Singspiel IRE), 66 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
GAB Leenders

2

Bora Bora Emery, f, b, 3 ans, par Mister Sacha et American
Glory (GB) (Baby Turk IRE), 65 k, Ecurie Nicolas Taudon
(A Gasnier), JF Doucet (s)

3

921 2 Hakeria Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Harkosa [Nikos (GB)], 67 k, Mme Nicolas Devilder (A Poirier),
N Devilder

4

936 Cry For You, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

Estavita, f, 3 ans, 65 k, J Detre (N Even), PH Peltier arr

992 Angel Walk, f, 3 ans, 65 k, W Menuet (O Jouin), W Menuet arr

Titane Du Berlais, f, 3 ans, 65 k (63 k), JP Bichon (T Dupouy-
Bataille), F Nicolle

dist

Cheltenham, f, 3 ans, (AQ), 65 k (64 k), Mme J Cypres
(D Gallon), F Nicolle

tbé

9 partants ; 39 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Zanzibelle.

6 long, 1 long, 7 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Marc Godefroy.
792 � Haras de Saint-Voir.
462 � Ecurie Nicolas Taudon.
313 � Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 04’09’’92

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche TITANE DU
BERLAIS de la 5ème place, son jockey étant descendu de son cheval avant
l’emplacement désigné à cet effet.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE par
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

Vendredi 24 juillet 2015
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CLAIREFONTAINE
0310 206 Samedi 25 juillet 2015

�� ������� ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Dominique LE BARON DUTACQ -
Micheline LEURSON - Amaury de LENCQUESAING -

Jean de PONCINS

1243 3757 PRIX BENEVOLES DU NATIONAL DE
L’OBSTACLE/ANCCO (PRIX DES PEUPLIERS)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
13.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1094 1 L’Espiguette, f, bb, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Petite
Flotilla (Crillon), 67 k, Claude Lalloum (E Chazelle), C Scandella

1

125 5 Acacia, f, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Otresor (Grand
Tresor), 70 k, Eric Lecoiffier (J Plouganou), E Lecoiffier

2

197 4 Ma Belle Aventure, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Kelaventure
(Khalkevi IRE), 66 k, Mme Sophie-Charlotte Debadier Moulinier
(Mlle N Desoutter), F Nicolle

3

908 Athenamix Coco, f, b, 4 ans, par Al Namix et Athena Du
Manoir (Villez USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

4

847 1 Jolila, f, bf, 4 ans, par Layman USA et Jorbalan (FR) (Danehill
Dancer IRE), 66 k, Jean-Claude Norbert Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

5

1075 4 Ballactica, f, 5 ans, 70 k, D Huyck (K Nabet), A Lacombe 6

978 4 La Meloine, f, 4 ans, 66 k (64 k), B Barouch (S Bourgois), YM
Porzier (s)

7

1139 2 Mariane D’Anjou, f, 5 ans, 71 k, X Kepa (D Cottin), E Lecoiffier arr

1066 7 Never Stop, f, 5 ans, 71 k (69 k), G Taupin (s) (A Moriceau),
G Taupin (s)

arr

852 1 Bonne A Marier, f, 4 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (F de
Giles), E Clayeux (s)

dist

1105 1 Implora, f, 4 ans, 67 k, D Sourdeau de Beauregard (s)
(A Gasnier), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

1158 La Dicta, f, 4 ans, 65 k, L Laporte (D Mescam), D Darlix tbé

908 5 Saintejoie, f, 4 ans, 64 k, Mme ME Rineau (T Gueguen),
F Nicolle

tbé

13 partants ; 31 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

10 long, 1/2 long, 3 long, 8 long, 1,5 long, 2,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Claude Lalloum.
1 152 � Denis Lotout, Mlle Katell Lotout, Xavier Lotout, Mlle Mylene Lotout.

672 � Mme Sophie-Charlotte Debadier Moulinier, Mme Annie Moulinier.
456 � Earl Michel.
216 � Olivier Hebrard, Jan Krauze.

Temps total : 04’37’’20

Les Commissaires ont, après enquête et après avoir entendu le jockey Félix
de GILES en ses explications, distancé la pouliche BONNE A MARIER de la
3ème place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à un
poids inférieur au poids résultant des conditions de la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Félix de GILES par une interdiction
de monter pour une durée de 8 jours.

1244 3756 PRIX PARTENAIRES DU NATIONAL DE
L’OBSTACLE/ANCCO (PRIX DE LA GARENNE)
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

1068 2 Roi Mage, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (T Gueguen), F Nicolle

1

1039 1 Vahine Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Orphee
Du Berlais (Cadoudal), 65 k, Mme Cecile Lucas (F Pamart),
A Chaille-Chaille

2

1078 1 Quick Davier, h, no, 3 ans, par Early March GB et Double
Melody (Double Bed), 67 k, Olivier Perroton (H Jumelle),
G Macaire (s)

3

1115 3 Prince Of Fields, m, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Great Care
USA (El Gran Senor USA), 67 k, Olivier Pruvost (A de Chitray),
J Bertran de Balanda (s)

4

1157 3 Petite Gravure, f, al, 3 ans, par Spirit One et Mine De Platine
(IRE) (Peintre Celebre USA), 65 k, Stephan Hoffmeister
(L Philipperon), M Seror

5

1207 Carlota Roque, f, 3 ans, 65 k (66 k), Mme P Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

6

1157 1 Frosty Times, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), M.l. Bloodstock Ltd (D
Cottin), G Cherel

7

1067 4 Beautyful (IRE), f, 3 ans, 65 k, C&Y Lerner (s) (J Giron),
C&Y Lerner (s)

8

1114 Calvie De Kerser, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

9

780 Royal Society, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Mme RW Allen (G Re),
C Scandella

10

1078 4 American People, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (F de Giles),
E Clayeux (s)

–

1188 5 Jojalea, f, 3 ans, 65 k, �, Passion Racing Club (A Lecordier),
H Billot (s)

–

932 2 Akfatango, h, 3 ans, 67 k, H Billot (JC Gagnon), H Billot (s) arr

1115 Jaromier GER, h, 3 ans, 67 k, �, H De Waele (B Beaunez),
P Lenogue

arr

709 2 Viva Brasilia, f, 3 ans, 65 k (661/2 k), J Seror (B Lestrade),
P Quinton (s)

arr

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 4 long, 2,5 long, 5 long, 30 long, 2,5 long, 2 long, 1/2 long, 10 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
1 224 � Jean-Marc Lucas.

714 � Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
484 � Jean-Luc Pomeyrol, Andre Legendre, Herve de Watrigant.
229 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 04’41’’30

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey François PAMART au sujet de la fin de course de la pouliche VAHINE
DU BERLAIS, arrivée 2ème.

L’intéressé a déclaré qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, la pouliche
avait subitement ralenti son action, le jockey a déclaré qu’elle était rentrée
avec un problème physique.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Le jockey James REVELEY ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche VIVA
BRASILIA par le jockey Bertrand LESTRADE.

1245 3755 PX CHAMPION SUPREME DU NATIONAL DE
L’OBSTACLE 2015 (PX DES TROENES)
(Haies. - Handicap)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 19.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : +10.

409 2 Diamant Catalan, h, al, 4 ans, par Balko et Catalane (Alleged
USA), 67 k (671/2 k), Mme Patrick Papot (D Cottin), PH Peltier

1

1117 1 Vicomte D’Anjou, h, b, 4 ans, par Charming Groom et Xistu
[Lost World (IRE)], 71 k, Alain Vandenhove (A Gasnier), L Viel (s)

2

1117 2 Besnardine, f, bb, 4 ans, par Early March GB et Shark Bay
(GB) (Anabaa USA), 69 k, Mme Joseph Shalam (J Morel),
P&F Monfort (s)

3

99 1 Bushido, h, gr, 4 ans, par Bernebeau et Belga Wood USA
(Woodman USA), 66 k, Mme Georges Sandor (Ml le
N Desoutter), F Nicolle

4

1117 Ami Sol, h, b, 4 ans, par Solon GER et Amen GER (Dashing
Blade GB), 66 k, Gold And Blue Ltd (F Leroy), JP Gallorini (s)

5

1117 3 He Loves Me, h, 4 ans, 68 k, E Eyrignoux (J Charron),
J Boisnard (s)

6

1088 1 Tomkevi, h, 4 ans, 67 k, M Arias (B Meme), Y Fouin (s) 7

1073 4 Tocantins (IRE), m, 4 ans, 63 k, M Boutin (s) (L Philipperon),
M Seror

8

Fayas, h, 4 ans, 70 k, Mme P Papot (J Duchene), P Quinton (s) 9

1187 2 Livingstone Devaig, h, 4 ans, 62 k, P Lenogue (B Beaunez),
P Lenogue

10

1117 Badakhchan Ruby, f, 4 ans, 66 k, Ballantines Racing Stud
Ltd (E Chazelle), ROB Collet (s)

–

1213 A La Luna, f, 4 ans, 72 k, Ecurie Sagara (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

977 Apiculteur, h, 4 ans, 641/2 k, GIL Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

arr

1185 4 Django James (IRE), h, 4 ans, 64 k, T Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

385 Cite Martignac, f, 4 ans, 63 k (631/2 k), J Beres (M Regairaz),
FM Cottin (s)

arr

1158 3 Lagondo, h, 4 ans, 62 k, N Mercier (A de Chitray), R Chotard arr

1077 1 Nouvelle Destinee, f, 4 ans, 66 k, P Terpereau (W Lajon), E
Leenders

r.p

17 partants ; 44 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 0 �

10 long, 2 long, 10 long, 3/4 long, encolure, 5 long, 1 long, tête, 10 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Samedi 25 juillet 2015
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Primes aux éleveurs :

2 448 � Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
1 224 � Gildas Vaillant.

714 � Denis Lemarie, Mme Annie Praud, Mathias Riou.
484 � Georges Sandor.
229 � Jean-Louis Lucas, Mme Ursula Roder.

Temps total : 04’19’’20

Le jockey James REVELEY ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FAYAS par
le jockey Jordan DUCHENE.

Le jockey Damien MESCAM ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CITE
MARTIGNAC par le jockey Morgan REGAIRAZ.

Samedi 25 juillet 2015
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A La Luna, f, 4 ans, Califet et

Aubane, 1213, 1245

A Liliose, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Liliose, 1239

Acacia, f, 5 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 1243/2

Admires The Star, h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et Last

Empress, 1213/3

Aerios, m, 3 ans, Siyouni et

Sharalina, 1211

Aideen Queen, f, 4 ans, High

Chaparral IRE et Babalu IRE,

1212/4

*Ajax Real IRE, h, 6 ans, Majestic

Missile IRE et Lady Simi GB,

1219/1

Akfatango, h, 3 ans, Night Tango

GER et Akfaras, 1244

Aladin De Ban, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Helen De L’Ecutot,

1238/4

Alanana, f, 5 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Ma Belle

Cyrienne, 1222/3

Alaparo, h, 5 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Messine, 1241

Alary De L’Ecu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Halory De

L’Ecu, 1239/2

Alecto De Tamas, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Rueda, 1214/5

Alidee, f, 5 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Olidee, 1239/5

Alivresse, h, 5 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Love Wisky,

1238

Allegro Tempo, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et Ice Lady, 1225/2

Alto De La Roque, h, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Louve De La

Roque, 1238/2

Amazing Comedy, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 1208

American Bohemia, f, 3 ans,

American Post GB et Operam

(GB), 1217/3

American People, h, 3 ans,

Smadoun et Queen Place, 1244

Ami Sol, h, 4 ans, Solon GER et

Amen GER, 1245/5

Amiral Daudaie, h, 5 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Lys’ka Du Moulin,

1238

Ange De La Roque, h, 5 ans,

Kapgarde et Nacelle De La

Roqu, 1228/2

Ange Du Lemo, h, 8 ans, Maille

Pistol et Kiswa, 1236

Angel Walk, f, 3 ans, Walk In The

Park IRE et Childermas IRE,

1242

Angevin, h, 5 ans, (AQ), Califet et

Graffiti De Magne, 1214

Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Nonita De Clerval, 1239

Anoushka Swan, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1212/3

Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Kallie Du Bournez,

1225/3

Apiculteur, h, 4 ans, Apsis GB et

Young Bee, 1245

Aposcalivic, f, 4 ans, Falco USA et

Exaltante GB, 1212/1

Ariane Nopolis, f, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Okawanga Royale,

1239/3

Arold Des Ongrais, h, 5 ans, (AQ),

Crillon et Nanou De La Rivier,

1238

Artis Wells, h, 4 ans, Day Flight GB

et Artis Factum, 1221

Astar Du Bois, h, 6 ans, Astarabad

USA et Orphee Du Bois, 1228

Athenamix Coco, f, 4 ans, Al Namix

et Athena Du Manoir, 1243/4

Atmosphere, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Miss D’Angron,

1239/4

Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1225/4

Aupalim, h, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Mayence, 1233

Aurore Bleue, f, 5 ans, (AQ),

Malinas GER et Quetsche Bleue,

1239

Azur Des Planches, h, 5 ans, (AQ),

Polish Summer GB et Vite Les

Planches, 1234/2

B

Baboukas, h, 3 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 1223/1

Babylone Bellevue, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Sainte Kash,

1232/2

Bacplus, h, 7 ans, Bachir IRE et

Galetinima, 1208

Bad Boy Bouloise, h, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Elderflower,

1218/3

Badakhchan Ruby, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Rubilite, 1245

Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC),

Nidor et Arche’s Manor, 1224

Balkaline, f, 4 ans, Balko et

Mirakaline, 1212/5

Balkino De Maspie, h, 5 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 1216/1

Ball Phil Tonio, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Luna Green, 1227/1

Ballactica, f, 5 ans, Ballingarry IRE

et Myliseme, 1243

Ballon Rouge, h, 4 ans, (AQ), Early

March GB et Karlene Cheri, 1240

Beau Bay, h, 4 ans, Bernebeau et

Slew Bay, 1215/1

Beau Danube, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Campaillette,

1215/4

Beau Et Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 1213/5

Beaujeu Allen, f, 4 ans, (AQ),

Panoramic GB et Haida III,

1240/2

Beaunay, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Eurisandre, 1240/5

Beautiful King’s, h, 4 ans, King’s

Best USA et Beautiful Note USA,

1224/5

Beautyful (IRE), f, 3 ans, Montjeu

(IRE) et Bagarreuse USA, 1244

Beldi, f, 3 ans, Al Namix et Lady

Chine, 1207

Belineme, f, 4 ans, (AQ), Air

Eminem IRE et Saleeka, 1212

Bella Desir, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Bel Jade, 1221

Belle Du Bresil, f, 3 ans, Blue Bresil

et Eolia, 1217/1

Belle Du Chenet, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Orthence, 1232

Belle Et Riche, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Beautiful Delight

GER, 1212

Ben Hur Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Grace

Collonges, 1240

Berched, f, 3 ans, Layman USA et

Belga Wood USA, 1210

Besnardine, f, 4 ans, Early March

GB et Shark Bay (GB), 1245/3

Bien Vue, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Kicka GB, 1224

Bienvenuadenuo, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nuit De

Grugy, 1240/3

Black Blue, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Windsor Blue, 1235

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 1215

Blue Pretender, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Label Bleu,

1237/3

Blue Straight, h, 4 ans, (AQ),

Barastraight (GB) et Pleace,

1224

Boisserie, f, 4 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Rive Rouge, 1232/3

Bokalin De Melodie, h, 4 ans,

Simplex et Jakaline, 1235

Bonne A Marier, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Posh Lady IRE,

1243

Bonne Esperance, f, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Falkland III, 1240

Bora Bora Emery, f, 3 ans, Mister

Sacha et American Glory (GB),

1242/3

Born To Play, f, 4 ans, (AQ),

Racinger et Jouable, 1240/1

Brakina, f, 5 ans, Early March GB et

Capuccina, 1214

Brice Canyon, h, 4 ans, Kapgarde

et Fille Formidable USA, 1213

Brin De Cotte, h, 4 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 1235/2

Brise De Jaq, f, 4 ans, Network

GER et Brise De Vati, 1232

Brugere, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Idontbelievemyeyes USA,

1217

Brumeuse, f, 4 ans, (AQ),

Charming Groom et Libellule

Bleue, 1240/4

Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 1239/1

Bushido, h, 4 ans, Bernebeau et

Belga Wood USA, 1245/4

Butin Des Mioche, m, 4 ans, (AQ),

Crillon et Nouvelle Orleans, 1240

C

Cacahuete Bey, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Cahuete, 1207

Calisco De Kerser, h, 3 ans, Al

Namix et Quadalka De Kerser,

1211

Callia D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 1207/4

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Calvie De Kerser, f, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Ophelie De

Kerser, 1244

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1211/2

Caprice De Choisel, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Gaspaie,

1220/3

Carina Tu Sei, f, 3 ans, Sunday

Break JPN et Samsara Sei,

1217/2

*Caritas GER, f, 3 ans, Shirocco

GER et Codera GER, 1207

Carla De Teillee, f, 7 ans, Vic Toto

et Lady De Pam, 1230

Carlota Roque, f, 3 ans, Nickname

et La Valliere, 1207, 1244

Carrotcake, f, 3 ans, Laveron GB et

Gaelika (IRE), 1207

Carycal, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Tamarouna, 1208

Champagne Ardennes, f, 3 ans,

(AQ), Fairly Ransom (USA) et

Love Wisky, 1210

Channel Baie, f, 3 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 1220/2

Chef Scout, h, 11 ans, (AC),

Ungaro GER et Jolie Cheftaine,

1233/5

Cheltenham, f, 3 ans, (AQ), Kap

Rock et Sacree Mome, 1242

Chemichope, f, 3 ans, Soave GER

et Douze Ans Deja, 1220

Chere Maman, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Maitresse, 1242/2

Cibelle Du Seuil, f, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Nistabelle,

1210/5

Cite Martignac, f, 4 ans, Spirit One

et Sogno GB, 1245

Class, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Galaxie (GB), 1227

Cockney Cracker, h, 4 ans,

Cockney Rebel IRE et Lady An

Co, 1215/5

Concerto D’Allen, f, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Nouvelle

Recrue, 1210/1

Coutiglote, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Couty, 1210

Cover Story, f, 8 ans, Okawango

USA et Julia’s Dance (IRE),

1226/1

Creole Beach, f, 4 ans, Astarabad

USA et Guerville, 1212

Crios, h, 8 ans, Canyon Creek IRE

et Lespois (GB), 1216/3

Cry For You, f, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Moulouya, 1242

Curieux, h, 3 ans, Nickname et

Rouge Folie, 1211/4

Cyclamen Rose, f, 3 ans, Al Namix

et Quetcha D’Isigny, 1220/5

D

Desirer, h, 9 ans, Slickly et Bel

Jade, 1236/3

Devil Inside, h, 6 ans, Numerous

USA et Une Nonantaise, 1208/4

Di Nascoto, h, 7 ans, Panoramic

GB et Fatimas Fate, 1226/4

Diamant Catalan, h, 4 ans, Balko et

Catalane, 1245/1

Diamond Charm, h, 6 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 1208/1

Dimanche A Paris, h, 5 ans,

Sunday Break JPN et Sovereign

Coin GB, 1209

Divergont Quirec, h, 10 ans,

Denham Red et Gwinidel Quirec,

1209/2

Diyamindar, h, 5 ans, Zamindar

USA et Diyawara IRE, 1222/1

Django James (IRE), h, 4 ans,

Stormy River et Abime USA,

1245

Dragon King, h, 4 ans, Water

Dragon (GB) et Larona Blue,

1227

Dragon Mask, h, 9 ans, Turgeon

USA et Distant Meteor GB, 1237

Dream’s Bird, f, 5 ans, Dream Well

et Oiseliere, 1228/3

Durian (IRE), h, 10 ans, Vettori IRE

et Nordican Inch GB, 1230/1

Dwinabad, f, 3 ans, Astarabad USA

et Dwings IRE, 1220/4

E

Early Sun, h, 5 ans, Early March GB

et Babul, 1241

Eden Post, h, 4 ans, American Post

GB et Eden River, 1221/4

Estavita, f, 3 ans, Saint Des Saints

et Savita, 1242

Etoile Des As, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 1217

F

Fabriso, h, 12 ans, (AA),

L’Escalator et Fastina, 1229/4

Fayas, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Dedale, 1245

Fini De Rire, f, 3 ans, Protektor

GER et Fassination, 1207/5

First Bag, m, 4 ans, Rashbag GB et

Drop Dead Gorgeous(IRE),

1221/2

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

1227/5

Florickname D’Ete, h, 4 ans,

Nickname et Florilla GER, 1215

Fortunamy, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Slamy USA, 1212

Freedom Crown, h, 3 ans,

Creachadoir IRE et Fridas World

GB, 1211

Fresca Has, f, 3 ans, Nickname et

Fragante Royale, 1210/4

Frosty Times, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Ego GB, 1244

Full Of Pep, f, 6 ans, Walk In The

Park IRE et Gaily Zest USA,

1219/3

Fumseck, h, 6 ans, Apsis GB et

Soft Cachemire, 1209/3

Fun Slate, h, 13 ans, Nashamaa

IRE et Negrette, 1230/3

G

Good Evening, h, 11 ans, Evening

World et Milanic, 1209/1

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 1215

H

Hades Des Mottes, h, 10 ans,

Rifapour IRE et Hell Des Mottes,

1233/2

Hakeria Des Obeaux, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Harkosa,

1242/4

*Hallssio GB, h, 7 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 1214/4

He Loves Me, h, 4 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE),

1245

*Hidden GB, h, 9 ans, Hernando et

For More, 1209

*High Society SWI, f, 6 ans, Blue

Canari et High Mare, 1209

Hurricane D’Helene, h, 6 ans,

Hurricane Cat USA et

Sparkbulle, 1208

I

Illico Macias, h, 5 ans, Jeremy

USA et Trapiche GB, 1208

Implora, f, 4 ans, Early March GB et

Omarie, 1243

Imprevisible, f, 4 ans, Limnos JPN

et Imprevue, 1212

Intent, h, 6 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Plique A Jour, 1209/5

Iquest, f, 4 ans, Falco USA et

Dynalosca USA, 1212

Irvana Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Irostare, 1213

Ivresse D’Anjou, f, 4 ans, Honolulu

IRE et Barnevillaise, 1224

J

*Jaromier GER, h, 3 ans, Saddex

(GB) et Just Zoud GB, 1244

Jem Arthur, h, 4 ans, Lauro GER et

Jemyca, 1215/3

Joie Du Tango, f, 9 ans, Awakened

(IRE) et Miss Bonfosse, 1233/4

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 1244

Jolila, f, 4 ans, Layman USA et

Jorbalan PNA, 1243/5

K

Kalin Des Cotieres, h, 10 ans, Ski

Chief USA et Speed Des

Cotieres, 1219

Kerys, f, 6 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 1222

Kobaka (GB), f, 3 ans, Falco USA et

Kayaba (GB), 1217

Koste Seselwa, h, 3 ans, Slickly et

Serpenta GER, 1211

Kyalco, h, 5 ans, Falco USA et Kya

Gulch (USA), 1208/3

L

L’Alberto, h, 5 ans, Double Heart et

La Deuxieme, 1241

L’Aretin, h, 3 ans, Panis USA et

Sophonibe USA, 1211

L’Espiguette, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Petite Flotilla, 1243/1

L’Explorateur, h, 4 ans, Passing

Sale et Lally Turk, 1224/4

La Dicta, f, 4 ans, Adnaan (IRE) et

Ballade En Mer, 1243

La Jubanaise, f, 3 ans, Enrique

(GB) et Ruse De Guerre, 1223/5

La Meloine, f, 4 ans, Deportivo GB

et Douze Ans Deja, 1243

La Pleine Lune, f, 3 ans, Early

March GB et Titi Jolie, 1207/1

Lady Milady, f, 4 ans, Early March

GB et Tominette, 1212, 1239

Lagondo, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Amabilite (GB), 1245

Land Baron, h, 7 ans, Lando GER et

Latran, 1209

Le But, h, 5 ans, Muhtathir GB et La

Bay, 1214

Le Della, h, 6 ans, Della Francesca

USA et Jeune Vigne, 1222/2

Le Prince D’Anjou, h, 4 ans, Prince

Kirk PNA et Hapster USA, 1221/1

Le Puy De Sancy, h, 6 ans, Le

Triton (USA) et Landevennec,

1209

Le Valentino, h, 4 ans, Early March

GB et Lune D’Amour (GB),

1224/2

Lery, h, 6 ans, Layman USA et

Polynevees, 1222/5

Little Comte, h, 10 ans, Comte Du

Bourg et Little Blue, 1209/4

Live Your Life, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Like It Is, 1215/2

Livingstone Devaig, h, 4 ans,

Zambezi Sun GB et Prima Note,

1245

Loch Lomond, h, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et Yamakasi, 1209

Lolipop Borget, f, 3 ans, Ballingarry

IRE et Mille Folies, 1207
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Lorea Chope, f, 4 ans, Soave GER

et Yamouna, 1227/2

Lunaya, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 1210

M

Ma Belle Aventure, f, 4 ans,

Kapgarde et Kelaventure, 1243/3

Magic Mondial, f, 7 ans, Shinda

Mondial GB et Salix Magic, 1226

Mandalay Bay, h, 5 ans, Califet et

Miss Lina, 1214

Mariane D’Anjou, f, 5 ans, Network

GER et Marquise D’Anjou, 1243

Marquisienes, f, 3 ans, Literato et

Melodya, 1220

Men Du, h, 12 ans, Grand Tresor et

Moonly Two, 1234/3

Merry Not, h, 5 ans, Victory Note

USA et Merry Wonder, 1225/1

Mick Staraco, h, 5 ans, Gallo’s

Wells IRE et Septieme Element,

1209

Minorque, f, 4 ans, Doctor Dino et

Star Model, 1221/3

Mirage Precieux, h, 6 ans, Al

Namix et Kerfournoise, 1237

Montit, m, 3 ans, Montmartre et

Bordanova, 1223/3

Move Over, h, 4 ans, Astarabad

USA et Melba Des Aigles, 1218/2

Mukonzi Has, h, 7 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 1208

Munight, h, 6 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 1216/4

Mystere D’Annie, h, 4 ans, Svedov

et Mystere D’Un Soir, 1215

N

Naghawika, f, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Out Law D’Oc, 1228/1

Naora, f, 3 ans, Diamond Green et

Flutixoa, 1217

Naschador, h, 11 ans, Nashamaa

IRE et Orielle, 1233/1

Nasuada, f, 3 ans, Alexandros GB

et Zauberlocke GER, 1207

Natarebelle, f, 3 ans, Smadoun et

Mitemps, 1207/2

Neofito, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Nakille, 1236/1

Never Stop, f, 5 ans, Network GER

et Amour De Beriez, 1243

*Next Dance GB, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Next More GER, 1221

Norse Wave, f, 4 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

1212

Nouvelle Destinee, f, 4 ans, Green

Tune USA et Caprice Meill, 1245

O

Oeil De Cadou, h, 6 ans, Cadoubel

et Oeillade De Sivola, 1214

Orbasa, h, 4 ans, Full Of Gold et

Ierbasa De Kerpaul, 1235/1

Ourville’s Star, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Star’s Mixa, 1223/4

Outlaw D’Ycy, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et Law Abiding (IRE), 1237

P

Parfaikimo, h, 8 ans, Turgeon USA

et Kim Du Chenet, 1230

Paribalko, m, 3 ans, Balko et

Parisienne USA, 1211/5

Paris Toujours, f, 6 ans, Astarabad

USA et Parita, 1208/5

Parron, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 1232/1

Pas Cousquet, f, 4 ans, Cadoubel et

Pic Saint Loup, 1227/3

Passorrento, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Passing Du Verger,

1225/5

Petite Gravure, f, 3 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 1244/5

Picquiny, f, 7 ans, Equerry USA et

Pok Ta Car (IRE), 1226/5

Pinelo, h, 12 ans, Call Me Sam et

Ile Pinel, 1230/5

Polytiger, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Polynevees, 1235/3

President Du Pin, h, 3 ans,

Khalkevi IRE et Valentine Du Pin,

1211

Prince Des Gabiers, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

1237/1

Prince Of Fields, m, 3 ans, Enrique

(GB) et Great Care USA, 1244/4

Prince Rode, h, 4 ans, Prince Kirk

PNA et Mis Rode, 1235

Prince Sumitas, h, 4 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 1213/1

Princesse D’Olympe, f, 4 ans,

Califet et Faitiche D’Aubry, 1212

Princesse Delile, f, 6 ans, Vic Toto

et Apolietta, 1226/3

Princesse Gemmoise, f, 4 ans,

Racinger et Sumbala, 1221

Prionamix, h, 7 ans, Priolo USA et

Genamix, 1234

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry,

1219/2

Q

Qerisac De La Touc, h, 11 ans,

(SF), Dear Doctor et Gamine De

Boizel, 1226

Quandronede, h, 11 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 1229/3

Queen Paradise, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Queen Shara, 1221/5

Quick Davier, h, 3 ans, Early March

GB et Double Melody, 1244/3

Quinte Flush, f, 3 ans, Le Fou (IRE)

et Yorganza, 1210

Quintessence, f, 6 ans, Enrique

(GB) et Queen’s Theatre, 1230/4

R

Ragot D’Estruval, h, 10 ans, (SF),

Sheyrann IRE et Mome

D’Estruval, 1229/1

Ralianka, f, 3 ans, Martaline GB et

Ravna, 1210/2

Ring, h, 10 ans, Goldneyev USA et

Lutte Armee, 1230

Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

1212

Roi Danseur, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Miss Flo, 1221

Roi De Thel, h, 9 ans, Truth Or Dare

GB et Rilabella, 1229

Roi Mage, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Royale Majesty, 1244/1

Rosabi, h, 8 ans, Roli Abi et Rose

De Hoc, 1236/5

Rouge Et Sage, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 1241/2

Rougeburg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 1210/3

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 1208

Royal Society, f, 3 ans, Country

Reel USA et Frundin GB, 1244

Rubis De Reve, f, 5 ans, Dream

Well et Rubilite, 1214/1

Rubis Du Rheu, h, 6 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 1214/2

S

Sacro Conti, h, 9 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 1237

Sagafor, h, 4 ans, Forestier et

Sagacine De France, 1235/5

Sainte Turgeon, f, 3 ans, Turgeon

USA et Sainte Nono, 1242/1

Saintejoie, f, 4 ans, Poliglote (GB)

et Sainte Scolasse, 1243

Sandjack, h, 9 ans, (AQ), Baroud

D’Honneur et Houranika

D’Armor, 1209

Santiag, h, 9 ans, Diableneyev USA

et Idria Des Bois, 1236

Sasha Royal, h, 5 ans, Mister

Sacha et Royale Bee, 1241/3

Saytine, f, 6 ans, Limnos JPN et

The In, 1228/5

Secret Falls (IRE), f, 5 ans, Falco

USA et Sydney’s Secret USA,

1237

Secret Taboo, h, 5 ans, Miesque’s

Son USA et Taboo GER, 1214

Semaine Sainte, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Royale Rockeuse,

1217/5

Shadaya, f, 4 ans, Hannouma (IRE)

et Shadai Stone JPN, 1212/2

Sherwafan, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Sherwana

(GB), 1216/5

Short Cut, h, 7 ans, Laveron GB et

Segre, 1237

Silban Chop, h, 4 ans, Muhaymin

USA et Scotch Mockery, 1227/4

Sky Run, f, 5 ans, Astarabad USA et

Sky Dance, 1228/4

Skyblue, f, 3 ans, Smadoun et First

Choice, 1210

Slamypper, h, 3 ans, Whipper USA

et Slamy USA, 1211

Soft Dancer (IRE), h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

1214

Soupcon De Reve, h, 4 ans,

Antarctique IRE et Argomilla,

1224/1

Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Idylle De

Cotte, 1233

Sous Officier, h, 9 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et Graine

De Beaute, 1229/2

Soyouz, h, 3 ans, Smadoun et

Solitaire City, 1211

Sphinx Du Lukka, h, 9 ans, (AQ),

Dear Doctor et Io Du Lukka,

1237/5

Spider Horse, h, 6 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 1209

Splendide Bontee, f, 9 ans, (AQ),

Califet et Bontee, 1237/4

Star Clementais, h, 5 ans, Denham

Red et Pure Clementaise, 1225

Star De La Prise, h, 9 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 1236

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 1226/2

Styline, f, 3 ans, Martaline GB et

Cayras Style, 1217/4

Sun Sky Blue, h, 8 ans, Urgent

Request IRE et Middle East,

1236/4

Sunday Way, f, 5 ans, Sunday

Break JPN et Daliaway, 1241/1

Syracuse’s Dream, h, 4 ans, Lord

Du Sud et Laura’s Dream, 1213

T

Taikun Tino, h, 8 ans, Lost World

(IRE) et Cometina, 1214

Tavenger, h, 8 ans, Reste

Tranquille et Scavenger, 1230

Tempete D’Ory, f, 8 ans, (AQ),

Oliviero et Kosseenne, 1222/4

Tempo Royale, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Macho Tempo

USA, 1213/4
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Tengara, f, 3 ans, Laveron GB et

Prodiga, 1207/3

Terre Et Mer, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Terre Normande, 1223/2

Tigrman, h, 4 ans, Librettist USA et

Queen Of West, 1213/2

Tintin De L’Oasis, h, 8 ans, (AQ),

Slipstream King et La

Normandie, 1234/1

Tisem, h, 4 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 1235/4

Titane Du Berlais, f, 3 ans,

Forestier et Wendy Du Berlais,

1242

Tocantins (IRE), m, 4 ans, Elusive

City USA et Totem USA, 1245

Tom Mix, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 1208

Tomkevi, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Tamsna, 1245

Tou Va Bien Du Mon, h, 8 ans,

(AA), Albert Du Berlais et Flo Du

Mont, 1229/5

Tout Est La, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Sea Jewel, 1226

Trust The Captain, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Loralas, 1207

Tun Full, h, 8 ans, (AQ), Sunshack

GB et Full Shara, 1237

Turgeon De Ballon, h, 9 ans,

Turgeon USA et Parkinette, 1208

*Twill Stand To Us IRE, h, 8 ans,

Beneficial GB et Guitane Lady

IRE, 1222

U

Ubu Roi, h, 7 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 1209

Ugolina Jabal, f, 3 ans, Full Of Gold

et Athenae, 1210

Ulyciane, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Malyciane, 1237/2

Ulysse De Touzaine, h, 7 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Domitia, 1236/2

Unbrin De L’Isle, h, 7 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

1233/3

Urallia, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Nassora, 1237

Uranus Des Fosses, h, 7 ans,

Maresca Sorrento et Barbebleue,

1226

Usagi, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Kobila, 1234/4

Uvanovo, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Ivanovo, 1216/2

V

Va Solo, h, 6 ans, (AQ), Passing

Sale et Kandora, 1238

Vado Via, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Napolitaine, 1214

Vahine Du Berlais, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Orphee Du

Berlais, 1244/2

Valneyev, h, 6 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Nassora, 1209

Valsulona, f, 6 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Manza, 1231

Vanille, f, 6 ans, (AQ), Lavirco GER

et Elisa De Mai, 1231/5

Vapeur De Brion, h, 6 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Joslaine, 1236

Vareck, h, 6 ans, Cachet Noir USA

et Madame Lys, 1237

Vasco Du Ronceray, h, 6 ans,

(AQ), Al Namix et Landza De

Ronceray, 1238/3

Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oreargent,

1231/2

Verryline, f, 4 ans, Martaline GB et

Little One, 1218/1

Version Soft, h, 4 ans, Kapgarde et

Virgata, 1224/3

Verygador, h, 6 ans, (AQ),

Bulington et Newgador, 1238/1

Vicbilh, h, 9 ans, Loup Solitaire

USA et Vitrolles USA, 1214/3

Vice Roi Georges, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line,

1231/1

Vicomte D’Anjou, h, 4 ans,

Charming Groom et Xistu, 1245/2

Vif D’Esprit, h, 7 ans, Khalkevi IRE

et Viana, 1208/2

Villa Francesca, f, 6 ans, Della

Francesca USA et Djebella, 1236

Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Imperia II, 1209

Villa Secrete, f, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Lutesse, 1231/4

Vindjka Du Lin, f, 6 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Fidjie Du Lin,

1238

Vitalys De Beaufeu, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Gemma, 1231/3

Vitavi D’Albain, f, 6 ans, Loup

Solitaire USA et Lightim, 1228

Viva Brasilia, f, 3 ans, Blue Bresil et

Lavi, 1244

Viva Cuba, m, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Petite Flotilla, 1211/3

Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Jivara

D’Avril, 1238/5

Vladenne, f, 6 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Fronevenne, 1238

Voix Card, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Powder Card, 1220/1

Voix Du Mou, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Infante Du Mou,

1219/4

Vox Boutonnier, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Aelana, 1225

Voyage A Venise, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

1234/5

W

Walk In Corsica, f, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Pietranera,

1241/4

Winer Des Cotieres, h, 9 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 1230/2

Y

Youm, h, 3 ans, Youmzain IRE et

Oree D’Amour, 1211/1

Z

Zanziger, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Ginger Bazouka, 1220
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